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COMPOSITION DU DOCUMENT 

Le décret n° 2021-1345 du 13 octobre 2021, pris en application de la loi ASAP du 7 décembre 2020, modifie le régime 
de l'évaluation environnementale des documents d'urbanisme. Il étend le champ d'application de l'évaluation 
environnementale au cas notamment de modification des SCOT, parachevant ainsi la transposition dans le code de 
l'urbanisme de la directive 2001/42 du 27 juin 2001. 

Le présent document est établi en vertu des articles R.141-1 à R.143-мс Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛ ŘŞŦƛƴƛǎǎŜƴǘ ƭŜ 
ŎƻƴǘŜƴǳ Řǳ {ŎƘŞƳŀ ŘŜ /ƻƘŞǊŜƴŎŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΣ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмпм-ф ǉǳƛ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳΩŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ 
l'évaluation environnementale, les annexes comportent le rapport environnemental prévu par l'article R.104-18 : 

« Les documents d'urbanisme mentionnés à la section 1 qui ne comportent pas de rapport de présentation en application 
d'autres dispositions sont accompagnés d'un rapport environnemental comprenant : 

1° Une présentation résumée des objectifs du document, de son contenu et, s'il y a lieu, de son articulation avec les 
autres documents d'urbanisme et les autres plans et programmes mentionnés à l'article L. 122-4 du code de 
l'environnement avec lesquels il doit être compatible ou qu'il doit prendre en compte ; 

 Voir chapitre 1 du présent document. 

2° Une analyse de l'état initial de l'environnement et des perspectives de son évolution en exposant notamment les 
ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘϥşǘǊŜ ǘƻǳŎƘŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƴƻǘŀōƭŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Τ 

 Voir chapitre 2 du présent document. Les annexes cartographiques sont reportées en annexes. 

3° Une analyse exposant : 

a) [Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǇǊƻōŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, notamment, s'il y a lieu, 
sur la santé humaine, la population, la diversité biologique, la faune, la flore, les sols, les eaux, l'air, le bruit, le climat, le 
patrimoine culturel architectural et archéologique et les paysages et les interactions entre ces facteurs ; 

5° La présentation des mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser s'il y a lieu, les conséquences 
ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Τ 

 Voir chapitre 3 du présent document. 

b) Les problèmes posés par l'adoption du document sur la protection des zones revêtant une importance particulière 
pour l'environnement, en particulier l'évaluation des incidences Natura 2000 mentionnée à l'article L. 414-4 du code de 
l'environnement ; 

 Voir chapitre 4 du présent document. 

4° L'exposé des motifs pour lesquels le projet a été retenu au regard des objectifs de protection de l'environnement 
établis au niveau international, communautaire ou national et les raisons qui justifient le choix opéré au regard des 
solutions de substitution raisonnables tenant compte des objectifs et du champ d'application géographique du 
document ; 

 Voir chapitre 5 du présent document. 

6° La définition des critères, indicateurs et modalités retenus pour suivre les effets du document sur l'environnement 
afin d'identifier, notamment, à un stade précoce, les impacts négatifs imprévus et envisager, si nécessaire, les mesures 
appropriées ; 

 Voir chapitre 6 du présent document. 

7° Un résumé non technique des éléments précédents et une description de la manière dont l'évaluation a été 
effectuée. » 
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 Voir chapitre 7 du présent document. 

 

A noter : le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Pays de Rennes approuvé le 29 mai 2015 comportait un rapport 

de présentation. La présente modification n°3 du SCoT comporte un rapport de présentation additif auquel est joint le 

présent rapport environnemental. 

  



wŀǇǇƻǊǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмлп-му Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE (SCOT) DU PAYS DE RENNES 

aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴ о ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ /ƻƳƳŜǊŎƛŀƭ 
 

ARTELIA / JANVIER 2025 / 4533742 / EVALUATION_ENVIRONNEMENTALE_MODIFICATION_N°3-DEF 
PAGE 7 / 211 

 

   



wŀǇǇƻǊǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмлп-му Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE (SCOT) DU PAYS DE RENNES 

aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴ о ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ /ƻƳƳŜǊŎƛŀƭ 
 

ARTELIA / JANVIER 2025 / 4533742 / EVALUATION_ENVIRONNEMENTALE_MODIFICATION_N°3-DEF 
PAGE 8 / 211 

CONTEXTE DE LA PRESENTE MODIFICATION 

Par délibération en date du 15 novembre 2022, le Pays de Rennes a engagé la révision de son SCoT, afin :  

Á De réinterroger le projet de territoire au regard des enjeux climatiques et des questions de ressources et de 
ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ Τ 

Á 5Ŝ ǊŜǇŜƴǎŜǊ ƭŜǎ ƳƻŘŝƭŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ŀǊǘƛŎǳƭŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ǇƻǳǊ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǳǊ 
efficience et assurer une meilleure transversalité ; 

Á De renforcer le dialogue avec les territoires voisins ; 

Á 5ΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜ {/ƻ¢ ǇƻǳǊ ƭŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞΣ ǎǳǊ ƭŜ ŦƻƴŘ ŎƻƳƳŜ ǎǳǊ ƭŀ ŦƻǊƳŜΣ ŀǾŜŎ ƭŜ ŘǊƻƛǘ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ŝǘ ƭŜ 
nouveau cadre législatif et réglementaire.  

9ƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜΣ ǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎƛƳǇƭƛŦƛŞŜ ŎƛōƭŞŜ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻn 
prévu par le SRADDET a également été engagée par délibération du 02 octobre 2023. Ces deux procédures sont en cours 
et sont soumises à évaluation environnementale. 

Par délibération en date du 7 février 2023, le Pays de Rennes a engagé la présente modification n°3 du SCoT, portant 
ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ /ƻƳƳŜǊŎƛŀƭΦ  

9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ млп-у Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ŞǘŀōƭƛΣ après un examen au cas par cas réalisé 
dans les conditions définies aux articles R.104-33 à R.104-37 du même Code, qu'elle est susceptible d'avoir des 
incidences notables sur l'environnement. 

[ƻǊǎǉǳϥŜƭƭŜ ŜǎǘƛƳŜ ǉǳŜ ƭϥŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘϥŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ 
notables sur l'environnement, la personne publique responsable saisit l'autorité environnementale pour avis conforme 
dans les conditions prévues aux articles R. 104-34 à R. 104-37. 

[ŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴϲо Řǳ {/ƻ¢ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ŘŜǳȄ ŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘǎ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ŀǳǘŀƴǘ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴǎ ƭƛƳƛǘŞŜǎ Ŝƴ ƴƻƳōǊŜΦ /Ŝǎ 
dernières consistent à : 

Á !ŘŀǇǘŜǊ ƭŜ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ /ƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ό5!/ύ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞƛƴǘŜǊǊƻƎŜǊ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ł ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ 
ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀōŀƴŘƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǇǊƻƧŜǘǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ 
urbaine et commerciale et des grands équilibres visés au PADD (notamment concordance avec la population locale 
visée, complémentarité et différenciation entre sites majeurs). Cette réallocation ne devra pas fragiliser les 
ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƳƛǎŜ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ adaptation qualitatives de sites commerciaux 
existants, en renouvellement urbain. 

Á Ajuster les périmètres et les vocations (développement / modernisation / mutation) de certaines ZACom sous 
réserve de respecter les grands équilibres à maintenir entre ZACom, de ne pas impacter des espaces naturels 
agricoles ou forestiers et de rester dans ƭΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘΦ 

/ŜǘǘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŜȄŀƳŜƴ ŀǳ Ŏŀǎ ǇŀǊ ŎŀǎΦ 5ŀƴǎ ǎƻƴ ŀǾƛǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Řǳ мт Ƴŀƛ нлнпΣ ƭŀ aw!Ŝ ŀ ŘŞŎƛŘŞ ŘŜ 
soumettre à évaluation environnementale le projet de modification n°3 du SCoT et sollicite les compléments suivants : 

Á Justification relative à la redistribution des surfaces commerciales abandonnées suite au retrait du projet Opensky 
à Pacé et au dimensionnement du besoin global en termes de droits à construire au sein des ZACom ; 

Á Caractérisation et évaluation des conséquences en matière de pollutions atmosphériques et sonores, considérant 
que la densification de certaines ZACom, notamment à Cleunay et Saint-DǊŞƎƻƛǊŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŜƴƎŜƴŘǊŜǊ ǳƴŜ 
augmentation des flux de transport, susceptƛōƭŜǎ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ŘŜǎ ŎƻƴƎŜǎǘƛƻƴǎ Τ 
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Á /ƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ŎƻƴŎƭǳǊŜ Ł ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǎǳǊ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΦ 

Deux territoires sont concernés par cette modification :  

¶ Rennes Métropole 

¶ [Ŝ ±ŀƭ ŘΩLƭƭŜ-Aubigné 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ Ŧaciliter la transformation urbaine de grandes zones commerciales selon les axes 
suivants : 

¶ Rationalisation du foncier commercial ; 

¶ Amélioration du cadre de vie par la diversification des usages de ces zones, notamment par la construction de 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ Ŝƴ ǾŜƛƭƭŀƴǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ Ł ƴŜ Ǉŀǎ ŎǊŞŜǊ ŘŜ « centralité bis », par la 
ǊŜƴŀǘǳǊŀǘƛƻƴ ƳŀǎǎƛǾŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎΣ ǾƻƛǊŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ŎŜƭŀ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ǇŀǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
ŎƻƳƳŜ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜ Τ 

¶ Renforcement de la sobriété foncière par une optimisation des surfaces déjà consommées et la diminution des 
surfaces à artificialiser. 

Le présent document constitue donc le rapport dΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴϲо Řǳ {/ƻ¢Σ 
ǊŜǉǳƛǎŜ ŀǇǊŝǎ ŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ, en application ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ l'article R.104-18 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ. 

Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŜ {/ƻ¢ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ wŜƴƴŜǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ 
prévue Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L. 104-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 9ƭƭŜ ŜȄǇƻǎŜ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ {/ƻ¢ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 
environnementaux du territoire et les mesures prévues pour les éviter, les réduire ou les compenser. 
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Les zones dΩaménagement commerciale (ZACom) concernées par un réajustement 
dans le cadre de la modification n°3 

Les ZACom concernées par le projet de modification sont identifiées sur la cartographie suivante : 
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1. PRESENTATION RESUMEE DES OBJECTIFS DU DOCUMENT 

En vertu de l'article R.104-18, le rapport environnemental comprend : 1° Une présentation résumée des objectifs du 
document, de son contenu et, s'il y a lieu, de son articulation avec les autres documents d'urbanisme et les autres plans 
et programmes mentionnés à l'article L. 122-4 du code de l'environnement avec lesquels il doit être compatible ou qu'il 
doit prendre en compte. 

1.1. LE SCOT EN VIGUEUR 

1.1.1.  Objectifs 

Les objectifs du SCoT du Pays de Rennes 

Fruit de plusieurs années de réflexions collectives, à partir du diagnostic territorial et environnemental prospectif et de 
ƭŀ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
Développement durables όt!55ύ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ о ŀȄŜǎ Ŝǘ 19 orientations résumées ci -dessous : 

AXE 1 : UN PAYS « VILLE ARCHIPEL » 
: UNE ORGANISATION PERTINENTE 
DU TERRITOIRE 

AXE 2 : UN DEVELOPPEMENT 
ASSUME, SOUTENABLE ET SOBRE   

AXE 3 : UN PAYS ATTRACTIF ET 
DYNAMIQUE AVEC UNECAPITALE 
REGIONALE, MOTEURS POUR LA 
REGION BRETAGNE 

O1 Υ [ΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ 
de la ville archipel 

O2 : Une offre commerciale en lien 
ŀǾŜŎ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ 

O3 : Des paysages qui fondent 
ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŀǊŎƘƛǇŜƭ 

O4 Υ [ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŀ ŦƻǊşǘΣ 
éléments constitutifs de la 
dynamique du territoire 

O5 : Renforcer la biodiversité à 
travers la trame verte et bleue 

O1 : Un pays économe en 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ 

O2 : Des dispositifs de mobilité 
sobres, efficaces et adaptés à la 
diversité territoriale 

O3 : Être acteur de la transition 
énergétique 

O4 Υ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 
satisfaisante 

O5 : Protéger et gérer de manière 
durable le sol et les ressources du 
sous-sol 

O6 : Protéger les ressources en eau 
et les milieux aquatiques 

O7 : Lutter contre les nuisances, 
limiter les risques 

O8 : Limiter et gérer la production de 
déchets 

O1 : Continuer à accueillir : une 
volonté, un choix politique 

O2 : Établir des conditions favorables 
au développement des activités et de 
ƭΩŜƳǇƭƻƛ 

O3 Υ CŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭŀ 
formation et de la recherche une 
priorité 

O4 Υ /ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ 
de rayonnement 

O5 : Affirmer la fonction 
métropolitaine du Pays de Rennes, 
avec sa métropole-capitale régionale 

O6 : La cohésion sociale : une réalité, 
une priorité, un atout pour le 
rayonnement 
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1.1.2.  Contenu 

1.1.2.1.  Le Rapport de présentation 

DIAGNOSTIC / EXPLICATION / ÉVALUATION 

[Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŜȄǇƻǎŜ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭΣ ŀƴŀƭȅǎŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜΣ ŘŜ Ŧŀœƻƴ 
ǎȅƴǘƘŞǘƛǉǳŜΣ ƭŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŎƻƴŘǳƛǘ ŀǳ ŎƘƻƛȄ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜǎΦ Lƭ Şǘŀōƭƛǘ 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝƴ ŞǾŀƭǳŀƴǘ ƭŜǎ 
ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ŘŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

{ŀ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǎΩŜǎǘ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ƭƻƛ 9b9Σ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ Řƻƛǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛȄ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ Ŝǘ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƘƛŦŦǊŞǎ ŘŜ 
limitation de cŜǘǘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇǊƛǎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎΦ 

Le rapport de présentation du Scot en vigueur est composé de 9 documents :  

¶ Notice explicative,  

¶ Résumé non technique,  

¶ Diagnostic socio-économique,  

¶ 9ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ  

¶ Analyse des incidences et mesures envisagées pour Eviter-Réduire-Compenser,  

¶ Articulation du Scot avec les autres documents,  

¶ Explication des choix retenus,  

¶ Rapport de présentation de la modification n°1. 

¶ Rapport de présentation de la modification n°2. 

1.1.2.2.  [Ŝ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ όt!55ύ 

STRATEGIQUE / POLITIQUE 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜǎ (PADD) exprime, dans le respect des principes de 
développement durable, le projet politique concernant le territoire. Il appartient ainsi au PADD de fixer les objectifs des 
différentes politiques publiques à moyen-long terme. 

[Ŝ t!55 ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛǾŜ Ŝǘ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ƻǇǇƻǎŀōƭŜΦ Lƭ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜ ǎƻŎƭŜ ŘŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎ 
ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 

1.1.2.3.  [Ŝ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ό5hhύ Ŝǘ ƭŜ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ !rtisanal, 
Commercial et Logistique (DAACL) 

w9D[9a9b¢!Lw9 κ aL{9 9b s¦±w9 

5ŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ t!55Σ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ό5hhύ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ 
opérationnelle et règlementaire du schéma. Opposable, il traduit les objectifs du projet par des mesures et prescriptions 
qui peuvent şǘǊŜ ŎƘƛŦŦǊŞŜǎ Ŝǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ŘŞƭƛƳƛǘŞŜǎΦ [Ŝ 5hh ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ŀƛƴǎƛ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾices, les grandes orientations de la politique des transports et de déplacements, les objectifs 
ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ Ŝǘ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭΦ 

[Ŝ 5hh ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǳƴ 5!!/[ όŘŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ǇǊŞǎŜƴǘ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ 5!/ ζ Grenelle ») déterminant les 
conditions d'implantation des équipements commerciaux. 

Le DAACL  détermine les conditions d'implantation des constructions commerciales et logistiques en fonction de leur 
surface, de leur impact sur l'artificialisation des sols et de leur impact sur les équilibres territoriaux, notamment au 
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regard du commerce de proximité ou des flux. Ces conditions privilégient la consommation économe de l'espace, 
notamment en entrée de ville. Pour les équipements commerciaux, ces conditions portent également sur la desserte 
Ŝƴ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ ƭΩŀŎŎŜǎsibilité à pied ou à vélo, ainsi que sur leur qualité environnementale, architecturale et 
paysagère, notamment au regard de la performance énergétique et de la gestion des eaux. 

Le document d'aménagement artisanal, commercial et logistique localise les secteurs d'implantation périphérique. Il 
prévoit les conditions d'implantation, le type d'activité et la surface de vente maximale des équipements commerciaux 
spécifiques aux secteurs ainsi identifiés. 

1.1.2.4.  Articulation avec les autres documents d'urbanisme et les autres plans et programmes 

[Ŝ {/ƻ¢ Ŝǎǘ ŎƘŀǊƎŞ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊǎ ό{5!D9Σ {!D9Σ SRADDET) et devient ainsi le 
document pivot : on parle de SCoT intégrateur, ce qui permet aux PLU/PLUi et cartes communales de ne se référer 
ƧǳǊƛŘƛǉǳŜƳŜƴǘ ǉǳΩŁ ƭǳƛΦ 

" ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ƭƻŎŀƭŜΣ ƛƭ ŀǎǎǳǊŜ ŀƛƴǎƛ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭǎ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀǳȄ όt[IΣ t5M), 
ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀǳȄ όt[¦ƛύ ƻǳ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ όt[¦ύ Ŝǘ ŘŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ ǘƻǳǎ 
être compatibles avec les orientations du SCoT. 

Nota : Seules deux EPCI sont concernées par la présente modification n°3 du SCoT, Rennes Métropole et la Communauté 
ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ±ŀƭ ŘΩLƭƭŜ !ǳōƛƎƴŞΦ /ŜǘǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴŜ ǊŜƳŜǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ƭŜǎ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ǇǊŞŎŞŘŞ ƭŜ 
DAC du SCoT en vigueur, vis-à-vis de la compatƛōƛƭƛǘŞ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŎŀŘǊŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ici 
ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŀǇǇŜƭŜǊ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŎŀŘǊŜ ǉǳƛ ƻƴǘ ǎǳƛǾƛ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢ Ŝǘ ǎƻƴ 5!/, dans 
ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘΦ 

Á Autres documents d'urbanisme et autres plans et programmes avec lesquels il doit être compatible ou qu'il doit 
prendre en compte όŜǘ Ŝƴ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ. 

Documents en vigueur pris en compte à la date 
ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢ 

Evolution des documents ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢ 
en vigueur 

{ŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
eaux (SDAGE) Loire-Bretagne 2010-2015 adopté le 15 
octobre 200 

{ŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
(SDAGE) Loire-Bretagne 2022 à 2027 adopté le 3 mars 

{ŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
eaux (SAGE Vilaine approuvé par arrêté le 2 juillet 2015. 

Toujours en vigueur. Prescription de révision le 03 février 
2022 / en cours. 

SAGE Rance Frémur Baie de Beaussais SAGE approuvé 
par arrêté le 9 décembre 2013. 

Toujours en vigueur. 

SAGE Couesnon 2013 approuvé par arrêté le 9 décembre 
2013. 

Toujours en vigueur. 1 modification en date du 05 
octobre 2017 

tƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όtDwLύ 2016-
2021 du bassin Loire-Bretagne arrêté le 23 novembre 
2015 

tƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όtDwLύ нлнн-
2027 du bassin Loire-Bretagne arrêté le 15 mars 2022 

tƭŀƴ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ōǊǳƛǘ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ ƭŜ мо 
septembre 2010 

Toujours en vigueur 
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Schéma régional de cohérence écologique (SRCE) 
Bretagne adopté le 2 novembre 2015 

Schéma régional d'aménagement, de développement 
durable et d'égalité des territoires (SRADDET) de 
Bretagne approuvé par arrêté préfectoral le 16 mars 
2021. 

À noter : Le SRADDET intègre plusieurs schémas 
régionaux thématiques : le schéma régional de cohérence 
ό{w/9ύΣ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ Řǳ 
climat (SRCAE), le schéma régional des infrastructures et 
des transports (SRIT), schéma régional de l'intermodalité 
(SRI) et le plan régional de prévention des déchets 
(PRPGD). Il assure la planification régionale des 
infrastructures de transports (PRIT). 

Voir également chapitre 3.3 du présent document. 

Á Autres documents d'urbanisme et autres plans et programmes compatibles ou prenant en compte le ScoT (et en 
ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ : 

Nota : Dŀƴǎ ƭŀ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ci-après, ne sont 
ŘŞǘŀƛƭƭŞǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƛŎƛ ŘŜ 
ǊŀǇǇŜƭŜǊ ǉǳŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ 5!/Σ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƻƴǘ ŘŞƧŁ ŞǘŞ ǘǊŀŘǳƛǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻǊǘŞŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ƻǳ ƛƴŦǊŀ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘΦ 

Documents en vigueur pris en compte à la date 
ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢ 

Evolution des documents ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢ 
en vigueur 

Climat ς air énergie : 

Plan climat énergie territorial (PCET) de la ville de 
Rennes, de Rennes Métropole, et de la Communauté de 
/ƻƳƳǳƴŜǎ ±ŀƭ ŘΩLƭƭŜ-Aubigné. 

Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) de Rennes 
Métropole adopté le 4 avril 2019. Prescription de révision 
le 22 mars 2023 / en cours. 

/Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ р grandes orientations, 
se déclinant avec plus de 135 actions : 

Á Orientation 1 : Savoir et agir ensemble, dont 
ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘΩştre un territoire engagé pour le 
climat et la qualité de l'air ; 

Á Orientation 2 : Etre un territoire résilient qui veille à 
la qualité de vie, avec pour ambitions : 

¶ 5Ωŀméliorer la qualité de l'air et prévenir 
l'exposition des plus fragiles ; 

¶ De préparer le territoire aux conséquences du 
changement climatique. 

Á Orientation 3 : Rendre possible des modes de vie bas 
carbone pour tous les habitants, avec 3 ambitions : 

¶ 6 000 logements par an rénovés en basse 
consommation d'ici 2025 ; 

¶ Construire en anticipant les réglementations 
thermiques, notamment avec les matériaux bio-
sourcés ; 

¶ -10% de trafic routier en faisant évoluer les modes 
de déplacement. 

Á Orientation 4 : Mettre la transition énergétique au 
ŎǆǳǊ Řǳ ƳƻŘŝƭŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ 
ŘΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ, avec pour ambitions : 
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en vigueur 

¶ Améliorer la performance énergétique et 
écologique des activités économiques et des 
services publics ; 

¶ Accompagner l'émergence de nouveaux modèles 
de production et de consommation. 

Á Orientation 5 : aǳƭǘƛǇƭƛŜǊ ǇŀǊ о ƭΩǳǎŀƎŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ 
renouvelables, dont les ambitions sont de : 

¶ Promouvoir et accompagner le développement 
d'installations de production d'énergies 
renouvelables; 

¶ Innover pour optimiser la distribution d'énergie. 
 
Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) de la 
Communauté de Communes Val d'Ille-Aubigné adopté le 
25 février 2020. 

/Ŝ t/!9¢ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ǉǳŀƴǘ Ł ƭǳƛ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ т ƎǊŀƴŘŜǎ 
orientations. Lƭ ƳŀǊǉǳŜ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ 
la lutte contre le changement climatique et la transition 
ǾŜǊǎ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ŞƴŜǊƎƛŜ ǇƻǎƛǘƛǾŜ ŘΩƛŎƛ нлрл. 

Á Orientation 1 : Accompagner la généralisation du 
bâtiment durable : 

Á Orientation 2 : Produire des énergies renouvelables 
par la valorisation des ressources locales et des 
projets citoyens en prenant en compte les 
sensibilités environnementales : 

Á Orientation 3 : aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
durable du territoire : 

Á Orientation 4 : Faire évoluer ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǾŜǊǎ Ǉƭǳǎ 
ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ : 

Á Orientation 5 : Préserver et valoriser le patrimoine 
naturel pour renforcer la résilience du territoire : 

Á Orientation 6 : Mobiliser pour la transition 
écologique et énergétique : 

Á Orientation 7 : Faciliter les mobilités durables : 

Déplacements / mobilités : 

Pour Rennes Métropole : Un Plan de Déplacements 
Urbains 2007-2017. 

tƻǳǊ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ ±ŀƭ ŘΩLƭƭŜ-Aubigné : 
un schéma des déplacements validé en 2010 pour 10 ans 
sur les 2 anciens EPCI (ex-CC Vŀƭ ŘΩLƭƭŜ et ex-Pays 
d'Aubigné). 

 

Le Plan de déplacements urbains (PDU) 2019-2030 de 
Rennes Métropole a été adopté en conseil métropolitain 
le 30 janvier 2020. 

Le Schéma des déplacements comprenant un schéma 
des modes doux a été approuvé en décembre 2018 pour 
ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ ±ŀƭ ŘΩLƭƭŜ-Aubigné. 

Planification : 

PLUi intercommunaux : 

Á Rennes Métropole 

 

PLUi de Rennes Métropole approuvé le 7 mars 2019 et en 
cours de modification n°2, avec une concertation 
préalable sur le projet débuté le 23 février 2024. 
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Á 2 anciens EPCI (ex-// ±ŀƭ ŘΩLƭƭŜ Ŝǘ ŜȄ-Pays d'Aubigné). Les principaux objectifs de la modification ont été définis 
par décision du bureau métropolitain n° B 23.400 du 19 
octobre 2023 : 

Á aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ ƴƻǳǾŜŀǳ 
Programme Local de l'Habitat (PLH) qui visent à 
planifier la production d'une offre nouvelle de 
logements pour répondre aux besoins par du 
renouvellement urbain et des ouvertures à 
l'urbanisation en s'inscrivant dans le contexte du 
Zéro Artificialisation Nette (ZAN), concilier densité 
et qualité urbaine, favoriser la mixité sociale, tenir 
compte des besoins liés au vieillissement de la 
population et aux gens du voyage 

Á Mettre en application les objectifs du Programme 
Local d'Aménagement Économique (PLAE) en cours 
d'élaboration : planifier de nouvelles zones 
d'activité économiques en s'inscrivant dans le 
contexte du ZAN, préserver la vocation productive 
des zones d'activités économiques industrielles et 
artisanales, favoriser leur densification, faciliter 
l'installation des artisans en villeΧ 

Á Répondre aux besoins de mobilité à l'intérieur de la 
métropole tout en limitant la place de la voiture en 
cohérence avec les orientations du Plan de 
Déplacements Urbains (PDU) : réduire les normes de 
stationnement automobile pour tenir compte de 
l'évolution du taux d'équipement, préparer 
l'arrivée des futures lignes de Trambus 

Á !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tƭŀƴ /ƭƛƳŀǘ !ƛǊ 
Énergie Territorial (PCAET) pour à la fois participer à 
l'atténuation et s'adapter au changement climatique 
dont les effets sont déjà mesurables sur le territoire 
métropolitain : renforcer la performance 
énergétique des constructions neuves de 
logements et d'activités, développer les énergies 
renouvelables dans les constructions neuves de 
logements et d'activités, améliorer le confort d'été 
en renforçant la conception bioclimatique des 
villes, quartiers et bâtimentsΧ 

Á Prendre en compte la stratégie économie circulaire 
de Rennes Métropole, qui prévoit une sobriété des 
principes et modes constructifs en ressources, en 
favorisant pour cela le réemploi et le recyclage du 
bâti existant, l'intensification de ses usages (ex : 
Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎΧύΣ ƭŀ 
diversification des modes de densification (ex : 
surélévation), la réversibilité des usagesΧ 

Á aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Ŝŀǳ Ŝǘ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ 
Rennes Métropole : compléter les protections 
paysagères et la protection des zones humides et 
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mieux les protéger en renforçant les 
compensations, mettre en valeur les continuités 
écologiques, économiser la ressource en eau, 
ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΧ 

Á Améliorer la prise en compte des risques et de la 
santé via les dispositifs existants au regard des 
études récentes concernant les sols argileux, la 
qualité de l'air et les nuisances sonores 

Á Ajuster les règles de changement de destination des 
constructions existantes en campagne pour mieux 
prendre en compte l'activité agricole et accueillir 
sous conditions de nouvelles constructions non 
agricoles dans des secteurs de taille et de capacité 
limitées 

Á Améliorer la prise en compte du patrimoine bâti 
d'intérêt local, notamment par l'actualisation de 
l'inventaire et la mise en place de nouvelles 
protections ainsi que l'intégration de nouveaux 
guides de recommandations 

Á Accompagner l'évolution des projets d'échelle 
métropolitaine : schéma directeur Tourisme 
CƭǳǾŜǎǘǊŜΣ ½! ƴƻǊŘΣ ½! ŘŜ ƭŀ WŀƴŀƛǎΣ Χ 

Á Procéder à des ajustements divers : actualiser les 
emplacements réservés pour voirie et 
équipements, intégrer au règlement littéral les 
nouvelles dispositions prévues par la loi ou 
règlementaires (nouvelles destinations des 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΣ ΧύΣ 
préciser ou clarifier certaines règles et adapter le 
règlement à certaines problématiques émergentes 
όǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǾŞƭƻΣ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ Χύ 

Et à l'échelle communale pour : 

Á Décliner les sujets métropolitains à l'échelle du 
territoire communal 

Á Adapter le PLUi aux projets des communes afin de 
favoriser le renouvellement urbain et la 
densification des espaces déjà urbanisés dans un 
objectif de limitation de la consommation foncière 
des espaces agricoles et naturels 

 t[¦ƛ ŘŜ ±ŀƭ ŘΩLƭƭŜ !ǳōƛƎƴŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ нр ŦŞǾǊƛŜǊ нлнл, 
modifié le 23 février 2021, le 12 octobre 2021 et le 14 
mars 2023. Deux procédures d'évolution sont en cours : 
modification de droit commune lancée le 23 février 2024 
et la révision générale prescrite le 10 septembre 2024. 

Les travaux et études qui seront menés dans le cadre de 
la révision générale pourront amener la communauté de 
communes à préciser, compléter voire redéfinir certains 
ŀȄŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
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2021-2026 ainsi que plusieurs documents cadres comme 
le PCAET et le PLH (révisions à venir). 

9ƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘΣ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛǊ 
ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǘƘŝƳŜǎΣ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ƻǳ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ 
menées par la communauté de communes et de 
répondre aux objectifs suivants : 

Á Répondre aux défis démographiques et sociétaux 
ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Τ 

Á !ŦŦƛǊƳŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ 
un contexte de contrainte foncière et réinterroger 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ économique en diffus ; 

Á wŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ǊȅǘƘƳŜ ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 
consommation des espaces naturels, agricoles et 
forestiers conformément au SCoT et au cadre 
législatif et réglementaire ; 

Á Préserver les espaces affectés aux activités agricoles, 
ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ 
agricole ; 

Á Prendre en compte les besoins liés aux équipements 
publics existants et futurs ; 

Á Préserver, valoriser et renforcer la trame verte et 
bleue du territoire, mener une réflexion sur la trame 
noire ; 

Á Préserver les paysages ; 

Á Réinterroger et intégrer le potentiel de 
renouvellement urbain de chaque commune ; 

Á LŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ǊŜƴŀǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
artificialisés non utilisés ; 

Á Orienter et encadrer les opérations de 
renouvellement urbain et de densification des 
espaces bâtis ; 

Á Répondre aux enjeux de mobilité durable du 
territoire et intégrer la traduction des schémas de 
déplacements ; 

Á tǊŞǎŜǊǾŜǊΣ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ Ŝǘ ŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
du patrimoine bâti existant ; 

Á wŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ Τ 

Á Faciliter la production des énergies renouvelables ; 

Á Préserver la ressource en eau ; 

Á Permettre le développement du tourisme, 
notamment le tourisme fluvial ; 

Á Prendre en compte et rester compatible avec le SCoT 
du Pays de Rennes en cours de révision ; 

Á Prendre en compte les évolutions du cadre législatif 
et réglementaire. 
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Les intentions de la modification n°3 du SCoT ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ précédents, guidant les 
évolutions successives dŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ. Les objectifs principaux de la présente modification sont de : 

¶ Densifier et moderniser des équipements commerciaux ; 

¶ Diminuer ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 

¶ Limiter ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ; 

¶ Limiter leǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŜƴƎŜƴŘǊŞŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ; 

¶ Limiter ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ; 

¶ Faciliter la gestion naturelle des eaux pluviales ; 

¶ AugmentŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ des modes actifs et des transports en commun ; 

¶ Mutualiser les stationnements et les intégrer aux bâtiments ; 

¶ Favoriser la mixité fonctionnelle des zones ; 

¶ Requalifier les entrées de ville ; 

¶ Intégrer la trame verte ; 

¶ Valoriser et optimiser les surfaces délaissées. 

 

 

Figure 1 : Schéma de compatibilité du SCoT avec les autres plans et programmes 
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1.2. JUSTIFICATION DES CHOIX RETENUS DE LA MODIFICATION N°3 

1.2.1.  Enjeux et objectifs de la modification n°3 

1.2.1.1.  Le contexte du SCoT 

Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Pays de Rennes a été approuvé le 29 mai 2015. Il a été modifié une 
ǇǊŜƳƛŝǊŜ Ŧƻƛǎ Ŝƴ ƻŎǘƻōǊŜ нлмф ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƴǎŞŎǳǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǊŜŦƻƴǘŜ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞǎ Ŝƴ 
2017. 

Une deuxième modification a été approuvée par les membres du Comité syndical le 4 octobre 2022 portant uniquement 
ǎǳǊ ƭΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ /ƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ό5!/ύ ǎǳǊ ǳƴŜ ½ƻƴŜ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
Commercial (ZACom) : la ZACom route du Meuble / route de Saint-Malo ς ǎŞǉǳŜƴŎŜ bƻǊŘΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǎǎŀƛǘ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜǎ 
vocations des différents secteurs de la ZACom (développement commercial, modernisation des équipements existants 
Ŝǘ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎύΦ 

Le syndicat Mixte du Pays de Rennes a décidé de mener une troisième modification ciblée sur certaines dispositions 
Řǳ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ /ƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ό5!/ύΦ  

[Ŝ {/ƻ¢ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ wŜƴƴŜǎ ŀŦŦƛŎƘŜ ǳƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ƳŀǊǉǳŞŜ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭΣ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ 
ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ Ŝǘ ŘΩƛƴŎƛǘŜǊ Ł ƭŀ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΦ Lƭ ŘŞŎƭƛƴŜ ŀƛƴǎƛ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 
ambitieuses dans le Document ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ό5hhύ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ /ƻƳƳŜǊŎƛŀƭ 
(DAC). 

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŀǇǊŝǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀƴƴŞŜǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ dispositions du volet commerce du SCoT et dans un contexte 
ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǊŀǇƛŘŜ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴΣ ƛƭ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩajuster certaines 
dispositions du SCoT relatives au commerce. 

1.2.1.2.  Les enjeux et objectifs de faire évoluer certaines dispositions du SCoT relatives au commerce 

Un ajustement du volet commerceΣ ŀǾŀƴǘ ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ Řǳ {/ƻ¢ Ł нлолΣ ŀ ŞǘŞ ŀƴƴƻƴŎŞ Řŝǎ нлмпΣ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘ ŘŜ 
révision du SCoT, considérant le temps plus court de la planification commerciale. Celui-Ŏƛ Ŝǎǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ 
ǉǳŜ ƭŜ ōƛƭŀƴ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢Σ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ нлнмΣ ƳŜǘ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƳǇƭŜȄƛǘŞ ŘΩŜƴŎƭŜƴŎƘŜǊ ŘŜǎ 
logiques globales de projets urbaiƴǎΦ [Ŝ ōƛƭŀƴ ǇƻƛƴǘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ŘΩǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƳƛȄƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ 
ŘΩǳƴŜ ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎƛǘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ƳŀƧŜǳǊǎ ό!ƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢Σ 
juillet 2021, page 18). 

Dans ce cadre, cette modification s'inscrit dans la dynamique de l'ensemble des démarches engagées au niveau national 
ό!ǇǇŜƭ Ł tǊƻƧŜǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ нлмт ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜΣ [ƻƛ ŎƭƛƳŀǘ Ŝǘ wŞǎƛƭƛŜƴŎŜ ŘŜ нлнмΧύ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
du SCoT en vigueur. Elle a pour objet de faciliter la transformation urbaine de grandes zones commerciales selon les 
grands axes suivants : 

¶ Rationalisation du foncier commercial. 

¶ Amélioration du cadre de vie par la diversification des usages de ces zones, notamment par la construction de 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ Ŝƴ ǾŜƛƭƭŀƴǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ Ł ƴŜ Ǉŀǎ ŎǊŞŜǊ ŘŜ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ ōƛǎΣ ǇŀǊ ƭŀ 
renaturation massive des espaces, ǾƻƛǊŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ŎŜƭŀ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ǇŀǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
ŎƻƳƳŜ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜΦ 

¶ Renforcement de la sobriété foncière par une optimisation des surfaces déjà consommées et la diminution des 
surfaces à artificialiser. 

!ƛƴǎƛΣ ŎŜǘǘŜ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ŘŜǳȄ ŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘǎ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ŀǳǘŀƴǘ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴǎ ƭƛƳƛǘŞŜǎ Ŝƴ ƴƻƳōǊŜΦ 
Celles-ci consistent à : 
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¶ !ŘŀǇǘŜǊ ƭŜ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ /ƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ό5!/ύ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞƛƴǘŜǊǊƻƎŜǊ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ł 
ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀōŀƴŘƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǇǊƻƧŜǘǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ 
ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ équilibres visés au PADD (notamment concordance avec la 
population locale visée, complémentarité et différenciation entre sites majeurs). Cette réallocation ne devra pas 
ŦǊŀƎƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƳƛǎŜ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ adaptation qualitatives de 
sites commerciaux existants, en renouvellement urbain. 

¶ Ajuster les périmètres et les vocations (développement / modernisation / mutation) de certaines ZACom sous 
réserve de respecter les grands équilibres à maintenir entre ZACom, de ne pas impacter des espaces naturels 
agricoles ou forestiers et de rester dans ƭΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘΦ 

1.2.2.  Ajustements nécessaires de certaines dispositions du DAC pour tenir compte des 
évolutions récentes 

1.2.2.1.  ¦ƴŜ ǊŞŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ł ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴΣ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
modernisation de sites existants dans le respect des grands équilibres 

Les sites ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ƳŀƧŜǳǊǎ Řǳ /ǆǳǊ ŘŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ǳǊōŀƛƴ ƘƻƳƻƎŝƴŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇŜǳǘ ǉǳŀƭƛŦƛŜǊ 
ŘŜ ζ ǎȅǎǘŝƳŜ ǊƻŎŀŘŜ ηΦ tŀǊŎŜ ǉǳŜ ŎŜǎ ǎƛǘŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǘƻǳǎ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜΣ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ 
Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŜǎǎibilités TC, les droits à construire de nouvelles surfaces de vente ont été mutualisés entre 
ŎŜǎ ǎƛǘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ƳŀƧŜǳǊǎ Řǳ /ǆǳǊ ŘŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜΦ wŀǇǇŜƭƻƴǎ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ Ł ƭΩǳƴ 
de ces sites de dépasser 40 % des droits à consǘǊǳƛǊŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ƳŀƧŜǳǊǎ Řǳ /ǆǳǊ ŘŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜΦ 

[Ŝ ōƛƭŀƴ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǾƻƭŜǘ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Řǳ {/ƻ¢ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ wŜƴƴŜǎ ǎƻǳƭƛƎƴŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ł ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 
surfaces de vente, ont été volontairement limités afin de poursuivre leur adaptation, amélioration et modernisation. 

bƻƳōǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞǎ ŀǳȄ ǇƻǊǘŜǎ ŘŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǊŜǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ŎŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ 
vie et leur desserte performante par les transports en commun, constitue une ambition du SCoT. 

aŀƛǎ ŦƻǊŎŜ Ŝǎǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘŀǘŜǊ ǉǳŜ ŎŜǎ ƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ǳǊōŀƛƴǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘǎ ǎΩŀǾŝǊŜƴǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜǎ Ł 
enclencher. 

/ŜǊǘŀƛƴǎ ǎƛǘŜǎ ƳŀƧŜǳǊǎ Řǳ /ǆǳǊ ŘŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜ ƻƴǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŘΩŀƳǇƭŜǳǊ Ŝƴ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ƻǳ 
en préparation. Cet enjeu, mené dans le contexte de « zéro artificialisation nette », dépasse le seul aspect du commerce 
pour aborder des questions : 

¶ 5ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ǎƛǘŜǎ ƳƻƴƻŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘǳǊŀōƭŜ ; 

¶ De mobilités renouvelées ; 

¶ De transformation urbaine ; 

¶ De densification ; 

¶ De mixité fonctionnelle ; 

¶ De qualité paysagère et environnementale ; 

¶ 5Ŝ ǊŜƴŀǘǳǊŀǘƛƻƴΧ 

La libération de droits à construire dans la ZACom Rive Ouest - tŀŎŞ όǇǊƻƧŜǘ hǇŜƴǎƪȅύΣ ƻŦŦǊŜ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘΩǳƴŜ 
réallocation de ces droits. Par la même occasion, la réallocation de ces droits à construire profite à la transformation 
ǳǊōŀƛƴŜΣ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎƛǘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ƳŀƧŜǳǊǎ Řǳ /ǆǳǊ ŘŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜΣ pour 
lesquels il est nécessaire de pouvoir mobiliser le levier de la création de nouvelles surfaces de vente. 

[ŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴϲо ǇƻǊǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ƳŀƧŜǳǊǎ Řǳ /ǆǳǊ ŘŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜΣ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ƳŀƧŜǳǊ 
spécifique indépendant de la Route du Meuble / Route de Saint-Malo ς séquence Nord. Elle poursuit les objectifs de la 
modification n°2 visant à soutenir le développement et la modernisation de cette ZACom. 

La réallocation des droits à construire présente une diminution des surfaces totales de vente de 6 ллл ƳчΣ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
des sites commerciaux majeurs du Pays de Rennes, qui se répartit comme suit : 
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Tableau 1 : Droits à construire de nouvelles surfaces de vente actuels / modification n°3 

Sites commerciaux majeurs 
Droit à construire de nouvelles 
surfaces de vente 

Ajustement après la modification 
n°3 

Cap Malo et Route du Meuble / 
Route de St Malo ς Séquence Nord 

4 500 m² 6 500 m² 

Rive Ouest 28 000 m² 8 000 m² 

Route du meuble / Route de St Malo 
ς Séquence Sud 

1 000 m² 1 000 m² 

{ƛǘŜǎ ƳŀƧŜǳǊǎ Řǳ /ǆǳǊ ŘŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜΣ 
continuum commercial mutualisé : 
(Nord Rocade, Cleunay, La Gaité, 
Alma, Sud Rocade, Rigourdière, 
Route de Lorient) 

12 000 m² 24 000 m² 

Village La Forme 3 000 m² 3 000 m² 

Total 48 500 m² 42 500 m² (- 6 000 m²) 

1.2.2.2.  Un réajustement des droits à construire des surfaces commerciales prévues au DAC pour 
ǊŜŘƻƴƴŜǊ ŘŜǎ ƳŀǊƎŜǎ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ Ł ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎƛǘŜǎ ƳŀƧŜǳǊǎ Ŝǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
écologique, urbaine et commerciale de grands sites majeurs 

La modification n°3 vise à adapter le DAC pour revoir la répartition des droits à construire des surfaces commerciales 
afin de : 

¶ wŞŘǳƛǊŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ł ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ƳŀƧŜǳǊ ŘŜ wƛǾŜ hǳŜǎǘ tŀŎŞΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ 
ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊΣ ŀǇǊŝǎ le retrait du projet Opensky, un programme économique mixte au sein du site commercial 
ƳŀƧŜǳǊ wƛǾŜ hǳŜǎǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ ŎƻƴǘŜƴǳŜ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜΦ /ŜǘǘŜ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ 
aménagement cohérent de la zone, sur le plan urbain et commercial. 

¶ wŞŀƭƭƻǳŜǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ǎƻƴ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǾŜǊǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎƛǘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ƳŀƧŜǳǊǎ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ Υ 
o Moderniser et adapter qualitativement, en renouvellement urbain, certains sites commerciaux 
ƳŀƧŜǳǊǎ Řǳ /ǆǳǊ ŘŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜ ŎƻƴŦǊƻƴǘŞǎ Ł ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŘϥƛƴǎŜǊǘƛƻƴ 
dans le tissu urbain dans une logique de réduction des zones mono fƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Řǳ /ǆǳǊ ŘŜ 
métropole et en particulier de la ville de Rennes. 

o {ƻǳǘŜƴƛǊΣ Řŀƴǎ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ƭƛƳƛǘŞΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ƳŀƧŜǳǊ 
ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ ƭŀ wƻǳǘŜ Řǳ aŜǳōƭŜ κ wƻǳǘŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Malo ς Séquence Nord, dans 
la continuité de la modification n°2 du SCoT ciblé sur la route du Meuble séquence Nord qui avait 
repositionné le secteur de développement sur un secteur de renouvellement urbain. 

5ŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŀƳōƛǘƛŜǳȄ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜΣ ƭŜ {/ƻ¢ ǾƛǎŜ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ Υ 

¶ La recomposition des sites commerciaux sur eux-mêmes pour valoriser les espaces commerciaux déjà urbanisés 
et accélérer les mutations de ces espaces dont la qualité est insuffisante, en privilégiant une conception dense 
et compacte ; 

¶ [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎΣ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ǾƛŜΣ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǇŀǊ 
tous les modes ; 

¶ [ŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ 
ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄϦ 
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1.2.2.3.  Un ajustement des périmètres et des vocations de certaines ZACom 

[Ŝ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ /ƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ό5!/ύ Ŝǎǘ ƳƻŘƛŦƛŞ ŀƛƴǎƛ Υ 

Á Page 9 et 10 : les conditions spécifiques de développement dans les sites commerciaux majeurs et les pôles 
structurants de bassin de vie 

Á Page 13 Υ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ό½!/ƻƳύ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ wŜƴƴŜǎ 

Á Pages 16, 18, 19,21 et 22 Υ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ł ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜ ǾŜƴǘŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ƳǳǘǳŀƭƛǎŞŜ 
ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ƳŀƧŜǳǊǎ Řǳ /ǆǳǊ ŘŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜΦ 

Á Page 17 : Nord Rocade ς Rennes /Saint-DǊŞƎƻƛǊŜ Υ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘǊƻƛǘǎ Ł ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 
surfaces de vente, DAC vocation de la zone 

Á Page 20 : Cleunay ς wŜƴƴŜǎ Υ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘǊƻƛǘǎ Ł ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜ ǾŜƴǘŜΣ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 
de vocations 

Á Page 26 : Rive Ouest ς Pacé : périmètre de la ZACom, objectifs de développement urbain, droits à construire de 
nouvelles surfaces de vente, surfaces de vente existantes ou autorisées, secteurs de vocations 

Á Page 27 : Cap Malo ς Meless / La Mézière : droits à construire de nouvelles surfaces de vente 

Á Page 32 : Saint-Aubin-ŘΩ!ǳōƛƎƴŞ ς Site de Saint-Médard : périmètre de la ZACom, vocation et principes 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 

Á Page 42 : Route du Meuble / Route de Saint-Malo ς séquence Nord : droits à construire de nouvelles surfaces de 
vente 

Les autres documents du SCoT sont inchangés. 

Il est ainsi prévu : 

5Ŝǎ ŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ł ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǇǊŞǾǳǎ ŀǳ 

DAC 

tƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ł ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ Řǳ 5!/Σ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩŀƧǳǎǘŜǊ ƭŜǎ 
périmètres et les vocations de certaines ZACom (développement, modernisation, mutation) sous réserve de : 

¶ Respecter les objectifs du PADD, en particulier concernant les grands équilibres à maintenir entre les ZACom ; 

¶ Ne pas impacter des espaces naturels agricole ou forestiers ; 

¶ wŜǎǘŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘΦ 

Le DAC sera modifié en conséquence. Les adaptations apportées sont décrites ci-dessous. 

Concernant les droits à construire de nouvelles surfaces de vente mentionnés pour chaque ZACom, ils sont calculés à 
ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Řǳ {/ƻ¢ Ŝƴ нлмрΦ 
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Á ZACom des Pôles structurants de bassin de vie : Rive Ouest ς Pacé 

Périmètre et vocation de la ZACom 

AVANT MODIFICATION 

 

 

APRES MODIFICATION 

 

 

 

Objectifs et droits à construire 
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Á ½!/ƻƳ Řǳ /ǆǳǊ ŘŜ aŞǘǊƻǇƻƭŜ Υ /ƭŜǳƴŀȅ ς Rennes 

Périmètre et vocation de la ZACom 

AVANT MODIFICATION 

 

 

APRES MODIFICATION 

 

 

 

Objectifs et droits à construire 
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Á ½!/ƻƳ Řǳ /ǆǳǊ ŘŜ aŞǘǊƻǇƻƭŜ Υ bƻǊŘ wƻŎŀŘŜ ς Rennes / Saint-Grégoire 

Périmètre et vocation de la ZACom 

AVANT MODIFICATION 

 

 

APRES MODIFICATION 

 

 

 

Objectifs et droits à construire 

 

  



wŀǇǇƻǊǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмлп-му Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
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Á ZACom Route du Meuble / Route de Saint-Malo  ς séquence Nord  

[ŀ ½!/ƻƳ wƻǳǘŜ Řǳ ƳŜǳōƭŜ ǎŞǉǳŜƴŎŜ bƻǊŘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ½!/ƻƳ ƻǳ ŘŜ 
vocation, opérée lors de la précédente modification du SCoT ciblée sur cette ZACom, mais par un ajustement de la fiche 
sur la mention des droits à construire.  
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Un ajustement permettant de conforter le Pôle structurant de bassin de vie de Saint-Aubin-ŘΩ!ǳōƛƎƴŞ ς St-

Médard, à moyen long-terme sur des espaces déjà urbanisés 

Á ZACom Saint-!ǳōƛƴ ŘΩ!ǳōƛƎƴŞ ς Site de Saint-Médard 

Périmètre et vocation de la ZACom 

AVANT MODIFICATION 

 

 

APRES MODIFICATION 

 

 

 

Objectifs et droits à construire 
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2. ANALYSE DE L'ETAT INITIAL DE L'ENVIRONNEMENT ET DES 
PERSPECTIVES DE SON EVOLUTION 

En vertu de l'article R.104-18, le rapport environnemental comprend : 2° Une analyse de l'état initial de l'environnement 
et des perspectives de son évolution en exposant notamment les caractéristiques des zones susceptibles d'être touchées 
ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƴƻǘŀōƭŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Τ 

Nota : [Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ǎŜ ōŀǎŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ {/ƻ¢ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ 
(tome 4 du Rapport de présentation)Σ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǉǳΩƛƭ ŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘŜ ǎƻƴ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴΣ Ŝǘ ƭŜǎ 
données les plus récentes pouvant participer à une actualisation de cet état initial et de ces prospectives. Le niveau 
ŘΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ŀǇǇǊŞŎƛŞ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŞŜ Ł ŘŜǳȄ ƴƛǾŜŀǳȄ Ŝǘ ζ en miroir » : la thématique induit-elle un effet 
notable pour le ou les sites concernés par la modification ? La modification est-ŜƭƭŜ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŜƴǘǊŀƛƴŜǊ ǳƴ ŜŦŦŜǘ 
notable sur une ou plusieurs thématiques ? 

Le niveau ŘΩŜƴƧŜǳ est ainsi proportionné à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǊǘŞŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƎƭƻōŀǳȄ ǇƻǊǘŞǎ 
par le SCoT et Ł ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŦŦŜǘ que la modification n°3 du SCoT pourrait avoir sur les thématiques abordées : 

Intensité de 
ƭΩŜŦŦŜǘ 

bƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳ 

Très fort Fort Modéré Faible Très faible Nul 

Fort Très fort Fort Fort Moyen Faible Faible 

Modéré Fort Fort Moyen Faible Faible Très faible 

Faible Moyen Moyen Faible Faible Très faible Nul 

Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul 

Tableau 2 : Les différents niveaux ŘΩŜŦŦŜǘǎ Ŝǘ ŘΩŜƴƧŜǳȄ possibles 

La présente analyse prend en compte les 5 périmètres de Zacom concernées suivantes (voir également les Annexes 
cartographiques en fin de document) : 
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Thématique 
concernée 

9ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŜƴƧŜǳȄ tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ bƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳ 

Climat 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ŎƭƛƳŀǘ ƻŎŞŀƴƛǉǳŜ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ 
ŘŞƎǊŀŘŞΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire qui a perdu un peu de ses caractéristiques, 
au profit du climat continental. Il reçoit environ 700 mm de 
précipitations annuelles. Sa température moyenne annuelle est 
de 12,7°C ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘΩƛƴǎƻƭŀǘƛƻƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜ 
1761h.  

En tant que surfaces anthropisées et artificialisées, les zones 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ŀǳ 
réchauffement climatique. 

Elles sont également généralement desservies par une trame 
viaire privilégiant historiquement ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ 
individuelle, ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ 
serre (GES). 

[Ŝǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ Ŝƴ .ǊŜǘŀƎƴŜ Ł у ǘŜǉ 
/hнκƘŀōƛǘŀƴǘΣ ǎƻƛǘ н Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ǉǳΩŁ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ όнΣр 
millions de tonnes équivalent CO2, soit 6 teq CO2 par habitant). 
[Ŝǎ 9t/L ǘǊŀǾŜǊǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŀȄŜǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀȄe 
Rennes / Paris) voient leurs émissions de GES liées aux 
transports prendre une place prépondérante dans leur bilan 
global. 

(voir également ci-après la thématique « ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ») 

Le Haut Conseil Breton pour le Climat, instance scientifique 
indépendante initiée par la Région Bretagne, estime du fait du 
changement climatique, que la Bretagne sera soumise à des 
vagues de chaleur plus fortes et de plus en plus fréquentes, des 
périodes de sécheresse plus longues, un risque de précipitations 
plus intenses, en particulier en hiver, et une montée accélérée 
du niveau de la mer. 

Les conséquences du réchauffement climatiques sont davantage 
perceptibles dans les zones anthropisées et artificialisées. Elles 
sont plus vulnérables aux effets de ce réchauffement (création 
ŘΩƛƭƻǘ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ǳǊōŀƛƴύ Ƴŀƛǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳ 
processus global (imperméabilisation des sols, absence de 
végétation, gestion « tout tuyau » des eaux pluviales, albedo 
élevé, etc.). 

[ΩŜŦŦŜǘ ŘΩƞƭƻǘ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ǳǊōŀƛƴ génère plusieurs problèmes : pics 
ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ 
D9{Σ ƳŀǳǾŀƛǎŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
vulnérabilité des populations fragiles durant les vagues de 
chaleur. 

[ΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ Ŝǎǘ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ƭƛŞ Ł ŘŜǎ 
ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŜ {/ƻ¢ ŀ ǇŜǳ ŘŜ ƭŜǾƛŜǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ : on estime 
Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ǉǳŜ фо҈ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ D9{ ŘΩǳƴ ƳŞƴŀƎŜ ŘŞǇŜƴŘ ŘŜ 
choix liés à ses achats, à son travail ou encore à ses placements 
financiers. 

Les projets en cours de réflexion anticipent néanmoins cette 
problématique et ƭŜ {/ƻ¢ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 
et objectifs dédiés à la limitation et à la résorption de ces 
incidences potentielles (voir mesures ERC au chapitre 3). 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ 
portée de la 
présente 
modification et 
proportionnellement 
aux enjeux globaux 
portés par le SCoT 

Moyen 
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Thématique 
concernée 

9ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŜƴƧŜǳȄ tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ bƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳ 

Topographie 

!ǳ ŎŜƴǘǊŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘΩLƭƭŜ-et-Vilaine, le bassin de Rennes 
apparaît comme une entité bien spécifique. Ce bassin effondré 
est un creux topographique où convergent la Vilaine et ses 
principaux affluents. Les variations du relief y restent faibles. 
[ΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ƴΩȅ ŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ пл ƳŝǘǊŜǎΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŜŦƻǊǘǎ ǉǳƛ 
le limitent au sud atteignent près de 100 mètres. 

Compte tenu de la topographie des sites concernés par la 
modification, des aménagements déjà réalisés ou des projets en 
cours de réflexion, il est peu probable que des terrassements 
soient rendus nécessaires, outre ceux limités au simple 
reprofilage du terrain par terrassement local ou nivellement du 
terrain. [Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Řŀƴǎ 
ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǎŀƴǎ ŜƴƧŜǳ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
du territoire, sur cette thématique. 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ 
portée de la 
présente 
modification et 
proportionnellement 
aux enjeux globaux 
portés par le SCoT 

Nul 

Géologie 

La géologie du département est caractérisée par deux 
ensembles distincts : au Nord les granites dits cadomiens, au Sud 
les grès et schistes paléozoïques. Ils constituent des ressources 
géologiques et minières et Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
carrières. 

Compte tenu du socle géologique des sites concernés par la 
modification, des aménagements déjà réalisés ou des projets en 
cours de réflexion, il est peu probable que des fondations 
lourdes et profondes soient rendues nécessaires, outre celles 
inhérente à la nature des constructions autorisées dans ces 
zones. [Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ 
ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǎŀƴǎ ŜƴƧŜǳ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 
territoire, sur cette thématique. 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ 
portée de la 
présente 
modification et 
proportionnellement 
aux enjeux globaux 
portés par le SCoT 

Nul 

Pédologie 

La nature imperméable des sols, généralement argileux en 
ǎǳǊŦŀŎŜΣ Ŝǎǘ ǇŜǳ ǇǊƻǇƛŎŜ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝƴ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ 
et a aussi un impact sur la construction, provoquant des 
phénomènes de retrait-gonflements susceptibles de créer des 
dommages aux constructions. 

Les sites concernés par la modification, compte tenu de la nature 
des sols artificialisés et des aménagements réalisés ont déjà subi 
tassement, déshydratation, imperméabilisation des sols par 
compaction et augmentation des ruissellements. Les projets en 
cours de réflexion anticipent néanmoins cette problématique et 
ƭŜ {/ƻ¢ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
dédiés à la limitation et à la résorption de ces incidences 
potentielles (voir mesures ERC au chapitre 3). 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ 
portée de la 
présente 
modification et 
proportionnellement 
aux enjeux globaux 
portés par le SCoT 

Moyen 

Sites et sols pollués 
[Ŝǎ ŘŜǳȄ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŜ wŜƴƴŜǎ aŞǘǊƻǇƻƭŜ Ŝǘ ŘŜ ±ŀƭ ŘΩLƭƭŜ !ǳōƛƎƴŞ 
sont concernés par des arrêtés préfectoraux respectivement en 
date du 29.10.2019 et du 11.03.2020 portant sur la localisation 

Compte tenu de la nature des activités attendues sur les sites 
concernés par la modification, des aménagements déjà réalisés 
ƻǳ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴΣ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ 
portée de la 
présente 
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Thématique 
concernée 
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ŘŜ {ŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ {ƻƭǎ ό{L{ύΣ Ŝǘ ǇǳōƭƛŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ 
Géorisques. Aucun ne concerne les ZACom objets de la 
présente modification. 

[ŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǎǳǊǘƻǳǘ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 
agricole en milieu périurbain, notamment par les nitrates. 

génératrices de pollutions potentielles (par infiltration / 
percolation) ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜΦ /Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƴŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ 
pas à la vocation des ZACom et seront préférentiellement 
accueillies en zones industrielles, où toutes les mesures sont 
évaluées et mises en ǆǳǾǊŜ pour faire face à ce risque. Ces 
ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘŜ 
ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŞŘƛŞŜǎ όŜȄ : ICPE). Les 
ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ 
la présente modification sont ǎŀƴǎ ŜƴƧŜǳ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 
territoire, sur cette thématique. 

modification et 
proportionnellement 
aux enjeux globaux 
portés par le SCoT 

Nul 

Eaux souterraines 

La Vilaine et ses affluents, qui couvrent une grande partie du 
Pays de Rennes, sont caractérisés par un sous-sol à 
prédominance schisteuse imperméable, très peu aquifère et par 
ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ǾŀǊƛŀōƭŜǎΦ ! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭŜ /ƻǳŜǎƴƻƴ ŘǊŀƛƴŜ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
dont le sous-sol est plus riche en réserves souterraines qui 
ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘΩŞǘƛŀƎŜ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǘŜƴǳǎΦ 

5ŀƴǎ ƭΩŀōǎƻƭǳΣ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ǎƻƴǘ ŜȄŎŞŘŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ƴŀƛǎ ǊŜǎǘŜƴǘ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ Ł ƭΩŞǘƛŀƎŜΦ [Ŝǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ 
ŘΩŜŀǳ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ tŀȅǎ ǎƻƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ 
ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ όŁ Ǉƭǳǎ ŘŜ фр҈ύΦ [ΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ǇǊŞƭŝǾŜ 
égaƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł ƭŀ ōŀƛǎǎŜΦ [ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 
ǇǊŞƭŝǾŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΣ ŀŘƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ƘŀǳǎǎŜΦ 

tƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ŎŜ ōŜǎƻƛƴΣ ƭŜ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ мм 
Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ όŎƛƴǉ Ŝƴ Ŝŀǳ 
de surface et six en souterraines), dont les principaux se situent 
en dehors du territoire. Lƭ ƴΩȅ ŀ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ 
eaux souterraines à proximité des sites objets de la présente 
modification. 

La Bretagne enregistre une ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ Ƙŀōƛǘŀƴǘ 
parmi les moins élevée. Sur le bassin rennais, la consommation 
ǇŀǊ Ƙŀōƛǘŀƴǘ Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ммл ƭƛǘǊŜǎ ǇŀǊ ƧƻǳǊ ǇŀǊ Ƙŀōƛǘŀƴǘ ǇƻǳǊ 
ǳƴŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мрл ƭκƧκƘŀōƛǘŀƴǘΦ 

Les besoins en eau potable vont augmenter en lien avec le 
dynamisme démographique du territoire, mais deux fois moins 
vite que la croissance démographique (suivant les tendances 
observées depuis 2007). Néanmoins le territoire reste 
dépendant de ressources extraterritoriales et la notion de 
ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ eau potable sur le territoire 
montre son importance.  

Une vigilance est à porter pour les années à venir, ou la 
ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ōƛŜƴ ǉǳΩŜȄŎŞŘŜƴǘŀƛǊŜΣ doit rester dans la limite du 
potentiel prélevable, même en année sèche et durant les mois 
ŘΩŞǘƛŀƎŜΦ tƻǳǊ ǊŜƳŞŘƛŜǊ à ces situations un peu plus sensibles, le 
schéma ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩ!9t ǇǊŞǾƻƛǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƭŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 
: le renforcement des périmètres de protection, la diversification 
des ressources, le maillage des ressources structurantes (y 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ 
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présente 
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proportionnellement 
aux enjeux globaux 
portés par le SCoT 

Faible 
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compris avec les bassins ƭƛƳƛǘǊƻǇƘŜǎύΣ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
procédés de traitement, la sécurisation énergétique. 

Les projets en cours de réflexion anticipent néanmoins cette 
problématique de la maitrise de la consommation de la 
ressource en eau et ƭŜ {/ƻ¢ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ŘŜǎ 
orientations et objectifs dédiés à la limitation et à la résorption 
de ces incidences potentielles (voir mesures ERC au chapitre 3). 

Eaux superficielles 

Ressource : 

Comme cité ci-ŀǾŀƴǘΣ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ 
ǇƻǘŀōƭŜΣ ƭŜ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ мм Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜǎ 
ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ όŎƛƴǉ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ Ŝǘ ǎƛȄ Ŝƴ 
souterraines), dont les principaux se situent en dehors du 
territoire. Lƭ ƴΩȅ ŀ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ŜŀǳȄ 
superficielles à proximité des sites objets de la présente 
modification. 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ tŀȅǎ de Rennes est classé en zone vulnérable au 
titre de la directive Nitrates car la concentration en nitrates dans 
les ŜŀǳȄ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ en eau potable 
est dépassée (> 50 mg/l) ou menace ŘŜ ƭΩşǘǊŜ. 

Malgré les légères améliorations de ces dernières années, il y a 
ǳƴ ŦƻǊǘ ŜƴƧŜǳ Ł ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ 
la Vilaine et ses affluents, afin ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ 
que la Directive ŎŀŘǊŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ό5/9ύΦ tƻǳǊ ŎŜƭŀ ƭŜ 
territoire est couvert par un SDAGE Loire-Bretagne et trois SAGE. 

!Ŧƛƴ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǊ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭŜ ζ ōƻƴ Şǘŀǘ η des eaux, la 
ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŎŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ŘŞŎƭƛƴŜ ǳƴ programme de surveillance 
de la qualité des cours d'eau. LŜ ǊŞǎŜŀǳ vǳŀƭƛǘΩŜŀǳ ор Ŝǘ ƭΩagence 
ŘŜ ƭΩŜŀǳ gèrent les mesures de qualité des eaux superficielles. 

Une action sur le bocage constitue un autre levier et sa 
reconstitution est essentielle pour son rôle dans la reconquête 
ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ. 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ǉǳΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ la reconquête de la 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ et ƭŜ {/ƻ¢ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ŘŜǎ 
orientations et objectifs dédiés à la limitation et à la résorption 
de ces incidences potentielles (voir mesures ERC au chapitre 3). 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ 
portée de la 
présente 
modification et 
proportionnellement 
aux enjeux globaux 
portés par le SCoT 

Moyen 

 Risque naturel : 
On observe ces dernières années une accentuation des 
ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ récurrence des 
évènements, et accélération et accentuation de la montée des 
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Parmi les risques naturels, le risque inondation prédomine et est 
de plus en plus encadré. Les zones inondables des axes majeurs 
ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ bien connues, que ce soit au niveau des crues 
historiques ou centennales que des Plans de Prévention du 
Risque Inondation (PPRI) approuvés sur le territoire du Pays de 
Rennes. Les communes non concernées par un PPRI sont 
ŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!ǘƭŀǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ inondables (AZI). 

Aucune ½!/ƻƳ ƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ 
concernée par un risque inondation (PPRi ou AZI). 

eaux, inondation régulière ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀǳǇŀǊŀǾŀƴǘ ǊŀǊŜƳŜƴǘ 
atteintes). Dans un contexte de fort dynamisme 
démographique, il ǇƻǳǊǊŀƛǘ Ŝƴ ǊŞǎǳƭǘŜǊ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŀƎƎǊŀǾŀǘƛƻƴ 
des aléas όǇŀǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŞŜǎύ et 
de développement urbain dans les zones à risques / soumises à 
aléas. 

En termes de plans de lutte et de prévention contre les 
inondations, un ensemble de documents stratégiques (PAPI, TRI, 
tDwLύ ŜƴŎŀŘǊŜ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜ ǳƴ ŎƻǊǘŝƎŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ traduits à 
différentes échelles dans les documents de planification, selon 
leur portée réglementaire (compatibilité). 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ sur le 
territoire ont pour objectif de réduire sa vulnérabilité au risque 
inondation en tenant compte des modifications structurelles des 
bassins versants et de ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ 
imperméables, mais ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ Řǳ 
changement climatique. 

Par ailleurs, les communes du Pays de Rennes veillent de plus en 
plus à maintenir la perméabilité ŘŜǎ ǎƻƭǎ όŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 
et la gestion des eaux Ŝƴ ǎǳǊŦŀŎŜύ Ŝǘ Ł ǊŀƭŜƴǘƛǊ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
eaux lors de ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ et ƭŜ {/ƻ¢ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ŘŜǎ 
orientations et objectifs dédiés à la limitation et à la résorption 
de ces incidences potentielles (voir mesures ERC au chapitre 3). 
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Très faible 

Paysage et 
patrimoine 
architectural 

Paysage : 

[ŀ ǾƛƭƭŜ ŀǊŎƘƛǇŜƭ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ŘƻƴŎ ǎǳǊ ƭŀ ƎǊŀƴŘŜ ŀǊƳŀǘǳǊŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ 
bleue du territoire, les ceintures vertes maintenues entre les 

Malgré un recul spectaculaire et un vieillissement préoccupant, 
le bocage revêt encore un caractère emblématique pour le Pays 
de Rennes. Le patrimoine ǾŞƎŞǘŀƭ Ŝǘ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜ ǉǳΩƛƭ 
représente, les chemins et le réseau de fossés qui lui sont liés, 
sont autant ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜƴǘ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ ŀǇǇƻǊǘŜƴǘ 
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communes mais aussi les vues « monumentales » préservées le 
long des grands axes routiers. 

Le paysage du Pays de Rennes est ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ ƭΩŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ ŜƴǘǊŜ 
ville et campagne et par la trame bocagère. Cette dernière, 
ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŀƴǘŜΣ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ōƛŜƴ ŎƻƴǎŜǊǾŞŜ ǎŜƭƻƴ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 

Les ZACom objet de la présente modification ont pu contribuer 
à leur création à une empreinte sur les paysages et les 
perspectives, par leur localisation au sein des espaces agro 
ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƻǳ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜǎ ŦǊŀƴƎŜǎ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řƻƴǘ ŜƭƭŜǎ 
marquent les entrées. En ce sens, elles sont assez 
emblématiques des courants urbanistiques qui ont vu leur 
promotion et leur généralisation dès le début des années 1970 
όƭƛŞ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜΣ ŘŜ ƳƻŘŜǎ ŘŜ 
consommation extériorisés, etc.). /ŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘΩŜƴǘǊe-elles sont 
ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ƛƴǎŞǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ 

ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǊŜǇŝǊŜǎ Ŝǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞΦ Lƭ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŀ trame 
ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǊǳǊŀƭ Řǳ tŀȅǎΦ 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƭΩŞǘŀǘ Řǳ 
maillage bocager est très variable. 

[ŀ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ Řǳ ōƻŎŀƎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜ Ł des abattages 
importants (dans le cadre des restructurations du parcellaire 
agricole) mais aussi souvent ǎƛƳǇƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΦ 
Dans ce cas, ƭŜ ǘŜǊƳŜ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ serait plus adéquat. Les 
perspectives nouvelles de valorisation économique du bocage 
liées au contexte énergétique pourraient contribuer à son 
maintien et à son développement.  

Le programme Breizh bocage participe au développement et à la 
restauration du bocage dans ses différentes fonctions 
(économiques et écologiques). Les documents de planification 
participent également à la traduction des intentions du SCoT 
en faveur de la préservation et de la mise en valeur du bocage 
(voir mesures ERC au chapitre 3). 

Au regard des perspectives paysagères induites par les ZACom, 
la volonté de circonscrire le développement de celles-ci au sein 
des enveloppes existantes participe au maintien et à la 
valorisation des paysages environnants et à la réduction de la 
ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘŜ ƳƻŘŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƛƳǇŀŎǘŀƴǘ ƭŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ 
visuelles. [Ŝ {/ƻ¢ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ 
ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŞŘƛŞǎ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜΣ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ 
environnementale des zones urbaines en général et des ZACom 
en particulier (voir mesures ERC au chapitre 3). 
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Moyen 

 
Patrimoine : 

hǳǘǊŜ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŀǳǎǎƛ ŘΩǳƴ 
ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ŘƛǾŜǊǎ Ŝǘ ǊƛŎƘŜΦ [ΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŀ 

Au regard des perspectives urbaines et architecturales induites 
par les ZACom, la volonté de circonscrire le développement de 
celles-ci au sein des enveloppes existantes participe à la 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ 
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présente 
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Thématique 
concernée 

9ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŜƴƧŜǳȄ tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ bƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳ 

ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ŎƻƴŘǳƛǘ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ŀǳȄ ŦƻǊƳŜǎ 
standardisées, pouvant conduire à une banalisation des 
paysages urbains, notamment en entrée de ville.  

Comme cité ci-ŀǾŀƴǘΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řes ZAcom objet de la 
présente modification est concerné par ce processus. 

limitation de la diffusion de modes constructifs inadaptés aux 
paysages urbains et naturels environnant. Le SCoT prévoit 
ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŞŘƛŞǎ Ł 
ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ et architecturale des zones urbaines en 
général et des ZACom en particulier (voir mesures ERC au 
chapitre 3). 

modification et 
proportionnellement 
aux enjeux globaux 
portés par le SCoT 

Très faible 

Patrimoine naturel 
et trame verte et 
bleue : biodiversité 
et continuités 
écologiques 

[ŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ wŜƴƴŜǎ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ōƛŜƴ 
identifiée, avec ses milieux sources, réservoirs de biodiversité 
όǎƛǘŜǎ b!¢¦w! нлллΣ ½bL9CCΣ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎΣ abL9Χύ 
et la trame de nature plus ordinaire qui les met en relation, axée 
sur les réseaux de vallées et vallons, des secteurs de bocage 
ǇǊŞǎŜǊǾŞǎΧ [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǊǳǇǘǳǊŜǎ Ře cette trame ont 
également été identifiées pour pouvoir envisager des opérations 
de reconquête. 

Les milieux et les grands ensembles naturels sont inégalement 
répartis sur le territoire. Le nord-est du Pays se révèle être le plus 
riche en milieux naturels et présente une bonne perméabilité 
ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Ł ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ōŜŀǳŎƻǳǇ Ǉƭǳǎ 
déstructurés, comme le sud-est. 

Aucune ½!/ƻƳ ƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ 
concernée par ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ƻǳ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ 
écologique. /ŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŘŜǎ ǊǳǇǘǳǊŜǎ ŀǳ 
ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƻ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎŜ 
ǎƛǘǳŜƴǘ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ŦǊŀƴƎŜǎ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ όwƛǾŜ hǳŜǎǘΣ 
Route de Saint-Malo). 

Les espaces naturels terrestres sont représentés 
essentiellement par des espaces forestiers et des milieux 
humides inféodés à un dense réseau de vallées. Les différentes 
dispositions du SCoT en vigueur confortent ou renforcent les 
mesures institutionnelles, et ont contribué à la préservation de 
ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
connaissance. En conséquence, ces espaces devraient rester 
relativement préservés, malgré la forte pression foncière 
ǎΩŜȄŜǊœŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ le cas échéant la fréquentation de 
ces espaces, en lien avec un dynamisme démographique 
toujours soutenu. 

Pour préserver la biodiversité, favoriser la fonctionnalité des 
milieux naturels et permettre le déplacement des espèces, le 
tŀȅǎ ŘŜ wŜƴƴŜǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜΦ /Ŝǎ ƎǊŀƴŘŜǎ 
ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ 
bƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ƭŜǎ 
mettent en relation. [Ŝǎ aƛƭƛŜǳȄ bŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩLƴǘŞǊşǘ ;ŎƻƭƻƎƛǉǳŜ 
(MNIE) sont ces réservoirs. Dans le SCoT, le DOO rappelle que 
ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎǘǊƛŎǘŜΦ 

.ƛŜƴ ǉǳŜ Ƴƻƛƴǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴΣ ƭŀ trame naturelle 
y a aussi cependant toute sa place, ǇŀǊ ƭŜ ǊƾƭŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ǇŜǳǘ ƧƻǳŜǊ 
pour atténuer les effets de la consommation et de la 
fragmentation des espaces naturels et agricoles, mais aussi 
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Thématique 
concernée 

9ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŜƴƧŜǳȄ tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ bƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳ 

comme vecteur de nombreux services écosystémiques tels que 
ƭŀ ŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ƭŀ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ de pluie, 
ƭΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ Řǳ ōǊǳƛǘΣ ƭŀ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ (notamment pour 
limiter la formation des îlots de chaleur), et le SCoT prévoit 
ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŞŘƛŞǎ Ł ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ 
et à la résorption de ces incidences potentielles (voir mesures 
ERC au chapitre 3). 

Population 
humaine et santé 

vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ / Emission de GES : 

[Ŝ {/ƻ¢ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜ tƭŀƴ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ Řƻƴǘ 
le diagnostic montre ǉǳŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǎǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ 
ōƻƴƴŜ ǎǳǊ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ ŀǾŜŎ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ 
ŞƭŜǾŞŜǎ Ŝƴ ŘƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ όǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎ ŀǳ ǾŀƭŜǳǊǎ ƭƛƳƛǘŜǎύ Ł 
proximité des axes supportant les plus forts trafics et plus 
particulièrement sur toute la rocade. Cette pollution est 
ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǊƻǳǘƛŝǊŜΦ [Ŝ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ 
ǎŜŎƻƴŘŜ ŎŀǳǎŜ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎΣ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ǇŜǊŎŜǇǘƛōƭŜ Ŝƴ 
période hivernale et contribue aux épisodes de pollution. 

9ƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ½!/ƻƳΣ Ŝƴ 
ƳƛƭƛŜǳ ǳǊōŀƛƴ ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ Ŝǘ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩŀȄŜǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ 
ǘǊŝǎ ŦǊŞǉǳŜƴǘŞǎ ǇƻǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎΣ ƭŜǎ sites et leurs abords sont 
soumis à des enjeux de santé publique liée à la pollution. 

Dans un contexte de poursuite de la forte croissance 
démographique, le nombre de véhicules devrait continuer à 
augmenter, ainsi que le nombre de kilomètres journaliers 
parcourus, et encore accru par ƭΩŀƭƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘƛǎǘŀƴŎŜǎ ǎƻǳǎ 
ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ, néanmoins ƭŜ {/ƻ¢ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘΩƻǊŜǎ 
et déjà des orientations et objectifs dédiés à la limitation et à 
la résorption de ces incidences potentielles (voir mesures ERC 
au chapitre 3). 

Le 3ⱴ tƭŀƴ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ όtt!ύ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ 
Rennes Métropole a été approuvé le 20 décembre 2022. Au-delà 
des actions visant les polluants réglementés - particules fines et 
ŘƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ ς le PPA porte aussi sur deux autres polluants à 
enjeux locaux : ƭΩŀƳƳƻƴƛŀŎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ. Le PPA intègre 
également des objectifs spécifiques sur les émissions de 
Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ ŀǳ ōƻƛǎΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ 
de 50 % des particules fines issues de la combustion de biomasse 
Ł ƭΩƘorizon 2030. 

Bien que soumises à des flux importants et des problèmes 
ponctuels de congestion (heures de pointes, week-end), la 
proximité des ZACom ŀǾŜŎ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜ constitue 
aussi un atout pour atténuer certains facteurs de pollution 
atmosphérique liées au flux routier. Elles bénéficient en effet des 
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Thématique 
concernée 

9ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŜƴƧŜǳȄ tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ bƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳ 

actions menées en faveur du développement des transports en 
commun et modes de déplacement doux déjà mises Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

Cette démarche est traduite dans une action introduite au PPA 
2022-2027 : « Action 1B : Limiter les congestions, développer 
ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ όǾƻƛŜǎ ǊŞǎŜǊǾŞŜǎ ¢/ 
et covoiturage), faciliter le déploiement des parkings relais et des 
ǇƾƭŜǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ƳǳƭǘƛƳƻŘŀǳȄΦ η 

Population 
humaine et santé 

Bruit : 

{ǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ wŜƴƴŜǎΣ ƭΩŞǘƻƛƭŜ ǊƻǳǘƛŝǊŜΣ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ 
et particulièrement performante, constitue une des principales 
ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ ōǊǳƛǘ ƭƛŞŜǎ ŀǳ ǘǊŀŦƛŎ ǊƻǳǘƛŜǊΦ [ΩŞǘƻƛƭŜ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜ 
participe également à la génération de bruit sur le territoire, 
ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ǘǊŀŦƛŎ ŀŞǊƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀŞǊƻǇƻǊǘ ŘŜ wŜƴƴŜǎ ς Saint-
Jacques. Plusieurs Plans de prévention du bruit dans 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όtt.9ύ ŎƻǳǾǊŜƴǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

DŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ŘŜ ōǊǳƛǘ Řŀƴǎ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ régulièrement 
actualisés. Elles rendent compte par modélisation des bruits 
émis par les infrastructures routières, ferrées, aériennes et 
industrielles. La cartographie a vocation à évaluer les niveaux 
ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ Ł Ŝƴ ƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ 

Dans le cadre de ces PPBE, des politiques de réduction de 
ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ōǊǳƛǘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 
sensibles sont élaborées, des zones calmes progressivement 
déterminées. 

[ΩŞǘƻƛƭŜ ǊƻǳǘƛŝǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ wŜƴƴŜǎΣ ǎǳǇǇƻǊǘŜ ǳƴ trafic 
élevé sources de nuisances sonores pour la population riveraine. 
La hiérarchisation du réseau et ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀǊƳŀǘǳǊŜ 
urbaine constitue des leviers forts pour un trafic plus fluide et 
moins dense limitant ces nuisances. 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦǎ Ł ƭŀ ǊƻǳǘŜ est encore 
peu sensibles sur le territoire du Pays de Rennes, malgré les 
orientations du SCoT en la matière, même si de nouvelles 
pratiques tendent à émerger progressivement (augmentation 
du nombre de covoiturés, développement des pratiques 
ŘΩŀǳǘƻǇŀǊǘŀƎŜΣ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ Řǳ ǘǊŀŦƛŎ Řǳ ¢9wΧύΦ 9ƴ conséquence, 
la croissance démographique pourrait se traduire par un 
accroissement du trafic routier responsable ŘΩǳƴŜ ŀƎƎǊŀǾŀǘƛƻƴ 
des nuisances sonores, qui peuvent entraîner des répercussions 
sur la santé des habitants. 

! ŎŜ ƧƻǳǊΣ wŜƴƴŜǎ aŞǘǊƻǇƻƭŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ tƭŀƴ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ 
ōǊǳƛǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όtt.9ύ нлнн-2026 et le département 
ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ Řǳ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ǎƻƴƻǊŜ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 
routières et ferroviaires, Ŝǘ ƭŜ {/ƻ¢ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ŘŜǎ 
orientations et objectifs dédiés à la limitation et à la résorption 
de ces incidences potentielles (voir mesures ERC au chapitre 3). 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ 
portée de la 
présente 
modification et 
proportionnellement 
aux enjeux globaux 
portés par le SCoT 

Moyen 
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Ces documents ont une portée réglementaire, ils doivent être 
ŀƴƴŜȄŞǎ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘύ ǉǳƛ 
doivent être compatibles avec leurs dispositions. 

Les ZACom sont directement concernées par leur proximité 
avec les infrastructures routières, exposant notamment les 
personnels des entreprises présentes sur ces sites et, plus 
ponctuellement, la clientèle. 

Population 
humaine et santé 

Risques technologiques : 

Le territoire est soumis à des risques technologiques, liés soit à 
des aménagements hydrauliques (rupture de barrage ou de 
ŘƛƎǳŜǎύΣ ǎƻƛǘ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ όǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ 
ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜǎΣ ǊƛǎǉǳŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎύ ƻǳ Ł ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ 
ŞƴŜǊƎƛŜ όƎŀȊƻŘǳŎǎΣ ƻƭŞƻŘǳŎǎΧύΦ tƭǳǎƛŜǳǊǎ tƭŀƴǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ 
risque technologique (PPRT) couvrent le territoire. 

Ces documents ont une portée réglementaire, ils doivent être 
ŀƴƴŜȄŞǎ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘύ ǉǳƛ 
doivent être compatibles avec leurs dispositions. 

Aucune ½!/ƻƳ ƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ 
concernée par un risque technologique ? 

Les PPRT constituent des outils de connaissance, de suivi et de 
prévention des risques technologiques. Ils sont traduits dans les 
documents de planification et font ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ 
ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ liées aux différents niveaux de 
ŘŀƴƎŜǊ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ prendre en compte lors de la 
délimitation des zones constructibles dans les documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Compte tenu de la nature des activités attendues sur les sites 
concernés par la modification, des aménagements déjà réalisés 
ƻǳ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴΣ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
génératrices de risques technologiques ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜΦ /Ŝǎ 
activités ne correspondent pas à la vocation des ZACom et seront 
préférentiellement accueillies en zones industrielles, où toutes 
ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎƻƴǘ ŞǾŀƭǳŞŜǎ Ŝǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ŦŀŎŜ Ł ŎŜ 
risque. Ces activités peuvent par aiƭƭŜǳǊǎ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ 
proŎŞŘǳǊŜǎ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŞŘƛŞŜǎ όŜȄ : ICPE). 
[Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 
ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǎŀƴǎ ŜƴƧŜǳ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 
territoire, sur cette thématique. 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ 
portée de la 
présente 
modification et 
proportionnellement 
aux enjeux globaux 
portés par le SCoT 

Nul 

Population 
humaine et santé 

Trafics routiers, accessibilité et sécurité :  Les déplacements automobiles :  
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Les déplacements automobiles : 

Selon le SCoT en vigueur, les efforts des collectivités en matière 
ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ Ŝƴ ǾƛƭƭŜ Ŝǘ ŘΩƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴ Ł 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ƻǳ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŀ ǇŜǊƳƛǎ 
ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ Řǳ ǘǊŀŦƛŎ ǊƻǳǘƛŜǊ ŘŜ ǇǊŝǎ ŘŜ мс ҈ Řŀƴǎ ƭŜ 
ŎǆǳǊ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ 

¦ƴŜ ŞǘǳŘŜ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Dt{ ¢ƻƳ ¢ƻƳ 
en septembre 2021 établit que la rocade de Rennes peut 
ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴ ǘǊŀŦƛŎ ŀƭƭŀƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ммл ллл ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ǇŀǊ ƧƻǳǊ ǎǳǊ 
certaines sections. 

Plusieurs dispositifs de désengorgement ont déjà été mis en 
place pour lutter contre les périodes de congestion :  

¶ Voie réservée aux covoitureurs et TC sur la RN 137 (Nantes) 
; 

¶ Feux de régulation pour accéder à la rocade au niveau de la 
porte de Bréquigny depuis la rentrée 2023, la solution va 
être étendue ; 

¶ 5ΩƛŎƛ Ŧƛƴ нлнсΣ ǾƻƛŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜŎǊƻƛǎŜƳŜƴǘ όŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜǎ ŜƴǘǊŞŜǎ 
et les sorties de rocade) entre Bréquigny et Alma, entre 
Villejean et la Porte de St-Malo. 

Les ZACom « sites majeurs » sont desservies par les axes 
structurants du territoire. Cette capacité de desserte a 
constitué en elle-même le fondement historique du choix de 
localisation de ces ZACom. La ZACom de Saint-Médard quant à 
elle dans le tissu urbain de la commune. 

 

[Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀŦƛŎ ŘŜ 
wŜƴƴŜǎ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 
ŜƴǘǊŜ ƭΩ;ǘŀǘΣ wŜƴƴŜǎ aŞǘǊƻǇƻƭŜΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩLƭƭŜ-
et-Vilaine, la Région Bretagne complété par une concertation 
citoyenne. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ Ŝǎǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ Řǳ 
quotidien en optimisant les infrastructures existantes et en 
favorisant les modes de transports alternatifs à la voiture solo. 3 
grandes orientations ont été définies :  

¶ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ : Création de voies réservées aux 
transports en commun et covoitureurs ; Amélioration de la 
ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎΦ 

¶ Limiter la congestion sur la rocade : Création de régulation 
ŘΩŀŎŎŝǎ Τ !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾƻƛŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜŎǊƻƛǎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ 
rocade et de portes ; Amélioration de la coordination des 
feux de la RN 24 ; 

¶ Améliorer la coordination entre les acteurs et la diffusion 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ǳǎŀƎŜǊǎ Υ tŀǊǘŀƎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ 
gestionnaires Τ 5ŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
supplémentaires : panneaux lumineux, caméras. 

Les transports en commun et les mobilités actives : 

! ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΣ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ п ƭƛƎƴŜǎ ŘŜ ǘǊŀƳōǳǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ 
viendra compléter le réseau avec : une augmentation du 
nombre de bus et de leur fréquence, avec un allongement des 
créneaux horaires ; plus de 62% des voies leur étant réservées ; 
une amélioration de la connexion entre Rennes et sa périphérie, 
avec des diminutions du temps de trajets ; la création de 6 parcs 

 

 

 

 

 

 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ 
portée de la 
présente 
modification et 
proportionnellement 
aux enjeux globaux 
portés par le SCoT 

Moyen 
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Les transports en commun : 

Les transports en commun présentent un fort développement et 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ½!/ƻƳ ǇǊƻŎƘŜǎ Řǳ ŎǆǳǊ ŘŜ 
métropole. On peut compter : 

¶ [ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ō Řǳ ƳŞǘǊƻ Ŝƴ ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлннΣ ҁ ŘŜǎ 
wŜƴƴŀƛǎ ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞǎ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ слл Ƴ ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘ ŘŜ métro. 

¶ Une voie dédiée aux bus dans le prolongement de la route 
ŘŜ [ƻǊƛŜƴǘ Ǿŀ şǘǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞŜ ŘΩƛŎƛ нлнрΦ 

tƻǳǊ ±ŀƭ ŘΩLƭƭŜ-Aubigné, les gares de Montreuil-sur-Ille, Saint-
Germain-sur-Ille et Saint-Médard-sur-Ille sont desservies par 
une ligne TER à destination de Rennes (20aine de minutes) ; le 
réseau de cars BreizhGo assure 4 lignes de desserte ; et certaines 
lignes du réseau STAR passent en limite du territoire. 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ½!/ƻƳ est desservie par au moins 1 ligne de 
transport en commun. Néanmoins la performance de ces lignes 
(nombre de bus, fréquence, amplitudes horaires) reste un 
critère important dans le choix des usagers au quotidien, entre 
ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ Ŝǘ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜΦ 

Le vélo :  

[Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Řǳ tƭŀƴ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ όt5¦ύ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳΩƛƭ 
existe sur le territoire métropolitain : 102 km de réseau express 
ǎŞŎǳǊƛǎŞ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ нŝƳŜ ŎŜƛƴǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜΣ рлл ƪƳ ŘŜ 
ǎŎƘŞƳŀ Ł ǾŞƭƻ ǎǳǊ ǘƻǳǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŝǘ Ҍ ул ƪƳ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ 
cyclables le long des lignes de trambus. 

{ǳǊ ±ŀƭ ŘΩLƭƭŜ-Aubigné, une piste cyclable entre la route du 
meuble et la zone de Cap Mélo au-dessus de la voie rapide (RD 

relais dont 4 en extra-rocade. Le centre commercial de la Plesse 
(Saint-Grégoire) / ZACom Rocade Nord est concerné.  

Le Plan de Déplacement Urbain 2019-2030 de Rennes Métropole 
se fixe un objectif d'évolution des parts modales d'après une 
enquête sur les déplacements des ménages : 

¶ Une diminution de la part de déplacements en voiture / 
moto à 40% ; 

¶ Une augmentation de la part de déplacements en transports 
collectifs à 16 %. 

¶ Une augmentation de la part des modes actifs à  9 % pour 
les déplacements à vélo et à 35 % pour les déplacements à 
pied. 

 

[Ŝ {/ƻ¢Σ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ǎŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ ŀƎƛǘ ǎǳǊ ƭŀ 
localisation préférentielle des secteurs de développement en 
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137) a été créée en 2022, et il est envisagé la création de 25 km 
de pistes cyclables dont près de la moitié en site propre. 

ŎƻƴŎƻǊŘŀƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀŦƛŎ 
automobile. Il ǇǊŞǾƻƛǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ 
objectifs dédiés à la réduŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ 
individuelle et à la promotion des usages mutualisés et des 
mobilités actives (voir mesures ERC au chapitre 3). 

Activités socio-
économique 

La délimitation des ZACom repose sur le périmètre actuel de leur 
emprise urbanisée ou à urbaniser pour favoriser leur 
renouvellement et limiter la consommation foncière. Le DAC 
précise les modalités de développement au sein des ZACom et 
introduit des enveloppes de droit à construire plafonnées par 
½!/ƻƳ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘΣ Řŀƴǎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Ǝƭƻōŀƭ Υ ŘŜ 
préserver les centralités urbaines, de maintenir les capacités du 
territoire à poursuivre son rayonnement, de conforter la 
vocation des pôles structurants de bassin de vie définie par 
ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ 

Les ZACom prévues au SCoT ont été identifiées pour leur 
contribution au développement économique local. Elles 
proposent des emplois locaux dans le commerce et les services 
associés, directement ou indirectement. Elles contribuent à 
ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ économique du territoire en attirant des 
investissements et en consolidant un réseau de distribution 
ƭƻŎŀƭΣ ǇƻǊǘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ 
locale.  

[ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ½!/ha ǇŜǳǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ 
économiques entre les commerces de proximité et les zones 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ 
ŘŜǎ ƻŦŦǊŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƻǴ ƭΩƻŦŦǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Ŝǎǘ 

Le fait de maintenir les ZACom dans leur configuration actuelle 
Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ н ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴǎ ƳƛƴŜǳǊŜǎ όǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ 
de la ZACom Rive Ouest à Pacé et augmentation de celui de la 
ZACom de Saint-Médard) ne consomme pas de nouveaux 
espaces naturels ou agricoles et permet une optimisation sans 
artificialisation supplémentaire, répondant ainsi aux objectifs de 
la trajectoire Zéro Artificialisation Nette (ZAN) fixé par la Loi 
Climat et Résilience. 

Les infrastructures routières, énergétiques et de gestion des 
eaux sont déjà en place, et leur capacité permet de soutenir les 
ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǎ ½!/ha ǎŀƴǎ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜ 
nouvelles infrastructures, évitant ainsi tout impact 
ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

9ƴ ƻǇǘƛƳƛǎŀƴǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŜ ŘŜǎ ½!/ha 
(stationnement, flux logistiques), les coûts et investissements 
ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎΣ ƻǳ Ł ƭŜǳǊ 
développement peuvent être réduits ou maîtrisés. 

[Ŝ {/ƻ¢Σ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ǎŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ ŀƎƛǘ ǎǳǊ ƭŀ 
ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝƴ 
concordance avec les perspectives démographiques et les 
besoins en emplois, commerces, services qui y sont liés. Il 
ǇǊŞǾƻƛǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŞŘƛŞǎ au 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ 
portée de la 
présente 
modification et 
proportionnellement 
aux enjeux globaux 
portés par le SCoT 
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plus réduite ou déséquilibrée entre les zones urbaines et les 
zones rurales. 

Elles contribuent également à la fiscalité locale, génèrent des 
revenus fiscaux pour les collectivités locales, ce qui permet de 
financer des projets locaux (équipements publics, 
infrastructures, etc.) ou de financer des initiatives de 
développement durable. 

ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝƴ 
concordance avec les enjeux environnementaux (voir mesures 
ERC au chapitre 3). 

Consommation 
ŘΩŜǎǇŀŎŜ 

Selon le SCOT en vigueur, sur le périmètre du Pays de Rennes, la 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŜƴǘǊŜ нллм 
Ŝǘ нлмл ǎΩŞƭŝǾŜ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ н лнл ƘŜŎǘŀǊŜǎΣ ǎƻƛǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ннр 
hectares par an. 63 % sont réservés aux espaces résidentiels, 30 
% aux activités et 7 % aux infrastructures. 

!ƛƴǎƛΣ Ł ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ ǎǳǊ wŜƴƴŜǎ aŞǘǊƻǇƻƭŜΣ ƻǴ ƭŜǎ 
observatoires existants permettent une analyse régulière, la 
comparaison entre les périodes 1999-2004 et 2000-2010 nous 
permet de cerner les principales évolutions. La consommation 
ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŘƛƳƛƴǳŜ : Elle passe, infrastructures comprises, de 180 
ha (de 1999 à 2004) à 143 ha (de 2000 à 2010) et à 130 ha, hors 
ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀǾƻƛǎƛƴŀƛǘ ƭŜǎ мто Ƙŀ ŘŜ мффф Ł 
2004. 

{Ŝƭƻƴ ƭŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ƳŜƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!ǳŘƛŀǊΣ ƭŀ 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ǎŜ 
réduit à nouveau entre 2006 et 2016. Sur Rennes Métropole, la 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŀ 
fortement ralenti sur ces dernières années malgré une 
croissance démographique importante. Entre 2006 et 2016 elle 
ǎΩŜǎǘ ŞƭŜǾŞŜ Ł фус ƘŜŎǘŀǊŜǎ Řƻƴǘ сф ҈ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎ Ŝǘ ом ҈ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ [Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ ǇŀǎǎŞ 

Depuis la Loi Climat et Résilience de 2021, la réduction de la 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǎǘ ŘŜǾŜƴǳŜ ƛƴŎƻƴǘƻǳǊƴŀōƭŜΣ ŘŜǇǳƛǎ 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ ŀǾŜŎ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ό{w!559¢ύΣ 
ƧǳǎǉǳΩŁ ǎŀ déclinaison plus locale au niveau des SCoT et 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ŘŜ ƳƻƛǘƛŞ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŎƻƴǎǘŀǘŞŜ 
sur la période de référence 2011 ς 2021 sur la décennie suivante 
2021-2031.  

" ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ōǊŜǘƻƴƴŜΣ ƭŀ wŞƎƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ {/ƻ¢ ǎŜ ǎƻƴǘ ŜƴǘŜƴŘǳǎ ǇƻǳǊ 
mettre en place un référentiel de suivi, le MOS foncier. Les 
ŀƎŜƴŎŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ .ǊŜǘŀƎƴŜ ƻƴǘ ŘŞǇƭƻȅŞ ŎŜǘ ƻǳǘƛƭ Ł 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŜ {/ƻ¢ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ 
sur la période de référence définie par la loi. 

Le SCoT justifie les objectifs chiffrés de limitation de cette 
consommation compris dans le DOO et ce dernier arrête des 
objectifs chiffrés de consommation économe de l'espace et de 
lutte contre l'étalement urbain, qui peuvent être ventilés par 
secteur géographique (voir mesures ERC au chapitre 3). 
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de 130 hectares en moyenne par an entre 2000 et 2010 à 99 
ha/an sur la dernière période.  

Le ralentissement de cette consommation porte surtout sur la 
part liée au résidentiel. Les effets conjugués du Programme Local 
ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ Ŝǘ Řǳ {ŎƘŞƳŀ ŘŜ /ƻƘŞǊŜƴŎŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ 
ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇƻǊǘŜƴǘ ƭŜǳǊǎ ŦǊǳƛǘǎΦ 

Là encore, la délimitation des ZACom repose sur le périmètre 
actuel de leur emprise urbanisée ou à urbaniser pour favoriser 
leur renouvellement et limiter la consommation foncière. Deux 
évolutions sont néanmoins constatées : 

¶ La diminution du périmètre de la ZACom Rive Ouest à Pacé 
suite au retrait du projet OpenSky, mais le périmètre 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜƳŜǳǊŜ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƛƴǘŞƎǊŞ Ł ƭŀ ZAC des 
Touches (en cours de mise à jour) ; 

¶ [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ½!/ƻƳ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Médard, 
mais sur une emprise déjà urbanisée et aménagée ne créant 
Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩ9b!C ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜΦ 
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3. ANALYSE DES INCIDENCES NOTABLES PROBABLES DE LA 
MODIFICATION N°3 DU SCOT SUR L'ENVIRONNEMENT & MESURES 
ERC 

En vertu de l'article R.104-18, le rapport environnemental comprend : 3° Une analyse exposant les incidences notables 
ǇǊƻōŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, notamment, s'il y a lieu, sur la santé humaine, la 
population, la diversité biologique, la faune, la flore, les sols, les eaux, l'air, le bruit, le climat, le patrimoine culturel 
architectural et archéologique et les paysages et les interactions entre ces facteurs. 

Une analyse synthétique est proposée de chaque site commercial concerné par un réajustement des droits à construire 
ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ Ŝǘκƻǳ ŘΩǳƴ ŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴǎΦ 9ƭƭŜ ǾƛǎŜ Ł ŜȄǇƻǎŜǊ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜΣ ƭŜ 
projet dans ses multiplŜǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎΣ ƴƻƴ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǳǊōŀƛƴŜΣ Ŝǘ ŘΩŜƴ ŜȄǇƭƛŎƛǘŜǊ ƭŜǎ 
justifications. 

Cette analyse, site par site, vise à mieux comprendre les orientations souhaitées initialement par le SCoT, les 
modifications envisagées et leurs incidences éventuelles. Elle ne reprend pas les éléments précédemment exposés et 
démontrant le respect, et le confortement, des objectifs et des équilibres du SCoT, ceci ne pouvant s'appréhender que 
dans une approche globale de la modification. 

3.1. [9{ a9{¦w9{ tw9±¦9{ 5!b{ [Ω9±![¦!¢Lhb 9b±Lwhbb9a9b¢![9 5¦ {/h¢ 
EN VIGUEUR 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƛŎƛΣ ƴƻƴ ŘŜ ǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ƭΩŜȄƘŀǳǎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ {/ƻ¢ ŘŜ нлмр όƻōƧŜǘ Řǳ ǘƻƳŜ р Řǳ 
Rapport de présentation), Ƴŀƛǎ ŘŜ ǊŜǘŜƴƛǊ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ŀǇǇǳƛŜƴǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
όŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƴǳƳŞǊƻǘŞŜǎ ǇŀǊ ǎƻǳŎƛ ŘŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ƭŜŎǘǳǊŜ Řǳ ǘŀōƭŜŀǳ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ŀǳ ŎƘŀǇƛǘǊŜ 
suivant). Sont ainsi retenues : 

3.1.1.  [Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ 

[Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ 

E1 : [Ŝǎ abL9Σ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜ {/ƻ¢Σ Ŝǘ ŘŞƭƛƳƛǘŞǎ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩ!ǘƭŀǎΣ ǎƻƴǘ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǾŀǎǘŜǎ όƎǊŀƴŘǎ ƳŀǎǎƛŦǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΣ ŞǘŀƴƎǎΧύ ƻǳ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ōƛŜƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Ŝǘ ǊŜŎƻƴƴǳǎ 
(patrimoniaux, touristiques, de loisƛǊǎ Ŝǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎΣ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎύ ǇƻǳǾŀƴǘ 
ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǾŜŎ ŎŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƻǳ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ ǎƻǳǎ 
ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǊŜƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŦƻƴŎtionnalités naturelles des milieux. 

E2 : ¦ƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƻǳ ŎƻƴǎƻƭƛŘŜǊ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƴŜ Ǉŀǎ ŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ƭŜǳǊ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ 
compromettre leurs fonctionnalités. 

Les incidences du développement urbain sur la fonctionnalité écologique du territoire et sur les paysages 

E3 : [Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀǳǎǎƛ 
contribuer à leur qualité paysagère et au cadre de vie. 

[Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 
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E4 Υ [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴŎƛǘŜƴǘ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ 
ǇŀǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ 

3.1.2.  Les mesures de réduction 

[Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

R1 : Les surfaces imperméabilisées doivent être limitées (pour favoriser ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎύΣ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ 
des eaux pluviales améliorée (schémas directeurs des eaux pluviales encouragés). 

[Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 

R2 : [ŀ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƎŀǊŀƴǘƛŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎΦ 

Les incidences du développement urbain sur la fonctionnalité écologique du territoire et sur les paysages 

R3 : [ƻǊǎ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΣ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ƻǳ ǊŜŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ 
connexions vertes lorsque la préservation des haies est inadaptée au projet. 

R4 : Le SCoT identifie des continuités naturelles à assurer en espace urbain pour assurer la pénétration de la nature 
en ville et les échanges ville-campagne (principales continuités identifiées sur la carte du DOO). 

R5 : 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄΣ ƭŜ {/ƻ¢ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ 
compte le fonctionnement naturel du site et ses abords. 

R6 : Le SCoT définit un principe général Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝƴ ǾƛƭƭŜ Ł ǘǊŀŘǳƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
Ŝǘ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 

R7 : 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄΣ ƭŜ {/ƻ¢ ŦƛȄŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ 
leur qualité architecturale et intégration paysagère (bâtiments et parkings). 

R8 : [Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀǳǎǎƛ 
contribuer à leur qualité paysagère et au cadre de vie. 

Les incidences sur la consommation des espaces agricoles périurbains et leur fonctionnalité 

R9 : Les potentiels de renouvellement urbain et de densification doivent être appréciés dans les documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ŝǘ ǘǊŀŘǳƛǘǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΦ 

R10 : [Ŝ {/ƻ¢ ƴŜ ŘƻƴƴŜ Ǉŀǎ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǉǳŀƴǘƛŦƛŞǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ 
ǘŜǊǘƛŀƛǊŜǎ Ƴŀƛǎ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦǎ όǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎΣ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǎǳǊ 
plusieurs niveaux, utilisation ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ǾŀŎŀƴǘŜǎΧύ Ł ǘǊŀŘǳƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

[Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ 

R11 Υ [Ŝ {/ƻ¢ ǇǊŜǎŎǊƛǘ ǳƴŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ Řǳ ǎƻƭ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ 
des techniques qui retiennent et ralentissent le ruissellement, et il encourage la récupération des eaux pluviales. 

Les besoins en eau induit par le développement du territoire 

R12 : Il définit une orientation relative à la gestion économe des ressources, en favorisant les bonnes pratiques dans 
ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎΣ ǘŀƴǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǉǳŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ Lƭ ƛƴŎƛǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǊŞǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ 
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[Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜǎ Ǿƛŀ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ ƛƴŘǳƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭŜ 
développement 

R13 : Le développement des transports alternatifs à la voiture individuelle couplé à une plus forte densité 
résidentielle à leur proximité devrait favoriser le report modal, et donc contribuer à maîtriser les consommations 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜt de serre des transports. 

R14 Υ [Ŝ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ό½!/ƻƳύ 
Řǳ /ǆǳǊ ŘŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝƴ ƳƻŘŜǎ ŘƻǳȄ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ½!/ƻƳΦ 

R15 Υ [Ŝ {/ƻ¢ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǉǳŀƴŘ ŎŜƭŀ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ŝǘ ƛƴǾƛǘŜ 
au développement de plans de déplacements. 

R16 Υ [ŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Ŝƴ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Ŝǎǘ ǳƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǎƛǘŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ Ł 
vocation économique en tout ou partie. 

R17 Υ " ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ Ǉǳƛǎ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜ {/ƻ¢ ƛƴŎƛǘŜ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ 
énergétiques et la mobilisation des énergies renouvelables soient étudiés. 

R18 : Des conditions environnementales sont définies pour les ZACom, en particulier la prise en compte de la 
ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ όŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŞŎƻƴƻƳŜǎ Ŝƴ ŞƴŜǊƎƛŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƭƛƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ Ŝǘ ƭŜǎ 
équipements frigorifiques, isolatioƴΣ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜΧύΦ 

R19 : Au-ŘŜƭŁ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ όŞǘǳŘŜ ŘŜ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŞƴŜǊƎƛŜ ǇƻǳǊ 
tout nouveau bâtiment au titre du code de la construction, étude de faisabilité relative au développement des 
ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ 
ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΣ ƭŜ {/ƻ¢ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ŎƘƻƛȄ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ 
énergies renouvelables. 

R20 : Le SCoT demande aux collectivités de rechercher le développement des énergies renouvelables, notamment 
Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ 
pour les projets à vocation résidentielle, économique ou commerciale. 

R21 Υ [Ŝǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ƳǳǘǳŀƭƛǎŞǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǎƻƴǘ Ł ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊΦ 

R22 : Dans les conditions environnementales définies pour les ZACom, figure le développement du photovoltaïque 
sur les toitures ou espaces de stationnement. 

[Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 

R23 : Les mesures présentées au niveau des enjeux 5.4.5 et 5.4.6 concernant les déplacements, la qualité 
environnementale des bâtiments et les énergies renouvelables, doivent contribuer à maîtriser les émissions de 
polluants atmosphériques des transports et du chauffage des bâtiments. 

R24 : [ŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƛǘŜǎǎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊƻŎŀŘŜǎ Ŝǘ ƎǊŀƴŘŜǎ ǇŞƴŞǘǊŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
ǆǳǾǊŜ ŘŜǾǊŀƛǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ǇƻƭƭǳŀƴǘŜǎΣ ŘŜ ŘƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎΦ 

Les incidences des besoins en matériaux pour le développement du territoire 

R25 : [Ŝ {/ƻ¢ ŎƘŜǊŎƘŜ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ ŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΦ 

R26 : [Ŝ {/ƻ¢ ǇǊƻƳŜǳǘ ƭŜ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ŘŜǾǊŀƛǘ 
contribuer à sensiblement limiter les besoins en matériaux issus du sous-sol. 

3.1.3.  Les mesures de compensation 
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[Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ 

C1 : [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎΦ [Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀȅŀƴǘ ŘŜǎ 
ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜǎ ƻǳ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜǎ ǎǳǊ ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝǘ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ ŀǾŞǊŞŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ 
compensatoires. 

Les incidences du développement urbain sur la fonctionnalité écologique du territoire et sur les paysages 

C2 : 5Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ōƻŎŀƎŝǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ǎƻƴǘ Ł ǇǊŞǾƻƛǊ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳΦ 

C3 : [ƻǊǎ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΣ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ƻǳ ǊŜŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ 
connexions vertes lorsque la préservation des haies est inadaptée au projet. 

[Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜǎ Ǿƛŀ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ ƛƴŘǳƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭŜ 
développement 

C4 : Au-ŘŜƭŁ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ όŞǘǳŘŜ ŘŜ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŞƴŜǊƎƛŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘ 
nouveau bâtiment au titre du code de la construction, étude de faisabilité relative au développement des énergies 
renouvelables pour toutes ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŀǳ ǘƛǘǊŜ 
Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΣ ƭŜ {/ƻ¢ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ŎƘƻƛȄ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŞƴŜǊƎƛŜǎ 
renouvelables. 

C5 : Le SCoT demande aux collectivités de rechercher le développement des énergies renouvelables, notamment 
Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ 
pour les projets à vocation résidentielle, économique ou commerciale. 

C6 Υ [Ŝǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ƳǳǘǳŀƭƛǎŞǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǎƻƴǘ Ł ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊΦ 

C7 : Dans les conditions environnementales définies pour les ZACom, figure le développement du photovoltaïque sur 
les toitures ou espaces de stationnement. 

3.2. LES SITES CONCERNES PAR LA MODIFICATION N°3 

Le SCoT du Pays de Rennes dispose ŘŜǇǳƛǎ ǎƻƴ ŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Ŝƴ нлмр ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ 
prévue aux articles L.104-1 à L.104-у Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ [Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Řŀƴǎ ǎƻƴ 
ǾƻƭǳƳŜ ƴϲр ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Ŝǘ ƳŜǎǳǊŜǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜǎ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊΣ ǊŞŘǳƛǊŜ ƻǳ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ Řǳ 
ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊonnement. Ce rapport environnemental aborde les incidences de manière thématique 
mais aussi localisée avec notamment des zooms sur des secteurs de projets particuliers, dont les sites stratégiques 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ½!/ƻƳ Ŧƻƴǘ ǇŀǊǘƛŜΦ 

9ƴ ŎŜƭŀΣ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ƛƴǘŝƎǊŜ ŘŞƧŁ ƭŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
des ZACom. Étant donné la nature et le caractère circonscrit des modifications qui concernent, un réajustement des 
droits à construire des surfaces de vente, de certains secteurs de vocation (développement, modernisation, mutation) 
Ŝǘ ŘŜ ŘŜǳȄ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ 
ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Les tableaux ci-dessous fait un état des incidences prévisibles réparties selon les thématiques fixées par l'article R.104-
18 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : « la santé humaine, la population, la diversité biologique, la faune, la flore, les sols, les eaux, 
l'air, le bruit, le climat, le patrimoine culturel architectural et archéologique et les paysages et les interactions entre ces 
facteurs ». Chacun des thèmes est examiné selon les données disponiblesΣ Ł ƭΩŀǳƴŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ 
de la modification du SCoT et la qualification des enjeux présentée au chapitre 2 « 9ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ » du 
présent document. 
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[ϥǳƴŜ ŘŜǎ ŞǘŀǇŜǎ ŘŜ ƭϥŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 
la nature, l'intensité, l'étendue et la durée de toutes les incidences, positives ou négatives, que le projet peut engendrer 
ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳent. 

5ŀƴǎ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŀǇǇƻǊǘΣ ƭŜǎ ƴƻǘƛƻƴǎ ŘΩŜŦŦŜǘǎ Ŝǘ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ŘŜ ƭŀ Ŧŀœƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘŜ Υ 

Á Un effet Ŝǎǘ ƭŀ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ƻōƧŜŎǘƛǾŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƳƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳƛ ǎŜǊŀ 
affecté : par exemple, le projet engendrera la suppression de xx m² de surface boisée. 

Á [ΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ Ŝǎǘ ƭŀ ǘǊŀƴǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘ ŜŦŦŜǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ όŜƴƧŜǳύ Υ Ł ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜŦŦŜǘ ŞƎŀƭΣ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ Řǳ 
ǇǊƻƧŜǘ ǎŜǊŀ ƳƻƛƴŘǊŜ ǎƛ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ǎƻǳƭŝǾŜ ǇŜǳ ŘΩŜƴƧŜǳΦ [ΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ Ŝǎǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ǊŜƳǇƭŀŎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ 
terme « impact ». Se sont ici des synonymes. 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎŜǊŀ ŀƭƻǊǎ ƭŜ ŎǊƻƛǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŜƴƧŜǳ όŘŞŦƛƴƛ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭύ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŜŦŦŜǘ όƭƛŞ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘύ Υ 

ENJEU x EFFET = INCIDENCE 

5ŀƴǎ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ǘŜƳǇǎΣ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ζ ōǊǳǘŜǎ η ǎŜǊƻƴǘ ŞǾŀƭǳŞŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŜƴƎŜƴŘǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝƴ 
ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴΦ 

/ƘŀǉǳŜ ǘƘŝƳŜ Ŝǎǘ ŀƴŀƭȅǎŞ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ 
ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Υ 

Positif Nul Très Faible Faible Moyen Fort Très Fort 

Tableau 3 : Grille de hiérarchisation des incidences 

tƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜΣ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŎƛǘŞŜǎΦ tǳƛǎΣ Ŝƴ Ŏŀǎ 
ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎΣ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ όǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎύ ƻǳ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ όǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎύΦ 

Les incidences environnementales issues du bilanΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire le rapport entre ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řes enjeux initiaux et 
ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ des mesures prévues dans le cadre du SCoT, seront hiérarchisées de la façon suivante : 

Incidence négative + 
mesures correctives 

Sans incidence Incidence positive 

   

 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎ ƭƛŞŜ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴϲо Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ ǎƛǘŜ ǇŀǊ ǎƛǘŜΦ 

Nota : La rubrique « pour aller plus loin » indique également - et à titre indicatif ς ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǉǳƛΣ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ 
du SCoT de 2015, ont découlé de son application, soit dans les documents de planification, dans des stratégies 
sectorielles, ou des projets opérationnels et qui traduisent la mise en application des objectifs et orƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭ 
prescrivait déjà. A ce titre, ces éléments peuvent être considérés comme des outils de transcription Ŝǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 9w/ ŀǳ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řans les projets, notamment 
depuis 2015. 
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3.2.1.  ZACom Rive Ouest ς Pacé 

[ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴϲо ƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǉǳŜ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ½!/ƻƳ Ŝǎǘ ƴŜ ǇǊŜƴŘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ mutualisation des impacts avec la ZAC des Touches. 
Pour rappel, ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ programmes Ŝǘ ƴƻƴ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ, nous nous focalisons de ce fait essentiellement sur la mise à jour des 
ZACom considérées et non des projets voisins. 

SCoT 2015 Commune : 

Pacé. 

Typologie : 

Site majeur généraliste. 

Vocation commerciale de la zone : 

Besoins occasionnels et exceptionnels 

Modification n°3 Ajustement des droits à construire de nouvelles surfaces de vente : 

Réduction du périmètre de plus de 8 ha afin de permettre des projets commerciaux sur les secteurs déjà artificialisés. 

Réajustement du périmètre de vocation : 

{ŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞ /ƻǊŀκLY9! Ŝǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ wƛǾŜ hǳŜǎǘΦ 

Ajustement des droits à construire de nouvelles surfaces de vente : 

Maintien de 8 000 m². 

Contexte {ƛȄƛŝƳŜ ǇƾƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ wŜƴƴŜǎ ǇŀǊ ǎƻƴ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎΣ wƛǾŜ hǳŜǎǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ {ƘƻǇΩLƴΣ ǉǳŜƭques grandes 
surfaces spécialisées ainsi que la grande enseigne de mobilier-décoration IKEA au rayonnement très large. Le centre coƳƳŜǊŎƛŀƭ {ƘƻǇΩLƴ ŘŜ мф 
ллл Ƴч όŘƻƴǘ у рлл Ƴч ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜύ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ Ŝƴ нлнмΦ 

WǳǎǉǳΩŀǳ ǊŜǘǊŀƛǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ hǇŜƴǎƪȅ Ŝƴ нлмфΣ ƭŀ ½!/ [Ŝǎ ¢ƻǳŎƘŜǎ Řƻƴǘ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ƛƴŎƭǳǘ ƭŀ ½!/ƻƳ wƛǾŜ hǳŜǎǘ ǇǊŞǾƻȅŀƛǘ ŘΩǳƴŜ Ǉart, la création, 
ŀǳ bƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ½!/ƻƳ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ Ł ƭΩ9ǎǘΣ ŦŀŎŜ Ł LY9!Σ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ŎŜƴtre commercial Opensky, afin 
de maintenir le rayonnement commercial du territoire. La création de ces développements commerciaux déjà inscrits dans le SCoT de 2007 a 
Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ /5!/ Ŝƴ ŦŞǾǊƛŜǊ нлмпΦ 
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Précisions sur les besoins/projets 
justifiant la modification n°3 du 
SCoT 

Suite au retrait du projet Opensky, un nouveau programme économique est à l'étude avec pour objectif de continuer à accueillir des activités 
et des emplois. Ce projet comprend trois composantes : 

Á Une offre foncière à destination des activités artisanales, industrielles, de commerce de gros et de services qui assure le relais de la partie 
Nord de la ZAC commercialisée à 100 % à ce jour. 

Á Des activités commerciales dans une proportion contenue intégrant tout à la fois la mutation du commerce, les nouvelles tendances de 
consommation, la dynamique démographie et économique de la zone de chalandise et de la commune de Pacé. 

Á ¦ƴ ǇƾƭŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ ǎŜǊǾŀƴǘ ƭŜ tƭŀƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ŘŞŎƘŜǘǎ нлол ŘŜ wŜƴƴŜǎ aŞǘǊƻǇƻƭŜΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩŀǊǘƛŎǳƭŜǊ ƭŜǎ ŞǾƻƭutions de la 
consommation et la loi anti-gaspillage pour une économie circulaire. 

LƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
Niveau 

ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ 
avant mesures 

Mesures pour 
Eviter & Réduire 

Mesures pour 
Compenser & 
Accompagner 

Bilan de la 
modification n°3 

Population et Santé humaine Population et santé humaine / Exposition aux risques 

Pour les risques majeurs, la commune de Pacé est concernée 
par le transport de matières dangereuses sur son réseau 
ǊƻǳǘƛŜǊ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ½!/ όwb мн Ŝǘ w5 нфύΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŀǳǊŀ 
Ǉŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ŎŜǘ ŀǎǇŜŎǘΣ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƴŜ ǎŜǊƻƴǘ Ǉŀǎ 
implantés en bordure immédiate des axes concernés. 

Pour aller plus loin : 

Dossier Départemental sur les Risques Majeurs ς Ille-et-Vilaine 
2021Σ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ttw Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ 

OAP Santé, climat, énergie ς PLUi Rennes Métropole 

OAP Projet patrimonial, paysager, trame verte et bleue et les 
axes de développement de la ville archipel ς PLUi Rennes 
Métropole 

Très faible 

 

E3 / R8  

R9 

R10 

R14 

R16 

 

Sans incidence 

 

https://webissimo-ide.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/ddrm_2021_-_version_hq_cle7c6711.pdf
https://webissimo-ide.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/ddrm_2021_-_version_hq_cle7c6711.pdf
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Mobilités / déplacements 

Concernant les flux motorisés, le projet prolonge les axes de 
déplacement et assure le bouclage des voies structurantes. 
Cela concerne notamment le prolongement du boulevard de la 
DƛǊŀǳŘŀƛǎ Ŝǘ ƭΩŜŦŦŀŎŜƳŜƴǘ Řǳ ƎƛǊŀǘƻƛǊŜ ŀǳ ǎǳŘ Řǳ ƳŀƎŀǎƛƴ LY9!Φ 
Les modes actifs, toujours dans la perspective de prolonger les 
ŀȄŜǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘΣ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀȄŜǎ ŘŜ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ 
urbaine en assurant des continuités lisibles pour les 
cheminements piétons et cycles, notamment au regard du 
Réseau Express Vélo traversant le secteur. 

Le retrait Řǳ ǇǊƻƧŜǘ hǇŜƴǎƪȅ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŘΩǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ 
du droit à construire des surfaces de vente de 20 000 m², 
engendrant la baisse du quota de commerces pouvant 
ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ½!/ƻƳΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜ ŦƭǳȄ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ 
prévu sera par conséquent fortement réduit. 

Par ailleurs, le retrait du projet conduit également à supprimer 
les 1 400 places de parking supplémentaires envisagées, dans 
une zone où la surface cumulée des parkings avoisine déjà les 
100 000 m² 

Pour aller plus loin : 

Etude sectorielle multimodale de déplacements sur le secteur 
Nord-Ouest 

Volet mobilités et déplacements de ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭŀ ZAC 
des Touches (en cours de mise à jour) 

OAP Projet patrimonial, paysager, trame verte et bleue et les 
axes de développement de la ville archipel ς PLUi Rennes 
Métropole 

OAP Santé, climat, énergie ς PLUi Rennes Métropole 

Moyen 

 

R13 

R14 

R15 

R16 

R17 

 

Sans incidence 
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Diversité biologique, faune, flore Concernant les zones humides, révélées avec la nouvelle 
règlementation, au regard du seul critère pédologique, une 
ŘŞƳŀǊŎƘŜ 9w/ Ŝǎǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ ! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ 
plusieurs zones humides sont conservées et le cas échéant, 
elles seront compensées tel que défini dans le SDAGE Loire-
Bretagne1. Pour les espèces protégées, un plan 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŀŘŀǇǘŞ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘ ƛƳǇŀŎǘ ƴŞƎŀǘƛŦΦ 

Pour aller plus loin : 

Extrait du volet CŀǳƴŜΣ CƭƻǊŜΣ Iŀōƛǘŀǘ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭŀ 
ZAC des Touches (en cours de mise à jour) 

OAP Projet patrimonial, paysager, trame verte et bleue et les 
axes de développement de la ville archipel ς PLUi Rennes 
Métropole 

Très faible 

 

E1 

E2 

R1 

R2 

R5 

R6 

C1 

C2 

R3 / C3 

Positif 

 

Foncier Urbanisme / consommation foncière 

Le projet économique prévu à la place du projet Opensky sera 
orienté vers des activités mixtes dont une offre de commerces. 
Le secteur de développement de la ZACom est ainsi ajusté : 

Á Réduction du périmètre sur des fonciers actuellement non 
ŎƻƴǎƻƳƳŞǎΣ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
agricoles ; 

Á Intégration d'espaces commerciaux existants (emprises 
déjà artificialisées dont parkings) dans un objectif de 
densification et de limitation de l'impact foncier. 

Très faible 

 

R10 

R12 

R13 

 

Sans incidence 

 

 

1Disposition 8B-2 du SDAGE Loire-Bretagne : « 5ŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƴŘǳƛǘΣ ǎŀƴǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ ŀǾŞǊŞŜΣ Ł ƭŀ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ŏƻmpensatoires 
ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊŞǾƻƛǊΣ Řŀƴǎ ƭŜ ƳşƳŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΣ ƭŀ ǊŜŎǊŞŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ Ȋƻnes humides équivalentes sur le plan fonctionnel et de la qualité 
de la biodiversité. A défaut, la compensation porte sur une surface au moins égale à 200 % de la surface supprimée. La gestioƴ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƎŀǊŀƴǘƛǎ 
à long terme. » 
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Par ailleurs, les leviers de la sobriété foncière étudiés à ce stade 
sont multiples : partager les aires de stationnement ; 
ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ Τ ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜόǎύ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦόǎύ ŘŜ 
temporisation des eaux pluviales ; étudier le partage/la 
Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜΦ 

Pour aller plus loin : 

OAP Projet patrimonial, paysager, trame verte et bleue et les 
axes de développement de la ville archipel ς PLUi Rennes 
Métropole 

OAP Santé, climat, énergie ς PLUi Rennes Métropole 

Volet optimisation de la densité des constructions de ƭΩŞǘǳŘŜ 
ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭŀ ZAC des Touches (en cours de mise à jour) 

Sols Sols / Eaux / Air / Climat 

¦ƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ όZAC des Touches (en cours de mise à 
jour)ύΣ Řŀǘŀƴǘ ŘŜ нлмр Ŝǘ Ǿŀƭŀƴǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ 
ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƛƴŘƛǉǳŜ Υ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ȊƻƴŜ ƛƴƻƴŘŀōƭŜ 
dans l'emprise du projet ou à l'aval immédiat ; l'objectif de 
qualité des eaux correspond à l'atteinte du bon état écologique 
Τ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ de zone de captage destinée à l'alimentation en eau 
ǇƻǘŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tŀŎŞ Ŝǘ ŘƻƴŎ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 
Ces dernières ne sont pas concernées par des périmètres de 
protection de captages ; la présence de plusieurs bassins de 
rétention des eaux pluviales sont présents sur l'aire d'étude et 
ses abords. 

Le retrait du projet Opensky assure également une limitation 
ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŀ ƳşƳŜ ƻŎŎŀǎƛƻƴ ǳƴŜ 
gestion des eaux pluviales facilité. 

La limitation des emprises commerciales, impliquant 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƭǳȄΣ 

Nul 

 

R11  

Sans incidence 

 

Eaux Faible 

 

R11 

R12 
 

Sans incidence 

 

Air Moyen 

 

E4 

R23 

R24 

 

Sans incidence 

 

Climat Moyen 

 

R12 

R17 

R18 

 

Sans incidence 
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permettra de diminuer les pollutions engendrées par les 
ǾŞƘƛŎǳƭŜǎΣ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ 

Pour aller plus loin : 

±ƻƭŜǘ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΣ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ 
ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭŀ ZAC des Touches (en cours de mise à jour) 

OAP Projet patrimonial, paysager, trame verte et bleue et les 
axes de développement de la ville archipel ς PLUi Rennes 
Métropole 

OAP Santé, climat, énergie ς PLUi Rennes Métropole 

R25 

R26 

Energie 

Une étude ENR (ZAC des Touches (en cours de mise à jour)) a 
été réalisée en 2014. Les potentiels mis en avant sont la 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜΣ ƭΩ9/{ ǎƻƭŀƛǊŜΣ ƭŜǎ 
pompes à chaleur aérothermiques à compression électrique. 
/Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ǳƴŜ 
nouvelle étude ENR Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǘǳŘŜ 
ŘΩƛƳǇŀŎǘ Ŝǘ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 
photovoltaïque des parkings et toitures. 

Pour aller plus loin : 

Volet ENr de ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭŀ ZAC des Touches (en cours 
de mise à jour) 

OAP Santé, climat, énergieς PLUi Rennes Métropole 

Très faible 

 

R13 

R17 

R18 

R19 /  C4   

R20 /  C5   

R21 /  C6   

R22 /  C7   

R19 /  C4  

R20 /  C5  

R21 /  C6  

R22 /  C7  

Sans incidence 

 

Bruit [ΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴƻǊŜ ŀŎǘǳŜƭ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŜƴǘƻǳǊŀƴǘ ƭŜ 
site de la ZAC des Touches (en cours de mise à jour) peut être 
considéré comme calme de jour et de nuit pour la Touche 
Papail et la petite Touche Papail situées à 350 mètres au Nord 
ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ LY9!Φ ¦ƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ нллп 
et mise à jour en 2015 (ZAC Les Touches) et montre que la 

Moyen 

 

R24  

Sans incidence 
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réglementation sur les bruits de voisinage sera respectée. Des 
mesures de bruit effectuées en 2021 près des habitations 
avoisinantes indiquent que l'environnement sonore reste 
calme, similaire à la mise à jour d'étude d'impact. 

De plus, la limitation des emprises commerciales, impliquera 
ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƭǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ 
nuisances sonores liées, qui auraient pu être engendrées dans 
ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ 

Pour aller plus loin : 

Volet mobilités et déplacements, acoustique de ƭΩŞǘǳŘŜ 
ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭŀ ZAC des Touches (en cours de mise à jour) 

OAP Santé, climat, énergie ς PLUi Rennes Métropole 

Patrimoine culturel, architectural 
et archéologique, et les paysages 

Paysage 

Le paysage actuel du site est composite et en évolution. Il 
ǊŀǎǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŜǊŎŜǇǘƛƻƴǎ ǇŞǊƛǳǊōŀƛƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŘΩŀȄŜǎ 
routiers et de paysages plus ruraux. Les secteurs concernés par 
la modification n°3 sont artificialisés par la présence 
ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜǎΣ ŘŞƧŁ viabilisés ou doivent l'être, avec un paysage 
ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ƻǳ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ƳƻȅŜƴ ƻǳ 
faible. La modification ne portera pas atteinte aux éléments 
structurants du paysage qui seront globalement préservés.  

/ŜŎƛ ǎΩŀƧƻǳǘŜ Ł ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭ ŘŜ ƭŀ ½!/ƻƳ 
ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ƛƴƛǘƛŀƭΣ ǇǳƛǎǉǳΩŀǾŜŎ le retrait du projet 
hǇŜƴǎƪȅ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎŀƭŜǊƛŜ ƳŀǊŎƘŀƴŘŜΣ ƛƭ 
ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǾǳ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ м 600 m² de nouvelles 
emprises commerciales, contre 26 нрл Ƴч Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ 
constructions à vocation économique seront réalisées 

Pour aller plus loin : 

Moyen 

 

R4 

R6 

R7 

R9 

 

Positif 
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OAP Projet patrimonial, paysager, trame verte et bleue et les 
axes de développement de la ville archipel ς PLUi Rennes 
Métropole 

OAP Santé, climat, énergie ς PLUi Rennes Métropole 

Bilan 

Interactions entre les facteurs 

Le programme de développement initial ne répond plus aux 
enjeux de développement commercial et de maitrise de la 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ 
des enjeux liés au trafic routier. Toutefois, la modification de 
ŎŜǘǘŜ ½!/ƻƳ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀƎƛǊ ǎǳǊ la densification et 
ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ favorisant une meilleure 
adaptation aux aléas climatiques. 

La modification n°3 du SCoT entraine une diminution du 
périmètre de la Zacom pour une rationalisation des 
potentialités de développement commercial, et ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ 
de la réallocation de droits à construire tout en conservant une 
vocation économique. 

La ZAC des Touches qui couvre ce périmètre, et notamment 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ 
ŘΩƛƳǇŀŎǘ όŜƴ ŎƻǳǊǎύΣ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴ 
des mesures ERC prévues par le SCoT puis par le PLUi mais aussi 
de les renforcŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
opérationnelle du projet. En ce sens, la réalisation de la ZAC, à 
ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ½!/ƻƳ ƳƻŘƛŦƛŞŜΣ 
ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŀ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜ ŘŜǎ 
enjeux environnementaux.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sans incidence 
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3.2.2.  ZACom Cleunay - Rennes 

SCoT 2015 Commune : 

Rennes. 

Typologie : 

{ƛǘŜ ƳŀƧŜǳǊ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎǘŜ Řǳ /ǆǳǊ ŘŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜΦ 

Vocation commerciale de la zone : 

Besoins occasionnels et exceptionnels 

Modification n°3 Ajustement des droits à construire de nouvelles surfaces de vente : 

7 000 m² supplémentaires. 

Réajustement du périmètre de vocation : 

LƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ όŜƴǾƛǊƻƴ п ƘŀύΦ 

SCoT 2015 Commune : 

Rennes. 

Typologie : 

Site majeur généraliste. 

Vocation commerciale de la zone : 

Besoins occasionnels et exceptionnels 

Modification n°3 Ajustement des droits à construire de nouvelles surfaces de vente : 

7 000 m² supplémentaires. 

Réajustement du périmètre de vocation : 

LƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ όŜƴǾƛǊƻƴ п Ƙŀύ. 
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Contexte /ƛƴǉǳƛŝƳŜ ǇƾƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ wŜƴƴŜǎ ǇŀǊ ǎƻƴ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎΣ ƭŜ ǎƛǘŜ ƳŀƧŜǳǊ /ƭŜǳƴŀȅ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ Ƙǳƛǘ ƘŜŎǘŀǊŜǎ Ŝǘ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ŏƻƴƴǳ 
d'évolution de ses surfaces de vente depuis 2008. Il se caractérise à ce jour par : 

Á Une entrée de ville ǘŞƳƻƛƎƴŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŦǊŀŎǘǳǊŜ ŜƴǘǊŜ le paysage rural et urbain, sans élément paysager, urbain ou architectural valorisant 
la porte de Lorient. 

Á Un site monofonctionnel à la périphérie de la ville. 

Á Une très forte artificialisation des sols. 

Á ¦ƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ł ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊΣ Ŝƴ ŎŀǇƛǘŀƭƛǎŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ƳŀƧŜǳǊ ŘŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ό¢ǊŀƳōǳǎ Ŝǘ métro). 

Á ¦ƴ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ ǎƛǘŜ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ǇǊƻŎƘŜǎΦ 

Á Une faible valorisation des atouts naturels et paysagers. 

Précisions sur les besoins/projets 
justifiant la modification n°3 du 
SCoT 

Le site de Cleunay fait l'objet d'une étude de restructuration et de modernisation globale avec pour objectif une transformation écologique 
Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƾƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ Řŀƴǎ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ǇŀǊ Υ 

Á La valorisation de l'entrée Ouest de la ville : la stratégie de renouvellement urbain du site de Cleunay a pour enjeu de désimperméabiliser 
Ŝǘ ǊŜƴŀǘǳǊŜǊ ƭŜ ǎƛǘŜ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŀ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ŎŜƛƴǘǳǊŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŦƻǊǘ ŀǾec la vallée de la Vilaine 
et ses qualités écologiques. 

Á La connexion au métro ligne b, au TRAMBUS et la valorisation des modes actifs : ces évolutions majeures conduisent à reconsidérer les 
ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ǎǳǊ ǳƴ ǎƛǘŜ ŀǳǘǊŜŦƻƛǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜΦ /ΩŜǎǘ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ Ŏƻntinuités 
piétonnes, cyclables et paysagères vers Cleunay, la Prévalaye, Nord Vilaine, et de valoriser les franchissements existants et proposer les 
compléments nécessaires en termes de lien urbain. 

Á [ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ ǎƛǘŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ǎǳǊ ƭŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ /ƭŜǳƴŀȅ Ŝǘ ƭŜ wƻŀȊƘƻƴ tŀǊƪ ŀǾŜŎ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ŘŜ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜΣ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ et de 
mixité fonctionnelle (logements/bureaux) sur les franges de la rue Jules Vallès et de Nord-Vilaine. 

Á Une interface commerciale entre la Rocade ouest et la Ville de Rennes. 

LƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
Niveau 

ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ 
avant mesures 

Mesures pour 
Eviter & Réduire 

Mesures pour 
Compenser & 
Accompagner 

Bilan de la 
modification 

n°3 
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Population et Santé humaine Mobilités / déplacements 

[ϥŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ƭŀ ƭƛƎƴŜ . Řǳ ƳŞǘǊƻ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ /ƭŜǳƴŀȅ Ŝǘ ŘŜƳŀƛƴ 
du Trambus sur l'axe de la rue de Lorient, conduisent à 
ǊŜŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ƭŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ 
ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ŎƻƴƴŜŎǘŞ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ Řǳ /ǆǳǊ ŘŜ 
ƳŞǘǊƻǇƻƭŜΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ ǾƛǎŜ ŀǳǎǎƛ Ł ǊŜǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ƭŜǎ ŦƭǳȄ 
internes. Les flux camions seraient relégués aux limites 
extérieures du site. Pour les flux voitures et les espaces de 
ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǎŜǊŀƛǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŘƛǎǇŀǊŀƞǘǊŜ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ 
ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŀŞǊƛŜƴ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ 
programmes en vertical intégrant les stationnements en silo 
permettant une forte désimperméabilisation et renaturation 
du site. Un accès privilégié aux modes actifs est envisagé par 
une offre de locaux vélos à proximité des entrées du site ainsi 
que des itinéraires dédiés en lien avec les quartiers 
environnants. 

9ƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘΣ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ 
afin de permettre la mixité fonctionnelle et la recomposition 
ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜΣ devrait permettre à cette échelle de 
ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŀǳ ŦǳǘǳǊ ŦƭǳȄ ŜƴƎŜƴŘǊŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
des surfaces de vente. 

Pour aller plus loin : 

OAP Projet patrimonial, paysager, trame verte et bleue et les 
axes de développement de la ville archipel ς PLUi Rennes 
Métropole 

OAP Santé, climat, énergie ς PLUi Rennes Métropole 

OAP Porte de Cleunay Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴς PLUi Rennes 
Métropole 

Etude mobilité (giratoire, échangeur et modes doux) 

Moyen 

 

R13 

R14 

R15 

R16 

R17 

 

Positif 
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Diversité biologique, faune, flore Entre les berges de la Vilaine (et la Prévalaye) et les quartiers 
environnants, un projet de parcours qualitatif, traversant 
ƭΩŀŎǘǳŜƭ ŎŜƴǘǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ /ƭŜǳƴŀȅΣ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŜƴǾƛǎŀƎŞ ŀǾŜŎ 
pour support la végétalisation et la désimperméabilisation des 
sols. 

Pour aller plus loin : 

OAP Projet patrimonial, paysager, trame verte et bleue et les 
axes de développement de la ville archipel ς PLUi Rennes 
Métropole 

h!t tƻǊǘŜ ŘŜ /ƭŜǳƴŀȅ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴς PLUi Rennes 
Métropole 

Très faible 

 

E2 

R1 

R2 

R5 

R6 

R9 

C1 

C2 

Positif 

 

Foncier Urbanisme / consommation foncière 

Le secteur de ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ 
ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŞƧŁ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ ǾƛǎŜ Ł ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŜǊ Ŝƴ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ƭΩŜƴǘǊŞŜ 
ŘŜ ǾƛƭƭŜ Ŝǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ƛƴǘǊŀ-rocade 
avec un projet de transformation qui vient intensifier le site, 
introduire une mixité de fonctions améliorant ainsi le cadre de 
ǾƛŜ Ŝǘ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǇƾƭŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǾƛƭƭŜ Υ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ 
commerces, mobilités douces, stationnements en 
infrastructure et renaturation conséquente du site... Les 
différents aspects du projet sont étroitement liés. La création 
ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜ ǾŜƴǘŜ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŜƴŎƭŜƴŎƘŜǊ ƭŜ 
projet urbain. 

Pour aller plus loin : 

OAP Projet patrimonial, paysager, trame verte et bleue et les 
axes de développement de la ville archipel ς PLUi Rennes 
Métropole 

OAP Santé, climat, énergie ς PLUi Rennes Métropole 

Très faible 

 

R10 

R12 

R13 

 

Positif 
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h!t tƻǊǘŜ ŘŜ /ƭŜǳƴŀȅ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴς PLUi Rennes 
Métropole 

Sols Sols / eaux / air / climat 

Le ǇǊƻƧŜǘ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ ǾƛǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ǊŜƎŞƴŞǊŜǊ ƭŀ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǎǘǊŀǘŜǎΦ [ΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ǎǳǊ 
le site de Cleunay comptabilise à ce jour seulement 5 000 m² 
de surface libre / plantée. Un triplement de ces surfaces est 
envisageable auquel ǎΩŀƧƻǳǘŜ ǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ ŘŜ 
végétalisation des toitures. Par ailleurs, aucun milieu naturel 
ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ƴΩŜǎǘ 
susceptible de présenter une interdépendance avec 
ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǇǇƻǊǘŞŜ ŀǳȄ ǾƻŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ZACom (Site Natura 
2000, arrêté préfectoral de protection de biotope, ZNIEFF, 
MNIE et GEN). 

/ƻƳƳŜ ƛƴŘƛǉǳŞ Řŀƴǎ ƭΩh!t о {ŀƴǘŞΣ ŎƭƛƳŀǘΣ ŞƴŜǊƎƛŜ Řǳ t[¦ƛ ŘŜ 
Rennes métropole, des principes d'organisation urbaine et 
architecturale et des dispositions constructives pourront être 
déployés pour lutter contre une possible augmentation des 
émissions polluantes : 

Á Il s'agira de favoriser l'écoulement des masses d'air et la 
dispersion des polluants atmosphériques : 

¶ En jouant sur la morphologie urbaine (géométrie des 
rues, rapport largeur de rue sur hauteur des 
ōŃǘƛƳŜƴǘǎΧύΣ 

¶ En travaillant sur l'organisation des bâtiments les uns 
par rapport aux autres, 

¶ En travaillant sur l'organisation du bâtiment en lui-
même, sur la configuration et le dimensionnement des 
dispositifs de ventilation (positionnement des prises 
d'air des VMC notamment éloigné des axes de 
circulation). Il est en effet rappelé que la qualité de l'air 
extérieur influe sur la qualité de l'air intérieur, 

Nul 

 

R11  

Positif 

 

Eaux Faible 

 

R11 

R12 
 

Positif 

 

Air Moyen 

 

E4 

R23 

R24 

 

Positif 

 

Climat 

Moyen 

 

R12 

R17 

R18 

R25 

R26 

 

Positif 
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¶ En utilisant des matériaux de construction sains 
(bâtiments et sols), 

¶ En utilisant des végétaux susceptibles de capter 
certains polluants, tout en évitant les essences 
allergènes. 

Les porteurs de projet de ces aménagements et constructions 
pourront engager toutes les études nécessaires afin de 
mesurer les niveaux de nuisances et prendre les dispositions 
utiles afin de limiter l'exposition des populations aux polluants 
atmosphériques et aux nuisances sonores (pour les 
habitations dans le cadre d'opération d'aménagement, pour 
les équipements de plein air et pour les équipements 
accueillant des publics sensibles). 

Des dispositions réglementaires s'appliquent sur les zones de 
vigilance suivantes : 

Á Voies de catégorie 1 (zone de vigilance de 100 m de part 
et d'autre de l'axe), 

Á Voies de catégorie 2 (zone de vigilance de 75 m de part et 
d'autre de l'axe). 

Pour aller plus loin : 

OAP Projet patrimonial, paysager, trame verte et bleue et les 
axes de développement de la ville archipel ς PLUi Rennes 
Métropole 

OAP Santé, climat, énergie ς PLUi Rennes Métropole 

h!t tƻǊǘŜ ŘŜ /ƭŜǳƴŀȅ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴς PLUi Rennes 
Métropole 

Bruit [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ 
organisation spatiale continue, en interface de la Rocade et de 
la ville, pourront instaurer une zone tampon séparant la 
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source de bruit générée par les flux routiers et les quartiers 
sensibles aux nuisances sonores. 

Les possibles augmentations de nuisances sonores seront 
gérées comme indiqué dans la partie précédente liée aux 
émissions polluantes 

Pour aller plus loin : 

OAP Santé, climat, énergie ς PLUi Rennes Métropole 

h!t tƻǊǘŜ ŘŜ /ƭŜǳƴŀȅ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴς PLUi Rennes 
Métropole  

Etude mobilité (giratoire, échangeur et modes doux) 

Moyen 

 

R24  Positif 

 

Patrimoine culturel, architectural 
et archéologique, et les paysages 

Paysage 

Si le site monofonctionnel de Leclerc Cleunay constitue une 
rupture imperméable dans la « diagonale verte » du projet 
ǳǊōŀƛƴ wŜƴƴŜǎ нлолΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƻǳǾǊƛǊ 
davantage le site aux berges de la Vilaine (et la Prévalaye) et à 
ses quartiers environnants. Cette ouverture du site 
commercial sur le quartier, la mutation urbaine des franges au 
Sud de la rue Jules Vallès et de Nord-Vilaine est également une 
ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŜǊ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ζ ǇƻǊǘŜ ŘŜ [ƻǊƛŜƴǘ 
». La recomposition urbaine aux abords de la rocade ne peut 
ǉǳΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭŀ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ 
paysagère du site actuel. 

Pour aller plus loin : 

OAP Projet patrimonial, paysager, trame verte et bleue et les 
axes de développement de la ville archipel ς PLUi Rennes 
Métropole 

OAP Santé, climat, énergie ς PLUi Rennes Métropole 

Moyen 

 

R4 

R6 

R7 

R9 

 

Positif 
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OAP Porte de Cleunay en cours ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴς PLUi Rennes 
Métropole 

Bilan 

Interactions entre les facteurs 

[ŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴϲо Řǳ {/ƻ¢ ŞǘƻŦŦŜ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ǳƴ 
ǎŜŎǘŜǳǊ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ 
ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ 
fonctionnelle. Le projet général de mixité fonctionnelle 
ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜnt des transports doux et 
ƳǳǘǳŀƭƛǎŞǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƭŞŀǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ŀŎǘǳŜƭǎΦ [Ŝ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 
½!/ƻƳ Ŝǎǘ ŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ŝƴ /ǆǳǊ ŘŜ 
Métropole, répondant à la proximité des services 

   

Positif 
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3.2.3.  ZACom Nord Rocade ς Rennes Saint-Grégoire 

SCoT 2015 Commune : 

Rennes, Saint-Grégoire. 

Typologie : 

{ƛǘŜ ƳŀƧŜǳǊ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎǘŜ Řǳ /ǆǳǊ ŘŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜΦ 

Vocation commerciale de la zone : 

Besoins occasionnels et exceptionnels 

Modification n°3 Ajustement des droits à construire de nouvelles surfaces de vente : 

5 000 m² supplémentaires. 

Réorganisation des périmètres de vocation : 

Développement, modernisation, mutation. 

Contexte Second pôle commercial du Pays de Rennes par son chiffre ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎΣ bƻǊŘ wƻŎŀŘŜ Ŝǎǘ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ǳǊōŀƛƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ǇŀǊ ǎŀ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ 
géographique en entrée nord du Pays de Rennes. Il se caractérise par : 

Á ¦ƴŜ ŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ǘŞƳƻƛƎƴŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŦǊŀŎǘǳǊŜ ŜƴǘǊŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ǊǳǊŀƭ Ŝǘ ǳǊōŀƛƴ sans élément paysager, urbain ou architectural valorisant 
la porte de Saint-Malo. 

Á 5Ŝǎ ƳƻŘŜǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǇŜǳ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞǎ ǉǳƛ ŦŀǾƻǊƛǎŜƴǘ ƭϥǳǎŀƎŜ ǉǳŀǎƛ ŜȄŎƭǳǎƛŦ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴǎ ǇƻƛŘǎ ƭƻǳǊŘs. 

Á Une grande mixité des fonctions sans grande cohérence urbaine (industrie, artisanat, tertiaire, commerces, équipements). 

Á Présence de deux locomotives commerciales structurantes pour le secteur, avec, cependant, une offre dispersée et peu qualitative tant 
sur le plan architectural qu'urbain. 
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Précisions sur les besoins/projets 
justifiant la modification n°3 du 
SCoT 

[Ŝ ǎƛǘŜ bƻǊŘ wƻŎŀŘŜ Ŝǎǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ du site au 
ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ŦǳǘǳǊ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ŘŜƴǎŜ Ŝǘ ƳƛȄǘŜ Řŀƴǎ ǎŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΣ Ǉƭǳǎ ŎƻƴƴŜŎǘŞ ǘƻǳǘ Ŝƴ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ǳƴŜ ŘƛǾŜrsité de ses activités 
économiques. Le projet prévoit : 

Á L'amélioration de la desserte et l'accessibilité par le renforcement notamment de l'offre en transport en commun (2 lignes de trambus 
interconnectées). 

Á [ŀ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜǎ ŘŜ ǾƛƭƭŜΦ 

Á Le réaménagement et la création d'espaces publics de proximité pour mieux répondre aux usages du piéton, favoriser l'insertion 
urbaine des transports collectifs et du trambus, révéler la présence de la nature, de l'eau et du végétal, créer des lieux de convivialité. 

Á La valorisation des vues sur le grand paysage (espaces de coteaux et de la vallée de l'Ille). 

Á La diversification des fonctions urbaines par l'accueil de nouveaux services, équipements, bureaux et logements. 

Á Le développement d'une offre nouvelle de logements en cohérence avec les orientations du PLH. 

Á Le renforcement de l'attractivité économique de ce secteur avec le maintien des activités productives et artisanales et la 
réorganisation/restructuration de l'offre commerciale. 

¦ƴ Ǉƭŀƴ ƎǳƛŘŜ ŘŞǘŀƛƭƭŞ ŀ ŞǘŞ ŞƭŀōƻǊŞ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜ wŜƴƴŜǎ aŞǘǊƻǇƻƭŜ Ŝƴ нлноΦ 

Plus spécifiquement, le volet commercial du projet vise à : 

Á Conforter et restructurer la fonction commerciale sur la partie Nord du site tout en optimisant sa lisibilité et son accessibilité ; 

Á hǊƎŀƴƛǎŜǊ ǳƴŜ ǊŜŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ǎǳǊ ƭΩŀȄŜ /ƘŜǎƴŀȅ-Beauregard (20 ha) visant à regrouper des enseignes aujourd'hui 
ŘƛǎǇŜǊǎŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ƭƛŜƴ ǳǊōŀƛƴ ŦƻǊǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ deux locomotives commerciales que sont les centres commerciaux Grand 
Quartier et Leclerc Le Centre. Mettre en place une nouvelle trame urbaine permettant d'accueillir le commerce en socle et une diversité 
de programmes aux étages supérieurs ; 

Á Enclencher la transformation du secteur Nord par une opération mixte centrée sur le secteur Centre Leclerc (façade urbaine mixte, 
ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭϥƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ¢/{tΧύΦ 
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LƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
Niveau 

ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ 
avant mesures 

Mesures pour 
Eviter & 
Réduire 

Mesures pour 
Compenser & 
Accompagner 

Bilan de la 
modification 

n°3 

Population et Santé humaine Mobilités / déplacements 

Le développement prévu de la mixité des fonctions permettra 
une densité urbaine compatible avec le développement des 
transports en commun en site propre. Sur l'ensemble des 
secteurs de mutation urbaine du projet, le PLH 2023 ς 2028 
fixe un objectif de ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ млл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ Řŀƴǎ 
un faisceau de 200 mètres autour du trambus. 

[Ŝǎ ǘǊŀƳōǳǎ ¢м Ŝǘ ¢оΣ Ƴƛǎ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΣ ǎŜǊƻƴǘ 
un levier pour le changement des pratiques dans la ZACom. 
Les stationnements automobiles seront décorrélés des 
programmes par la création de parkings communs 
rassemblant les besoins complémentaires de plusieurs projets 
proches. De plus, le retournement/régulation de la ligne 
trambus T1 dans les emprises du projet commercial Leclerc 
est à l'étude ainsi qu'un parking relais d'une capacité 
envisagée de 75 places. 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ǇƛŞǘƻƴǎ Ŝǘ 
cyclables sur 100 % des voiries. Un réseau cyclable sécurisé 
permettant à la fois de relier les communes de première 
couronne (axe primaire du REV vers Mongermont et Saint-
Grégoire) et les quartiers résidentiels Beauregard / Maurepas 
par des liaisons Est-Ouest qui franchiront le canal et la voie 
ferrée. 

Également, uƴŜ ƘŀƭǘŜ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜ Ŝǎǘ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜΦ 

Pour aller plus loin : 

Moyen 

 

R13 

R14 

R15 

R16 

R17 

 

Positif 
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OAP Projet patrimonial, paysager, trame verte et bleue et les 
axes de développement de la ville archipel ς PLUi Rennes 
Métropole 

OAP Santé, climat, énergie ς PLUi Rennes Métropole 

OAP ZA Nord ς /ƻǘŜŀǳȄ ŘŜ ƭΩLƭƭŜΣ https://webissimo-
ide.developpement-
durable.gouv.fr/IMG/pdf/ddrm_2021_-
_version_hq_cle7c6711.pdfŜƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴς PLUi 

Rennes Métropole 

Étude quadrant TCSP secteur nord-ouest 

9ǘǳŘŜ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ 

Population et santé humaine et exposition aux risques 

Au-delà de l'effet positif pour la biodiversité, la renaturation 
et la fertilisation des sols contribuera également à atténuer 
l'effet d'îlot de chaleur urbain très marqué sur ce secteur, au 
sol fortement artificialisé. L'aménagement de ces espaces 
plantés et ombragés s'organisera sous forme de "fils verts", 
véritable continuité verte permettant de nouveaux itinéraires 
doux entre le secteur ZA Nord et les quartiers voisins de 
Beauregard et Maurepas. 

Pour aller plus loin : 

OAP Projet patrimonial, paysager, trame verte et bleue et les 
axes de développement de la ville archipel ς PLUi Rennes 
Métropole 

OAP Santé, climat, énergie ς PLUi Rennes Métropole 

Très faible 

 

E3 / R8  

R9 

R10 

R14 

R16 

 

Positif 

 

https://webissimo-ide.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/ddrm_2021_-_version_hq_cle7c6711.pdf
https://webissimo-ide.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/ddrm_2021_-_version_hq_cle7c6711.pdf
https://webissimo-ide.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/ddrm_2021_-_version_hq_cle7c6711.pdf
https://webissimo-ide.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/ddrm_2021_-_version_hq_cle7c6711.pdf
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OAP ZA Nord ς /ƻǘŜŀǳȄ ŘŜ ƭΩLƭƭŜΣ https://webissimo-
ide.developpement-
durable.gouv.fr/IMG/pdf/ddrm_2021_-
_version_hq_cle7c6711.pdfŜƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴς PLUi 

Rennes Métropole 

Diversité biologique, faune, flore À ce jour, les réservoirs de biodiversité proches du site sont 
peu nombreux, enclavés et manquent de corridors 
écologiques pour les relier ; la canopée couvre moins de 5 % 
du site ; 

Par ailleurs, si le site est caractérisé par la faible présence 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎ ƻǳ ŘŜ ǊŜǇƻǎ 
ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ нлол Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǎǘ ŘϥŀŘƻǇǘŜǊ ǳƴŜ 
démarche ambitieuse en matière de renaturation et de 
fertilisation des sols. 

Pour aller plus loin : 

OAP Projet patrimonial, paysager, trame verte et bleue et les 
axes de développement de la ville archipel ς PLUi Rennes 
Métropole 

OAP ZA Nord ς /ƻǘŜŀǳȄ ŘŜ ƭΩLƭƭŜΣ https://webissimo-
ide.developpement-
durable.gouv.fr/IMG/pdf/ddrm_2021_-
_version_hq_cle7c6711.pdfŜƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴς PLUi 

Rennes Métropole 

Très faible 

 

E1 

E2 

R1 

R2 

R5 

R6 

R9 

C1 

C2 

Positif 

 

https://webissimo-ide.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/ddrm_2021_-_version_hq_cle7c6711.pdf
https://webissimo-ide.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/ddrm_2021_-_version_hq_cle7c6711.pdf
https://webissimo-ide.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/ddrm_2021_-_version_hq_cle7c6711.pdf
https://webissimo-ide.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/ddrm_2021_-_version_hq_cle7c6711.pdf
https://webissimo-ide.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/ddrm_2021_-_version_hq_cle7c6711.pdf
https://webissimo-ide.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/ddrm_2021_-_version_hq_cle7c6711.pdf
https://webissimo-ide.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/ddrm_2021_-_version_hq_cle7c6711.pdf
https://webissimo-ide.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/ddrm_2021_-_version_hq_cle7c6711.pdf
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Foncier Urbanisme / consommation foncière 

Le secteur est déjà fortement urbanisé. La concentration et la 
ǊŞƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŀȄŜ 
Chesnay-Beauregard et du secteur Centre Leclerc passent par 
une stratégie de création mais également de transferts / 
ŦŜǊƳŜǘǳǊŜǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ ŀǳ ǎǳŘ 
(secteurs Gros Malhon, rue de Saint-Malo, Robiquette). Ces 
ŎǊŞŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜǎ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ǳǊōŀƛƴ 
vers un autre secteur urbanisé sont propices au 
renouvellement urbain, à la densification et à la 
modernisation des équipements existants dans un objectif de 
mixité fonctionnelle. Au terme du processus de 
transformation de la ZACom, le projet prévoit un plancher 
commercial à géométrie constante. 

/Ŝǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ Ǉƭŀƴ ƎǳƛŘŜ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΦ [Ŝ ǾƻƭŜǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ ŀƛƴǎƛ Ł ƭŀ 
ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ Řǳ 
renouvellement urbain, de la création de nouveaux 
commerces, une modernisation / transformation des 
ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎΦ /Ŝǎ 
ŘŜǊƴƛŜǊǎ ŀƭƛƳŜƴǘŜǊƻƴǘ ƭŀ ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀȄŜ /ƘŜǎƴŀȅ-
.ŜŀǳǊŜƎŀǊŘ Ŝǘ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƳƛȄǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ /ŜƴǘǊŜ [ŜŎƭŜǊŎ 
en façade de la rue du Général de Gaulle. Les mobilités 
duraōƭŜǎ όǘǊŀƳōǳǎύ ǎΩŀǇǇǳƛŜǊƻƴǘ ǎǳǊ ŎŜǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀǳȄΦ 

Une logique d'optimisation / mutualisation de l'offre en 
stationnement contribuera à limiter les surfaces 
imperméabilisées. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ƛŎƛ ŘŜ /ƻƴŦƻǊǘŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ 
commerciale sur la partie nord du site tout en optimisant sa 
ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ǎƻƴ ŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Υ ŀƛƴǎƛ ƭΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ ǳƴŜ 
ǊŜŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀȄŜ /ƘŜǎƴŀȅ-Beauregard (20 
ha) en regroupant les enseignes aujourd'hui dispersées sur le 
périmètre de la ZACƻƳ ŀŦƛƴ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ƭƛŜƴ ǳǊōŀƛƴ 

Très faible 

 

R10 

R12 

R13 

 

Positif 
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et marchand fort entre les deux locomotives commerciales 
que sont les centres commerciaux Grand Quartier et Leclerc 
Le Centre. Cet ensemble ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŀ ŀƛƴǎƛ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ 
trame urbaine permettant d'accueillir du commerce en socle 
ŘΩǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ Ł ŘŞŦƛƴƛǊΦ 

Pour aller plus loin : 

OAP Projet patrimonial, paysager, trame verte et bleue et les 
axes de développement de la ville archipel ς PLUi Rennes 
Métropole 

OAP Santé, climat, énergie ς PLUi Rennes Métropole 

OAP ZA Nord ς /ƻǘŜŀǳȄ ŘŜ ƭΩLƭƭŜΣ https://webissimo-
ide.developpement-
durable.gouv.fr/IMG/pdf/ddrm_2021_-
_version_hq_cle7c6711.pdfŜƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴς PLUi 

Rennes Métropole 

https://webissimo-ide.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/ddrm_2021_-_version_hq_cle7c6711.pdf
https://webissimo-ide.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/ddrm_2021_-_version_hq_cle7c6711.pdf
https://webissimo-ide.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/ddrm_2021_-_version_hq_cle7c6711.pdf
https://webissimo-ide.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/ddrm_2021_-_version_hq_cle7c6711.pdf
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Sols Sols / eaux / air / climat 

En 1950, le site Nord Rocade était imperméabilisé à hauteur 
ŘŜ р ҈ ŎƻƴǘǊŜ тс ҈ Ŝƴ нлннΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол Řǳ Ǉƭŀƴ 
guide est de préserver les terres fertiles et de renaturer les 
ǎƻƭǎ Ŝƴ ŎƻƴǘŜƴŀƴǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƭŀǉǳŜǎ ŘŞƧŁ 
ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎΦ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴϲо 
ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊŀ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜΦ /Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǾƛǎŜ Ł ǊŜƴƻǳǾŜƭŜǊ 
ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǾŞƎŞǘŀƭ Ŝǘ Ře 
contribuer à la désimpermabilisation des sols en se donnant 
ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ 
notamment celles avec une composante commerciale. De 
ƳşƳŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǇŀǎǎŜǊ 
ŘΩǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ ŀǳ ζ ǘƻǳǘ tuyau » à une gestion en surface 
όǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ŦƻǎǎŞǎ Ŝǘ ƴƻǳŜǎ ǇƭŀƴǘŞŜǎΧύ Ŝǘ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ 
parcelle. 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŀǳŎǳƴ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ 
ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ƴΩŜǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ 
une interdépendance avec les adaptations apportées aux 
vocations de la ZACom (Site Natura 2000, arrêté préfectoral 
de protection de biotope, ZNIEFF, MNIE et GEN). 

/ƻƳƳŜ ƛƴŘƛǉǳŞ Řŀƴǎ ƭΩh!t о {ŀƴǘŞΣ ŎƭƛƳŀǘΣ ŞƴŜǊƎƛŜ Řǳ t[¦ƛ 
de Rennes métropole, des principes d'organisation urbaine 
et architecturale et des dispositions constructives pourront 
être déployés : 

Á Il s'agira de favoriser l'écoulement des masses d'air et la 
dispersion des polluants atmosphériques : 

¶ En jouant sur la morphologie urbaine (géométrie des 
rues, rapport largeur de rue sur hauteur des 
ōŃǘƛƳŜƴǘǎΧύΣ 

¶ En travaillant sur l'organisation des bâtiments les uns 
par rapport aux autres, 

Nul 

 

R11  

Positif 

 

Eaux 

 

 

Faible 

 

 

 

R11 

R12 

 

 

 

 

 

Positif 

 

Air Moyen 

 

E4 

R23 

R24 

 

Positif 

 

Climat 

Moyen 

 

R12 

R17 

R18 

R25 

R26 

 

Positif 
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¶ En travaillant sur l'organisation du bâtiment en lui-
même, sur la configuration et le dimensionnement 
des dispositifs de ventilation (positionnement des 
prises d'air des VMC notamment éloigné des axes de 
circulation). Il est en effet rappelé que la qualité de 
l'air extérieur influe sur la qualité de l'air intérieur, 

¶ En utilisant des matériaux de construction sains 
(bâtiments et sols), 

¶ En utilisant des végétaux susceptibles de capter 
certains polluants, tout en évitant les essences 
allergènes. 

Les porteurs de projet de ces aménagements et 
constructions pourront engager toutes les études 
nécessaires afin de mesurer les niveaux de nuisances et 
prendre les dispositions utiles afin de limiter l'exposition des 
populations aux polluants atmosphériques et aux nuisances 
sonores (pour les habitations dans le cadre d'opération 
d'aménagement, pour les équipements de plein air et pour 
les équipements accueillant des publics sensibles). 

Des dispositions réglementaires s'appliquent sur les zones de 
vigilance suivantes : 

Á Voies de catégorie 1 (zone de vigilance de 100 m de part 
et d'autre de l'axe), 

Á Voies de catégorie 2 (zone de vigilance de 75 m de part et 
d'autre de l'axe). 

Pour aller plus loin : 

OAP Projet patrimonial, paysager, trame verte et bleue et les 
axes de développement de la ville archipel ς PLUi Rennes 
Métropole 

OAP Santé, climat, énergie ς PLUi Rennes Métropole 
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OAP ZA Nord ς /ƻǘŜŀǳȄ ŘŜ ƭΩLƭƭŜΣ https://webissimo-
ide.developpement-
durable.gouv.fr/IMG/pdf/ddrm_2021_-
_version_hq_cle7c6711.pdfŜƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴς PLUi 

Rennes Métropole 

 Énergie 

Sur le plan énergétique l'action est double et consiste à la fois 
à : 

Á Réhabiliter/construire des bâtiments à faible impact 
carbone avec des matériaux bio sourcés et très 
performants sur le plan énergétique (îlots passifs et/ou 
bâtiments RE 2020 -20% et audelà) ; 

Á Développer les énergies renouvelables localement pour 
satisfaire 50% de la consommation : solaire, géothermie, 
ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ǳǊōŀƛƴΣ ōƻǳŎƭŜǎ ŘΩŀǳǘƻ-
consommation... 

" ǘǊŀǾŜǊǎ ŎŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ł ƘƻǊƛȊƻƴ нлолΣ Ŝǎǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ 
de 40% la consommation finale réelle du secteur. La 
recomposition commerciale du secteur Chesnay-Beauregard 
ς Centre Leclerc constitue une contribution importante à la 
réalisation de cet objectif général. 

Pour aller plus loin : 

OAP Santé, climat, énergie ς PLUi Rennes Métropole 

Moyen 

 

R13 

R17 

R18 

R19 /  C4   

R20 /  C5   

R21 /  C6   

R22 /  C7   

R19 /  C4  

R20 /  C5  

R21 /  C6  

R22 /  C7  

Positif 

 

Bruit [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ 
ōǊǳƛǘ Ŝǘ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ " ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΣ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 
des politiques menées par Rennes Métropole (PDU 
notamment), le développement des TC (deux lignes de 
trambus) accompagnera les mesures visant à limiter et 
réorganiser les flux routiers (hiérarchisation du réseau) et 

Moyen 

 

R24  

Sans incidence 

 

https://webissimo-ide.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/ddrm_2021_-_version_hq_cle7c6711.pdf
https://webissimo-ide.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/ddrm_2021_-_version_hq_cle7c6711.pdf
https://webissimo-ide.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/ddrm_2021_-_version_hq_cle7c6711.pdf
https://webissimo-ide.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/ddrm_2021_-_version_hq_cle7c6711.pdf
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ŀǇŀƛǎŜǊ ƭŜǎ ǾƛǘŜǎǎŜǎ όǊŞǘǊƻƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎǊŀƴ ŘŜ ƭŀ ǾƛǘŜǎǎŜ 
autorisée). L'ensemble de ces mesures auront un impact 
positif sur la qualité de l'air et la limitation des nuisances 
sonores. 

Pour aller plus loin : 

OAP Santé, climat, énergie ς PLUi Rennes Métropole 

OAP ZA Nord ς /ƻǘŜŀǳȄ ŘŜ ƭΩLƭƭŜΣ https://webissimo-
ide.developpement-
durable.gouv.fr/IMG/pdf/ddrm_2021_-
_version_hq_cle7c6711.pdfŜƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴς PLUi 

Rennes Métropole 

Patrimoine culturel, architectural et 
archéologique, et les paysages 

Paysage 

A ce jour, les parcelles ont un caractère très minéral avec des 
trames arborées quasiment inexistantes et une absence de 
ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜǎΦ " ŎŜǘ ŞƎŀǊŘΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ł нлол Řǳ Ǉƭŀƴ 
ƎǳƛŘŜ Ŝǎǘ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ Ŝǘ ŘΩŜƴǊƛŎƘƛǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ 
de connecter les différents milieux avec des corridors naturels 
; de doubler à minima la canopée (мл ҈ύ Τ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊΣ ŀǳ ǎŜƛƴ 
des lots restructurés, le végétal (sol/toit/façade) permettant 
ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ 
régulation thermique et 35 % de pleine terre minimum et, sur 
les lots existants, une réhabilitation lourde 

Pour aller plus loin : 

OAP Projet patrimonial, paysager, trame verte et bleue et les 
axes de développement de la ville archipel ς PLUi Rennes 
Métropole 

OAP Santé, climat, énergie ς PLUi Rennes Métropole 

OAP ZA Nord ς /ƻǘŜŀǳȄ ŘŜ ƭΩLƭƭŜΣ https://webissimo-
ide.developpement-

Moyen 

 

R4 

R6 

R7 

R9 

 

Positif 

 

https://webissimo-ide.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/ddrm_2021_-_version_hq_cle7c6711.pdf
https://webissimo-ide.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/ddrm_2021_-_version_hq_cle7c6711.pdf
https://webissimo-ide.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/ddrm_2021_-_version_hq_cle7c6711.pdf
https://webissimo-ide.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/ddrm_2021_-_version_hq_cle7c6711.pdf
https://webissimo-ide.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/ddrm_2021_-_version_hq_cle7c6711.pdf
https://webissimo-ide.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/ddrm_2021_-_version_hq_cle7c6711.pdf
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durable.gouv.fr/IMG/pdf/ddrm_2021_-
_version_hq_cle7c6711.pdfen cours ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴς PLUi 

Rennes Métropole 

Bilan 

Interactions entre les facteurs 

[ŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴϲо Řǳ {/ƻ¢ ŞǘƻŦŦŜ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ǳƴ 
ǎŜŎǘŜǳǊ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ 
ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ 
fonctionnelle. Le projet général de mixité fonctionnelle 
ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜnt des transports doux et 
ƳǳǘǳŀƭƛǎŞǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƭŞŀǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ŀŎǘǳŜƭǎΦ [Ŝ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 
½!/ƻƳ Ŝǎǘ ŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ŝƴ /ǆǳǊ ŘŜ 
Métropole, répondant à la proximité des services 

   

Positif 

 

3.2.3.1.  hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 

[ŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴϲо Řǳ {/ƻ¢ ŀǇǇƭƛǉǳŞ Ł ƭŀ ½!/ƻƳ bƻǊŘ wƻŎŀŘŜ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ǇŀǊŦŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ du PLUi de Rennes métropole qui 
indique les enjeux et objectifs ǉǳƛ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀōƻǳǘƛǊ ŀǳȄ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : 

Orientation 1 : Mieux définir les affectations de chacun des secteurs de la zone d'activités 

SECTEUR NORD SAINT-GREGOIRE : AXE CHESNAY-BEAUREGARD 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŀȄŜ /ƘŜǎƴŀȅ-.ŜŀǳǊŜƎŀǊŘ Řƻƛǘ ǊŜǇƻǎŜǊ ǎǳǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǊŜǇƻǎŀƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ƳƛȄǘŜ ŘŜ 
ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΦ [Ŝǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀȄŜ /ƘŜǎƴŀȅ-Beauregard, renouvelant ainsi 
ǳƴ ŦǊƻƴǘ ōŃǘƛ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŘŞƎǊŀŘŞ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΦ !ǳ ǎǳŘΣ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƎŀǊŘŜǊŀ ǎŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜ όŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ƎǊƻǎ Řƻminant). 

Au nord, une opération de restructuration urbaine plus profonde devra être envisagée entre les deux hypermachés avec des points de liaison assurant leur mise en relation. 

SECTEUR ETERNIT ς VEOLIA 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎǳǊ ǇƭŀŎŜ ǎŀƴǎ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ƴŀƛǎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŞǾƻƭǳŜǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ƛƴdustriel si besoin. 

SECTEUR GROS-MALHON ς DONELIERE 

https://webissimo-ide.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/ddrm_2021_-_version_hq_cle7c6711.pdf
https://webissimo-ide.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/ddrm_2021_-_version_hq_cle7c6711.pdf
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Sur ce secteur, une mutation urbaine est engagée en lien avec une mixité de fonctions urbaines sur le secteur sud. 

Orientation 2 : Préserver des grands espaces tampons et favoriser les perméabilités 

Les principes d'aménagement reposent sur : 

Á La coulée verte le long de la rocade sera préservée, assurant la liaison entre le parc de Beauregard et le parc de Quincé en privilégiant les liaisons douces. 

Á Les espaces publics situés à la confluence d'opérations aux temporalités différentes seront aménagés de façon à favoriser les porosités. 

Á Le stade de la Bellangerais à vocation à être conforté dans ses fonctions sportives et à constituer un espace ouvert le long du canal. 

Orientation 3 : Prendre en compte les contraintes environnementales pour structurer le site et le qualifier 

[9 [hbD 59 [Ω!·9 /I9{b!¸-BEAUREGARD 

[ΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǎŜǊƻƴǘ ǎƻƛƎƴŞǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛon d'un paysage urbain qualitatif. 

AUX ABORDS DE LA ROCADE 

En raison de la proximité de la rocade et de l'intensité du trafic, les nuisances acoustiques et la qualité de l'air pourront être améliorées dans le cadre des projets de constructions et 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŦǳǘǳǊǎ όǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ϦŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŞŎǊŀn", la création de parking silos à étudier 

AUX ABORDS DU CANAL 

La prise en compte du risque inondation en bordure du canal Ille-et-wŀƴŎŜ Ŝǎǘ ǳƴ ŦŀŎǘŜǳǊ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŀƴǘ όǎŜŎǘŜǳǊ ƎȅƳƴŀǎŜ tƛŜǊǊŜ aŜƴŘŝǎ CǊŀƴŎŜ κ 9ǘŜǊƴƛǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƛƴƻƴŘŀōƭŜ 
non protégée au PPRI). 

Dans l'ensemble du secteur, en raison du passé industriel, une attention particulière est portée sur les sites ayant fait l'objet de pollutions. 
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Orientation 4 : Diversifier l'accessibilité au secteur d'activités en réaffectant des espaces aux modes actifs et au transport collectif 

DESSERTE TRANSPORTS EN COMMUN 

Le secteur est desservi par le réseau STAR ainsi que le réseau BreizhGo. La rue du Chesnay-Beauregard accueillera une desserte structurante en transport en commun afin de prolonger 
Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭΩŀǾŜƴǳŜ DǊƻǎ aŀƭƘƻƴ ό!ȄŜ ŘŜ ¢/ Ŝƴ ǎƛǘŜ ǇǊƻǇǊŜύΦ 

LES MODES PIETONS / CYCLES 

Le projet vise à une amélioration de la porosité urbaine par un maillage renforcé des modes actifs qui permettra des connexions entre les différentes entités de ce secteur. 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǾƛǎŜ Ł ǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǇƛǎǘŜǎ ŎȅŎƭŀōƭŜǎ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǇƛŞǘƻƴǎ Ŝǘ Ŏyclistes. 

STATIONNEMENT 

La question de la Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Ŝǘ ƭϥƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘΩŀŘƻǎǎŜǊ ŘŜǎ ǇŀǊƪƛƴƎǎ ǎƛƭƻǎ Ł ƭŀ ǊƻŎŀŘŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊƻtéger le site des nuisances sonores 
sera à étudier. 
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3.2.4.  ZACom Route du Meuble / Route de Saint-Malo ς Séquence Nord 

SCoT 2015 Commune : 

Melesse, La Mézière, la Chapelle-des-Fougeretz, Saint-Grégoire. 

Typologie : 

{ƛǘŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ƳŀƧŜǳǊ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ 

Vocation commerciale de la zone : 

Besoins occasionnels et exceptionnels 

Droit à construire de nouvelles surfaces de vente : 

5ŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘŜ п рлл Ƴч ǇƻǳǊ /ŀǇ aŀƭƻ Ŝǘ ƭŀ {ŞǉǳŜƴŎŜ bƻǊŘ ŘŜ ƭŀ wƻǳǘŜ Řǳ aŜǳōƭŜ κ wƻǳǘŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Malo. 

Modification n°3 Ajustement des droits à construire de nouvelles surfaces de vente : 

2 000 m² supplémentaires. 

Réorganisation des périmètres de vocation : 

Développement, modernisation, mutation. 

Contexte Le site majeur Route du Meuble / Route de Saint-Malo ς {ŞǉǳŜƴŎŜ bƻǊŘ Ŝǎǘ ǳƴ ǎƛǘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ {/ƻ¢ Ŝǘ ǊŀǎǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
ŜƴƧŜǳȄ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ǳǊōŀƛƴǎΣ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎΣ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ǎŜ ǊŞǾŝƭŜ ǇƻǊǘŜǳǊΣ Ł ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ŘΩǳƴŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘΦ Lƭ ǊŜŎƻǳǾǊe plusieurs 
communes et deux EPCI et revêt un caractère emblématique pour le Pays de Rennes. Son identification au SCoT comme « site stratégique 
» matérialise la volonté partenariale des acteurs du SCoT de préserver durablement la qualité de son aménagement. 

5ŀǘŀƴǘ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ тлΣ ƭŀ wƻǳǘŜ Řǳ aŜǳōƭŜ Ŝǎǘ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ǳǊōŀƛƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜΣ ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ ƭŀ ǎǳŎŎŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǉǳƛƴȊŀƛƴŜ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ 
!ǳ {/ƻ¢Σ ŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ǾŀǎǘŜ ǎƛǘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ мо ƪƳ ŜǘΣ Řŀƴǎ ǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Ǉƭǳǎ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘΣ ǳƴ ǎƛǘŜ commercial majeur 
à deux séquences (nord et sud). Son profil commercial est marqué par des enseignes liées à la maison, à la décoration, au cadre de vie ou 
ŀǳȄ ƭƻƛǎƛǊǎΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎΩȅ ǘǊƻǳǾŜƴǘΣ Ǉƭǳǘƾǘ Ŝƴ ǎŜŎƻƴŘ ǊƛŘŜŀǳ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ Υ Ŝƴǘreprises artisanales et productives, 
ǎŜǊǾƛŎŜǎΧ 

La modification n°2 du SCoT (octobre 2022) a ciblé la séquence nord de la Route du Meuble / Route de Saint-Malo en inscrivant : 

Á [Ŝ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭŀ .ƻǳǊŘƻƴƴŀƛǎ κ Iŀǳǘ 5ŀƴǘŞ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Şǘŀƴǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘs en 
ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 
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Á Le site de Confortland comme un nouveau secteur de modernisation pour accompagner les équipements existants en façade de la 
Route du Meuble. 

Précisions sur les besoins/projets 
justifiant la modification n°3 du 
SCoT 

Les deux secteurs concernés par la modification n°3 ƻƴǘ ōŜǎƻƛƴ ŘΩşǘǊŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜΦ [Ŝ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭŀ 
Bourdonnais / Haut Danté est dans une phase active de requalification et de densification. Le site à un besoin de renouveau commercial, 
foncier et immobilier. Le secteur manque ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘƛǎǇŀǊŀǘŜ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ƴƻƴ ƧƻƛƴǘƛǾŜǎΣ ƛƴǎŞǊŀƴǘ ŘŜǎ 
Ƴŀƛǎƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŜƴǘǊŜƳşƭŀƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŞŜǎ ŀǾŜŎ ǎƻǳǾŜƴǘ ǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƳŞŘƛƻŎǊŜΦ tŀǊ 
ŎŜǘǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ /ommunauté de Communes Řǳ ±ŀƭ ŘΩLƭƭŜ !ǳōƛƎƴŞΣ Ŝǎǘ ŘΩŜƴ ŦŀƛǊŜ ǳƴŜ ζ ȊƻƴŜ ǇƛƭƻǘŜ η ŀǾŀƴǘ ŘΩŞǘŜƴŘǊŜ ŎŜǘǘŜ 
ŘŞƳŀǊŎƘŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ wƻǳǘŜ Řǳ aŜǳōƭŜΦ 

Le site de Confortland, dans la continuité de la Bourdonnais / Haut Danté, a également besoin de surfaces nouvelles pour moderniser des 
équipements existants. 

LƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
Niveau 

ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ 
avant mesures 

Mesures pour 
Eviter & 
Réduire 

Mesures pour 
Compenser & 
Accompagner 

Bilan de la 
modification 

n°3 

Population et Santé humaine 
Population et santé humaine / exposition aux risques 

Les secteurs concernés par la modification ne sont pas 
exposés aux risques naturels ou technologiques. 

Pour aller plus loin : 

OAP Trame verte et bleue - PLUi du Val d'Ille-Aubigné 

OAP Commerce - PLUi du Val d'Ille-Aubigné 

OAP Route du Meuble - PLUi du Val d'Ille-Aubigné 

Très faible 

 

E3 / R8  

R9 

R10 

R14 

R16 

 

Positif 
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Mobilités / déplacements 

[ΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦƭǳȄ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ prise en 
ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝƴ 
vigueur au regard du développement urbain et commercial 
déjà prévu à 2030 au sein du site stratégique de la Route du 
Saint-Malo et de la ZACom. Les ajustements des droits à 
construire des surfaces de vente supplémentaires au sein des 
ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴΩŀŎŎŜƴǘǳŜǊƻƴǘ Ǉŀǎ 
ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜΦ 

Le développement et le regroupement commercial 
augmenteront certes la fréquentation du site et de la RD 637 
par les clients et par les camions de livraisons mais au vu des 
ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎΣ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎŜǊŀ ƭƛƳƛǘŞΦ /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ 
ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴΣ ƭΩƛƴtensification urbaine et 
ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 
de la desserte par les bus de la Métropole et les cars de la 
wŞƎƛƻƴ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴΦ 

Pour aller plus loin : 

OAP Projet patrimonial, paysager, trame verte et bleue et les 
axes de développement de la ville archipel ς PLUi Rennes 
Métropole 

OAP Trame verte et bleue - PLUi du Val d'Ille-Aubigné 

OAP Commerce - PLUi du Val d'Ille-Aubigné 

OAP Route du Meuble - PLUi du Val d'Ille-Aubigné 

Moyen 

 

R13 

R14 

R15 

R16 

R17 

 

Positif 
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Diversité biologique, faune, flore [Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ½!/ƻƳ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΨƛƴǘŞǊşǘǎΣ ŘŜ 
sensibilités ou de vulnérabilités particulières au titre de la 
nature et des ressources naturelles. 

Pour aller plus loin : 

OAP Trame verte et bleue - PLUi du Val d'Ille-Aubigné 

OAP Commerce - PLUi du Val d'Ille-Aubigné 

OAP Route du Meuble - PLUi du Val d'Ille-Aubigné 

Très faible 

 

E2 

R1 

R2 

R5 

R6 

R9 

C1 

C2 

Positif 

 

Foncier 
Urbanisme / consommation foncière 

[ΩƻŎǘǊƻƛ ŘŜ ŘǊƻƛǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ł ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ 
de vente dans des secteurs déjà urbanisés propices au 
renouvellement urbain, à la densification et à la 
modernisation des équipements existants, se révèle plus 
vertueux du point de vue de la gestion économe du foncier. 
Des projets privés qui émergent dans le secteur en 
développement (site de la Bourdonnais / Haut Danté) 
ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ƳƛȄǘŜǎ Ŝǘ ŘŜƴǎŜǎΣ 
concernant une refonte de bâtis existants plus des extensions 
de surfaces. À des surfaces commerciales potentielles 
ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘΣ ǎǳǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŞƧŁ ōŃǘƛǎΣ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜ ōǳǊŜŀǳȄ 
et des entrepôts associés sur des surfaces équivalentes, voire 
supérieures à la partie commerciale. Pour le secteur en 
ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ό/ƻƴŦƻǊǘƭŀƴŘύΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŘŜǎ 
initiatives de modernisation des équipements existants. 

Pour aller plus loin : 

OAP Trame verte et bleue - PLUi du Val d'Ille-Aubigné 

OAP Commerce - PLUi du Val d'Ille-Aubigné 

OAP Route du Meuble - PLUi du Val d'Ille-Aubigné 

Très faible 

 

R10 

R12 

R13 

 

Positif 
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Sols 

Sols / eaux / air / climat 

[ΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ł ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
ŘŞƧŁ ǳǊōŀƴƛǎŞǎΦ Lƭ ƴΩŀǳǊŀ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 
milieux contextuels, la ressource en eau et la fonctionnalité 
des milieux humides et aquatiques existants. Par ailleurs, les 
nouveaux projets de création ou de modernisation devront 
ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
commerciaux (énergie, moindre recours aux matériaux de 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΧύΦ 

Pour aller plus loin : 

OAP Trame verte et bleue - PLUi du Val d'Ille-Aubigné 

OAP Commerce - PLUi du Val d'Ille-Aubigné 

OAP Route du Meuble - PLUi du Val d'Ille-Aubigné 

Nul 

 

R11  

Positif 

 

Eaux Faible 

 

E4 

R11 

R12 

 

Positif 

 

Air Moyen 

 

R23 

R24 
 

Positif 

 

Climat 

Moyen 

 

R12 

R17 

R18 

R25 

R26 

 

Positif 

 

Bruit [ŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƛƴŦƭǳŜǊŀ ǇŜǳ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
ne vise pas à implanter de nouvelles habitations ou des 
équipements recevant un public sensible. 

Pour aller plus loin : 

OAP Trame verte et bleue - PLUi du Val d'Ille-Aubigné 

OAP Commerce - PLUi du Val d'Ille-Aubigné 

OAP Route du Meuble - PLUi du Val d'Ille-Aubigné 

Moyen 

 

R24  

Sans incidence 
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Patrimoine culturel, architectural et 
archéologique, et les paysages 

Paysage 

Les espaces agro-naturels contextuels ne seront pas impactés. 
Les effets indirects du développement urbain sont par ailleurs 
ŀǇǇǊŞƘŜƴŘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 
en vigueur calibrée sur le développement urbain envisagé du 
site stratégique de la Route de Saint-Malo. Le projet de 
modification n°3 ne vient pas accentuer les incidences 
prévisibles déjà étudiées. Le paysage urbain évoluera même 
Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘΩǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ 
actuelle. Les aménagements qui accompagneront la 
densification commerciale permettront ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ 
des espaces publics et privés : meilleur équilibre entre 
ŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘǎ Ŝǘ ƴƻƴ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘǎΣ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
secteur où la trame verte est peu développée, 
ƘƻƳƻƎŞƴŞƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎΧ 

Pour aller plus loin : 

OAP Trame verte et bleue - PLUi du Val d'Ille-Aubigné 

OAP Commerce - PLUi du Val d'Ille-Aubigné 

OAP Route du Meuble - PLUi du Val d'Ille-Aubigné 

Moyen 

 

R4 

R6 

R7 

R9 

 

Positif 

 

Bilan 

Interactions entre les facteurs 

La présente modification appuie le projet développé dans 
ƭΩh!t Řǳ t[¦ƛ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ǇƻǳǊ ǊŜǇŜƴǎŜǊ un 
ǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ǉƭǳǎ ŘǳǊŀōƭŜΣ Ƴƻƛƴǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊ ŘΩŜǎǇŀŎŜΣ 
laissant une place à une nature de proximité.  

[ΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŜǊ ǳƴŜ ǊƻǳǘŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Ŝƴ ǳƴ 
boulevard urbain segmenté par des séquences paysagères, 
ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀles. Ce projet propose 
ŘΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŜǊ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇŞǊƛǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝƴ ȅ ƛƴǘǊƻŘǳƛǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ 
mixité urbaine au travers ŘΩactivités et dΩéquipements, en 
améliorant leur accessibilité. 

   

Positif 
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/Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŀ ŀǳǎǎƛ ǎŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩƛƭ ǎǳōƛǘ 
ƭΩƘŞǊƛǘŀƎŜ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǊƻǳǘƛŝǊŜǎ ƛƳǇŀŎǘŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ 
paysage. Néanmoins, le travail de reconquête porté par le 
SCoT et le PLUi peut être vu comme une première étape, 
indispensable pour le passage vers un urbanisme durable. 

3.2.4.1.  hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 

[Ωh!t ζ Route du meuble η ŦƛƎǳǊŀƴǘ ŀǳ t[¦ƛ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ ±ŀƭ ŘΩLƭƭŜ-Aubigné (modification n°3 du 14 mars 2023) a pour objectif de conforter la Route du meuble 
Ŝǘ /ŀǇ aŀƭƻ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ǇƾƭŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƳŀƧŜǳǊ Τ ŘΩƻrganiser les déplacements dans une logique de performance et de sécurité ; de maintenir une coupure d'urbanisation entre la 
Chapelle-des-Fougeretz et Montgerval ; de poursuivre lΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜ ƭŀ wb мот. Pour répondre à ces objectifs, les orientations suivantes ont été fixées : 

Orientation n°1 : Structurer un nouvel espace commercial et de ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘŜ ȊƻƴŜ 

¶ hǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝƴ н ǇƘŀǎŜǎ ǎǳŎŎŜǎǎƛǾŜǎΣ Ƴŀƛǎ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ; 

¶ Un affichage des enjeux de développement durable en amont du projet sera proposé en faisant une part aux énergies renouvelables, à la limitation de l'imperméabilisation 
des sols, ainsi qu'au paysagement de la zone. La végétalisation des toitures en cohérenŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩh!t ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ ǎŜǊŀ Ł ǇǊŞǾƻƛǊΦ 

¶ L'accessibilité par des modes doux sera privilégiée suivant les orientations graphiques incluant un réaménagement de la RD 637 permettant la création d'une piste cyclable. 

¶ Les espaces libres en bordure de la voie seront paysagés. Des aires de stationnement mutualisées seront possibles. 

¶ L'espace entre les bâtiments et la limite d'emprise devront faire l'objet d'un traitement particulier avec l'aménagement d'une marge paysagère enherbée comprenant des 
espaces verts et des plantations, les systèmes de gestion des eaux pluviales et la conservation des structures végétales existantes.  

¶ Le traitement sera homogène sur la totalité de l'emprise et fera l'objet d'un cahier des charges pour les futurs acquéreurs. 

Orientation n°2 : Un front bâti cohérent en bordure de la RD 637 

Afin de réaliser un aménagement de qualité, certaines règles devront être ǊŜǎǇŜŎǘŞǎ ǉǳŀƴǘ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǇǊƛǾŀǘƛǾŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ƭϥŀȄŜΣ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Υ 

¶ Un alignement du bâti à 25 mètres de l'axe de part et d'autre de la voie. Cet alignement devra se faire sur la majeure partie de la façade, le reste pouvant présenter un recul 
supérieur à 25 mètres. 

¶ ¦ƴŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ Řƻƴƴŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ w5 сотΦ 

¶ ¦ƴŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǊōǳǎǘƛǾŜ ŘŜǎ ŦǊŀƴƎŜǎ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳƛƴƛƳƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŘŞǇƾǘǎ ƻǳ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳent. Les clôtures seront constituées de grille en 
panneaux soudés doublées d'une haie vive composée d'essence locale. 

Orientation n°3 : Remailler la zone pour permettre sa densification 
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A l'instar du travail qui est mené sur le secteur de la Bourdonnais l'objectif de cette orientation est de développer de nouvelles liaisons viaires à l'intérieure de la zone pour favoriser 
une circulation plus fluide, un meilleur accès aux circulations techniques mais aussi une meilleure lisibilité de la zone. Les orientations proposées visent à : 

¶ Favoriser un remaillage de la voirie lors des transferts et restructuration des parcelles. 

¶ wŞŀƳŞƴŀƎŜǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊŜǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎΧ 

¶ Favoriser une densification du bâti et une optimisation foncière 

¶ Homogénéiser le front bâti en bordure de la RD 637 

Les projets d'aménagement de nature privé ou public devront prendre en compte ces orientations. 

Orientation n°4 : Développer le maillage de déplacements en modes actifs 

Dans les zones d'activités, les aménagements de voirie sont très majoritairement dédiés à la voiture, mode souvent considéré comme permettant la meilleure accessibilité au travail. 
[ŀ ŦŀƛōƭŜ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘǳŜ Ł ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ǊŜǎǎŜƴǘƛŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜ ǇƻǳǊ ŎŜǎ ƳƻŘŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ǊŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ł ǾŞƭƻ Ŝǘ Ł ǇƛŜŘ ǇŜǊœǳǎ ŎƻƳƳŜ 
difficiles et dangereux. Pour corriger cela, l'OAP prévoit de développer un maillage de modes doux susceptibles d'encourager de nouvelles pratiques : 

¶ Les projets d'aménagement de nature privé ou public devront prévoir dès les phases de conception de tout nouvel aménagement les conditions de son accessibilité en modes 
actifs ; 

¶ Les projets d'aménagement de nature privé ou public devront prendre en compte les principes de liaison figurant au plan ; 

¶ Dans la conception et le réaménagement des nouvelles voiries, les espaces dédiées au piétions et modes doux devront être confortables et adaptés. 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴϲр Υ 5ŜǎǎƛƴŜǊ ǳƴŜ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 

L'objectif est de développer la trame de nature dans le parc d'activités en s'appuyant sur une trame verte connectée à la campagne proche. L'orientation propose plusieurs principes : 

¶ La poursuite d'un parcours vert linéaire dans le prolongement de la zone verte de la Chapelle-des-Fougeretz ; 

¶ Développer une trame verte suivant les principes proposés au plan avec des réserves pour des espaces verts rustiques, basés sur une gestion intégrée et nécessitant peu 
ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ; 

¶ Une végétalisation des abords de la RD637 avec le remplacement des bassins de rétention par une noue linéaire (sous réserves de faisabilité technique); 

¶ Privilégier des clôtures végétales avec des passages à faune possible ; 

¶ Un souhait de continuité piétonne de part et d'autre de la RD 137 via une passerelle 

Orientation n°6 : Conforter le site de Cap Malo avec une extension vers le nord  

Trame de voirie : L'objectif est l'élaboration d'une trame de voirie cohérente, structurée autour d'un axe principal qu'il faut prolonger vers l'est pour éviter une concentration de la 
circulation sur le giratoire de Cap Malo. 

¶ Un accès facilité et amélioré avec un carrefour à aménager sur la voie « La Coudre » calibré pour desservir l'ensemble de la zone. 
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¶ Un réaménagement de la rue de la Coudre (dans l'esprit de l'avenue du phare du grand jardin) avec un élargissement de la voie à prévoir, la mise en place d'une voie piétonne 
et cycle en site propre ainsi que des plantations hautes tiges (largeur minimum de 15 mètres). 

¶ Une voie de desserte interne qui traverse l'ensemble de la zone 1AU et 2AU jusqu'à la RD 27 pour rejoindre l'avenue du Phare de la Ballue. 

Trame verte : Dans l'esprit de Cap Malo, l'objectif est de donner l'image d'un parc d'activités paysager de qualité. Pour cela l'orientation d'aménagement vise à : 

¶ Poursuivre la trame piétonne en limite du site d'extension. 

¶ Protéger la trame verte et bleue et notamment protection du bocage existant. 

¶ [Ŝǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ƳǳǘǳŀƭƛǎŞŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘǎ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ. 

¶ Engager une réflexion paysagère afin de limiter les co-visibilités avec les habitations environnantes. 

¶ Une gestion des eaux pluviales à la parcelle devra être privilégiée. 

¶ Les espaces verts prévus au plan en limite de la zone devront servir de support de système de gestion des eaux pluviales en aérien. 

 

.  
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3.2.5.  ZACom Saint-Aubin-ŘΩ!ǳōƛƎƴŞς Site de Saint-Médard 

SCoT 2015 Commune : 

Saint-!ǳōƛƴ ŘΩ!ǳōƛƎƴŞΦ 

Typologie : 

Site commercial de Pôle structurant de bassin de vie. 

Vocation commerciale de la zone : 

Des enjeux ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ½!/ƻƳ Υ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ Řǳ /ƘşƴŜ {ŜŎΣ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŎƻǳǊŀƴǘǎ Ŝǘ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜƭǎ Τ Ł ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ 
du Chêne Sec, des besoins occasionnels. 

Droit à construire de nouvelles surfaces de vente : 

3 000 m². 

Modification n°3 Ajustement du périmètre de vocation : 

Extension du secteur de développement ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 

Contexte Le site de Saint-aŞŘŀǊŘ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ōƻǳǊƎ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ w5млсΣ ŦŀŎŜ ŀǳ ƴƻǳǾŜŀǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ½!/ Řǳ /ƘşƴŜ wƻƳŞ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ όорл Ł плл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎύΦ [Ŝǎ ŦƭǳȄ ƎŞƴŞǊŞǎ ǇŀǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŜȄƛstante et la 
ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀƴŎƛŜƴƴŜ ŦǊƛŎƘŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ƻƴǘ justifié le classement de ce site en ZACom. 

{ƻƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾǊŜ ƭΩŀŎǘǳŜƭ {ǳǇŜǊ ¦Σ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŎƻǳǊŀƴǘǎ Ŝǘ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜls du 
ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ Ŝǘ ƭŀ ŦǊƛŎƘŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ {ǳǇŜǊ ¦ ǉǳƛ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǇǳƛǎΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊivilégier un 
développement du site en renouvellement urbain. 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŀƧƻǳǘŞŜ Ł ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴϲо ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ZACom, permettrait ŘΩŀŎŎƻǊŘŜǊ ǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
commerciale pour un commerce répondant aux besoins occasionnels et présentant une surface de vente supérieure à 300m²Φ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ 
ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƻŎŎǳǇŞŜ ǇŀǊ .ƛƻŎƻƻǇ Ŝǘ ƭΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ƴŜ ǇŜǳǘ ŘƻƴŎ şǘǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘΦ [Ŝ ŘŞǇƾǘ ŘΩǳƴ Řƻssier à la 
CDAC pour accueillir une nouvelle enseigne au sein du bâtiment devra par ailleurs être effectué. 

Précisions sur les besoins/projets 
justifiant la modification n°3 du 
SCoT 

[ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ½!/ƻƳ ŘŜ {ŀƛƴǘ-aŞŘŀǊŘ ǘƛŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜΦ [ŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŀ 
ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴϲо ŘŜ т ллл Ƴч Ŝǎǘ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞŜ Ŝǘ ŀ ŞǘŞ ƻŎŎǳǇŞŜ ƧǳǎǉǳΩŜƴ ƧŀƴǾƛŜǊ нлмо ǇŀǊ ǳƴ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ [ƛŘƭ ό700 m² de surface 
ŘŜ ǾŜƴǘŜύΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ŎŜ ƭƻŎŀƭ Ŝǎǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ǊŞŀƭƭƻǳŞ Ł ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ŜƴǎŜƛƎƴŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜΣ .ƛƻŎƻƻǇΦ 
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[ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘƛŜ Şǘŀƴǘ ǾŀŎŀƴǘŜΦ 

/ŜǘǘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝǘ ƭŀ ½!/ƻƳ ŀǳ {/ƻ¢ ŀŎǘǳŜƭ Ŧƻƴǘ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜǾƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όhw¢ύ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴƴŜǊ 
ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩŜȄŜƳǇǘƛƻƴǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊciale (AEC). Ils sont 
également intégrés au périmètre de la ZAC du Chêne Romé. 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ½!/ Řǳ /ƘşƴŜ wƻƳŞ ǾƛǎŜ Ł ǊŞŞǉǳƛƭƛōǊŜǊ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ƭƛŜux publics 
ǾŜǊǎ ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ōƻǳǊƎ Ŝƴ ƳşƳŜ ǘŜƳǇǎ ǉǳŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǎŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŎŀǇŀŎƛǘŞΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ ½!/ƻƳ 
élargie et déjà à vocation commerciale, de développer une offre afin de répondre aux besoins occasionnels des nouvelles populations, sur 
ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǘǎ ǉǳƛ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ Ǉŀǎ ǘǊƻǳǾŜǊ ƭŜǳǊ ǇƭŀŎŜ Ŝƴ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞΣ Ŝǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƭŀ ½!/ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ 

LƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
Niveau 

ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ 
avant mesures 

Mesures pour 
Eviter & 
Réduire 

Mesures pour 
Compenser & 
Accompagner 

Bilan de la 
modification 

n°3 

Population et Santé humaine Mobilités / déplacements 

[ΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ½!/ƻƳ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦƭǳȄ 
routiers et la place de la voiture. Les droits à construire des 
surfaces commerciales inscrits au DAC restent inchangés à 
périmètre élargi. La parcelle concernée est en partie occupée 
ǇŀǊ ǳƴ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŞƧŁ ŘΩǳƴ ǇŀǊƪƛƴƎ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ 
ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŞ ŀǳȄ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜ ǾŜƴǘŜΦ [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ½!/ƻƳ 
ǇŜǳǘ ŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ǎǳǊ ŘŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ŜƴǘǊŜ 
les deux secteǳǊǎΣ Ǿƛŀ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴ [Ŝ .ŀǎ ¢ƻǊƛŀƭΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ 
une continuité des déplacements en modes actifs entre des 
ōŃǘƛǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ Řƻƴǘ ƭŜǎ ƭƛŜƴǎ ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƛƴŜȄƛǎǘŀƴǘǎΦ 

Moyen 

 

R13 

R14 

R15 

R16 

R17 

 

Sans incidence 

 

Population et santé humaine / exposition aux risques 

Aucun impact de la modification sur ce point puisque le projet 
consiste en un aƧǳǎǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 

Très faible 

 

R9 

R10 

R14 

R16 

 

Positif 
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Diversité biologique, faune, flore [Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ½!/ƻƳ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΨƛƴǘŞǊşǘǎΣ ŘŜ 
sensibilités ou de vulnérabilités particulières au titre de la 
nature et des ressources naturelles. 

[ŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴϲо Řǳ {/ƻ¢ ƴΩŜƳǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
ŘŜ ŎŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ 
approuvé. 

Pour aller plus loin : 

OAP Patrimoine et paysage (PLUi du Val d'Ille-Aubigné) 

OAP Trame verte et bleue (PLUi du Val d'Ille-Aubigné) 

Très faible 

 

E2 

R1 

R2 

R5 

R6 

R9 

C1 

C2 

Sans incidence 

 

Foncier Urbanisme / consommation foncière 

[ΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ½!/ƻƳ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǳƴŜ 
ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŘŞƧŁ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴΣ ƧǳǎǉǳΩŜƴ 
ƧŀƴǾƛŜǊ нлмоΣ ŘΩǳƴ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ [ƛŘƭ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ 
ǇŀǊƪƛƴƎ ŀŦŦŞǊŜƴǘΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŜ ōŃǘƛ Ŝǎǘ ƻŎŎǳǇŞ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ 
par autre commerce alimentŀƛǊŜΣ .ƛƻŎƻƻǇΦ [ΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ 
périmètre de la ZACom vise à rendre plus cohérent le DAC et 
ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜǾƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ 
commune de Saint-!ǳōƛƴ ŘΩ!ǳōƛƎƴŞΦ 5Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ 
mutations spontanées sont identifiés pouvant fŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ 
densification par divisions parcellaires ou projets de 
rénovation. 

Pour aller plus loin : 

OAP Commerce (PLUi du Val d'Ille-Aubigné) 

Très faible 

 

R10 

R12 

R13 

 

Positif 

 

Sols Sols / eaux / air / climat 

[ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ½!/ƻƳ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
ŘŞƧŁ ǳǊōŀƴƛǎŞǎΦ 9ƭƭŜ ƴΩŀǳǊŀ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜǎ ǎǳǊ 

Nul 

 

R11  

Positif 
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Eaux 
les milieux contextuels, la ressource en eau et la 
fonctionnalité des milieux humides et aquatiques existants. 
En application du DAC et des règles en vigueur du PLUi, les 
nouveaux projets de création ou de modernisation devront 
ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜntal des équipements 
commerciaux (énergie, moindre recours aux matériaux de 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΧύΦ 

Pour aller plus loin : 

OAP Trame verte et bleue (PLUi du Val d'Ille-Aubigné) 

Faible 

 

R11 

R12 
 

Positif 

 

Air Moyen 

 

E4 

R23 

R24 

 

Sans incidence 

 

Climat 

Moyen 

 

R12 

R17 

R18 

R25 

R26 

 

Positif 

 

 

Énergie 

Aucun impact de la modification sur ce point. 

Très faible 

 

R13 

R17 

R18 

R19 /  C4  

R20 /  C5  

R21 /  C6   

R22 /  C7   

R19 /  C4  

R20 /  C5  

R21 /  C6  

R22 /  C7  

Sans incidence 

 

Bruit [ΩŜƴƧŜǳȄ ƭƛŞ ŀǳ ōǊǳƛǘ Ŝǎǘ principalement causé par la présence 
des véhicules motorisés et la fréquentation des commerces, 
inhérents à leur nature. 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴϲо Řǳ {/ƻ¢ ƴΩŜƳǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ 
modification des enjeux par rapport au précédent projet 
ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ŀǇǇǊƻǳǾŞΦ 

Moyen 

 

R24  

Sans incidence 
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Patrimoine culturel, architectural et 
archéologique, et les paysages 

Paysage 

Les espaces agro-naturels contextuels ne seront pas impactés. 

En application du DAC et des règles en vigueur du PLUi, les 
ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ 
ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΣ ƭŀ ǇƭŀŎŜ Řǳ ǾŞƎŞǘŀƭΣ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 
urbaine des équipements. 

Pour aller plus loin : 

OAP Patrimoine et paysage (PLUi du Val d'Ille-Aubigné) 

OAP Trame verte et bleue (PLUi du Val d'Ille-Aubigné) 

Moyen 

 

R4 

R6 

R7 

R9 

 

Positif 

 

Bilan 

Interactions entre les facteurs 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŀƧƻǳǘŞŜ Ł ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴϲо ǇƻǳǊ 
cette ZACom, permettrait d'accorder une autorisation 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ǇƻǳǊ ǳƴ commerce répondant 
aux besoins occasionnels et présentant une surface de vente 
supérieure à 300 m². /ŜǘǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ 
ŎƻƴŎŜǇǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŀŎŀƴǘǎ  

Bien que le programme prévoie de nouvelles constructions 
commerciales en densification, il favorise le renouvellement 
ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞǎ ŀǳȄ ŀƭŞŀǎ 
climatiques actuels. Pour ce faire la zone devra subir une 
désimperméabilisation et une végétalisation inscrite dans un 
objectif de continuité écologique du territoire. 

   

Positif 
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4. INCIDENCES DU DOCUMENT SUR LA PROTECTION DES ZONES 
REVETANT UNE IMPORTANCE PARTICULIERE POUR 
[Ω9b±Lwhbb9a9b¢ ϧ 9±![¦!¢Lhb 59{ Lb/L59b/9{ b!¢¦w! нллл 

En vertu de l'article R.104-18, le rapport environnemental comprend : 3° Une analyse exposant les problèmes posés par 
l'adoption du document sur la protection des zones revêtant une importance particulière pour l'environnement, en 
particulier l'évaluation des incidences Natura 2000 mentionnée à l'article L. 414-4 du code de l'environnement ; 

4.1. INCIDENCES SUR LES VUES REMARQUABLES 

[ΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όǘƻƳŜ пύ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ м ƭŜǎ ǾǳŜǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ {/ƻ¢ 
en vigueur. Elles concernent les grands axes routiers du Pays de Rennes et offrent quelques vues que que le SCoT 
ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǉǳŀƭƛŦƛŜǊ ŘΩŜƳōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎΦ /ŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘŜ ŎŜǎ ǾǳŜǎ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƴǘ ƭŜǎ ½!/ƻƳ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ƻǳ ƭŜ ƭƻƴƎ 
des voies principales qui les desservent. 

La réaffectation et la diminution des droits à construire prévues par la présente modification, dans un contexte de 
densification Ŝǘ ŘŜ Ǌŀǘƛƻƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ƳŀƛƴǘƛŜƴǘ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩune amélioration des paysages 
ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜΦ Aussi, la présente ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴϲо Řǳ {/ƻ¢ ƴΩŜƴǘǊŀƛƴŜ aucune incidence supplémentaire sur les vues 
remarquables identifiées dans le SCoT en vigueur du Pays de Rennes. 
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4.2. INCIDENCES SUR LES MILIEUX NATURELS ET RESEAU ECOLOGIQUES 

[ΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όǘƻƳŜ пύ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ н ƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ǎǳǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ 
écologique du territoire, les ZNIEFF, les zones Natura 2000 et les MNIE identifiés par le SCoT en 2007. Certaines de ces 
continuités jouxtent 2 ZACom concernées par la présente modification : Route du Meuble et Rive Ouest à Pacé. 

La réaffectation et la diminution des droits à construire prévues par la présente modification, dans un contexte de 
ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ Ǌŀǘƛƻƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ƳŀƛƴǘƛŜƴǘ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ 
écologique du Pays de wŜƴƴŜǎΦ !ǳǎǎƛΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴϲо Řǳ {/ƻ¢ ƴΩŜƴǘǊŀƛƴŜ aucune incidence supplémentaire 
sur les continuités naturelles identifiées dans le SCoT en vigueur du Pays de Rennes. 

4.3. EVALUATION DES INCIDENCES NATURA 2000 

4.3.1.  Description des sites Natura 2000 

Deux sites Natura 2000 relevant de la Directive Habitats sont en tout ou partie inclus dans le périmètre du SCoT pour 

une surface cumulée de 1 976 ha, dont 1 572 ha compris dans le périmètre du SCoT. 

Le « complexe forestier de Rennes-Liffré-Chevré, ŞǘŀƴƎ Ŝǘ ƭŀƴŘŜ ŘΩhǳŞŜΣ CƻǊşǘ ŘŜ IŀǳǘŜ-Sève » N°FR5300025 est situé 

ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘƻƳŀƴƛŀƭŜ ŘŜ wŜƴƴŜǎ όŜƴǾƛǊƻƴ пл ҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘύΣ ƴƻƴ ƭƻƛƴ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǊŜƴƴŀƛǎŜΦ 

Le reste du ǎƛǘŜ όŞǘŀƴƎǎ Ŝǘ ƭŀƴŘŜǎ ŘΩhǳŞŜΣ ŦƻǊşǘ ŘŜ IŀǳǘŜ-Sève) sur les communes de Gosné et Saint-Aubin-du-

Cormier. Les deux parties sont reliées par un système bocager préservé (hors Natura 2000). 

Le site des « 9ǘŀƴƎǎ Řǳ Ŏŀƴŀƭ ŘΩLƭƭŜ-et-Rance » n°FR5300050 est situé au nord du Pays, sur les communes de Feins et de 

Saint-Symphorien pour la partie comprise dans le périmètre du SCoT, et sur les communes de Bazouges-sous-Hédé, 

Dingé, Hédé et Marcillé-Raoul pour le reste. 

Compte-tenu de la nature du classement Natura 2000 (directive Habitat avec des enjeux faunistiques portant sur des 
ŜǎǇŝŎŜǎ Řƻƴǘ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŎƛǊŎƻƴǎŎǊƛǘŜύ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ½!/ƻƳ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎƛǘŜǎΣ 
ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇƻǊǘŜǊŀ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ǎƛǘŜǎ ŎƻƳǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {/ƻ¢Φ 

4.3.2.  Complexe forestier Rennes-Liffré-Chevré, Étang et lande d'Ouée, forêt de Haute Sève 
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Situé entre 6,4 km et 12 km des ZACom considérées ce site est un élément intégrant un grand complexe de massifs 
forestiers reliés par un système bocager préservé, étang et lande d'Ouée, et tourbière à l'ouest de la forêt de Saint-
Aubin du Cormier. 

Il se compose de la hêtraie-chênaies à houx et ifs, riche en épiphytes, qui est bien représentée (aspect caractéristique) 
et présente un état de conservation remarquable. Il présente également la hêtraie à aspérule à strate herbacée 
neutrophile. Certains secteurs boisés attenants aux cours d'eau (forêt de Rennes) sont occupés par une forêt alluviale 
résiduelle à aulnes, frênes et saules associés à un sous-bois de fougères, carex et sphaignes. Le site compte également 
un étang eutrophe à végétation flottante, (étang d'Ouée) aux eaux proches de la neutralité, en contact avec les landes 
sèches et des landes humides tourbeuses à sphaignes (habitat prioritaire) des landes d'Ouée en situation préforestière. 
Les biocoenoses à Gentianes de ces landes abritent le rare papillon Azuré des mouillères (Maculinea alcon). Les massifs 
comptent de nombreuses espèces d'intérêt communautaire liés aux mares (Triton crêté), aux ligneux (Lucane cerf-
volant : espèce bocagère ou forestière liée à la présence de chênes, pour les larves et les adultes) et au milieu forestier 
d'une manière générale. Le site joue un rôle majeur pour plusieurs espèces d'oiseaux de l'annexe I de la directive 
79/409/CEE Oiseaux" telles que l'Engoulevent d'Europe (clairières et boisements clairsemés), le Pic noir (site important 
pour l'expansion vers l'ouest de l'espèce) et le Pic mar. Deux espèces de chiroptères d'intérêt communautaire 
fréquentent également les massifs forestiers : le Murin de Bechstein et le Grand Murin, espèces à faible répartition 
bretonne, considérées comme vulnérables sur l'ensemble de leur aire française. 

Des ŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ LL ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ фнκпоκ/99 sont présentes sur ce site. Elles sont présentées dans le 
tableau ci-après. 

4.3.3.  Etangs du canal d'Ille et Rance 

DǊƻǳǇŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜ Nom commun Nom scientifique 

Plante 
Flûteau nageant, Plantain-d'eau 
nageant, Alisme nageant, Alisma 
nageant 

Luronium natans 

Poisson 

Bavard, Chabot, Chabot celtique, 
Chabot fluviatile, Têtard 

Cottus perifretum Freyhof, Kottelat & 
Nolte 

Lamproie de Planer, Petite lamproie, 
Lamproie de ruisseau européenne 

Lampetra planeri 

Invertébrés 

Écaille chinée Euplagia quadripunctaria 

Cerf-volant (mâle), Biche (femelle), 
Lucane, Lucane cerf-volant 

Lucanus cervus 

Écrevisse à pieds blancs, Écrevisse à 
pattes blanches, Écrevisse pallipède 

Austropotamobius pallipes 

Amphibien Triton crêté Triturus cristatus 

Mammifères 

Petit rhinolophe Rhinolophus hipposideros 

Grand rhinolophe Rhinolophus ferrumequinum 

Barbastelle d'Europe, Barbastelle Barbastella barbastellus 

Murin à oreilles échancrées, 
Vespertilion à oreilles échancrées 

Myotis emarginatus 

Murin de Bechstein Myotis bechsteinii 

Grand Murin Myotis myotis 
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Situé entre 8,4 km et 18 km des ZACom considérées ce site se présente comme un complexe d'étangs indépendants 
présentant une grande diversité d'habitats et de groupements dans le secteur du canal d'Ille-et-Rance. 

Les bordures d'étang sont localement colonisées par des groupements de tourbière acide à sphaignes (habitat 
prioritaire - Etang de Bazouges sur Hédé). Les principaux habitats dulcicoles d'intérêt communautaire sont des 
groupements des eaux oligotrophes avec des variations du cortège floristique d'un étang à l'autre, assurant à l'ensemble 
une complexité et une diversité remarquable. Ces milieux accueillent en particulier le Coléanthe délicat (espèce d'intérêt 
communautaire), ancienne relicte circumboréale présente en France uniquement dans l'ouest et considérée comme 
rare sur la totalité de son aire de répartition. A noter également les habitats d'étangs eutrophes, aux eaux souvent 
proches de la neutralité, où la végétation flottante tend à envahir les zones d'eau libre. Ce site compte également une 
population de Triton crêté, espèce d'intérêt communautaire inféodée aux mares, temporaires ou permanentes. Ces 
étangs jouent par ailleurs un rôle important pour l'accueil de l'avifaune migratrice stricte ou hivernante, notamment 
lors des vagues de froid (anatidés, Harles sp., limicoles). 

Des ŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ LL ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ фнκпоκ/99 sont présentes sur ce site. Elles sont présentées dans le 
tableau ci-après. 

4.3.4.  Incidences des ZACom sur les sites Natura 2000 

En raison de la distance de ces deux sites avec les périmètres de ZACom considérées (җ сΣп ƪƳύ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ 
connexions fonctionnelles entre ces zones et les ZACom, les modifications apportées à leur planification sont réputées 
sans incidences sur les deux sites Natura 2000 identifiés. 

  

DǊƻǳǇŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜ Nom commun Nom scientifique 

Plante 

Flûteau nageant, Plantain-d'eau 
nageant, Alisme nageant, Alisma 
nageant 

Luronium natans 

Coléanthe délicat Coleanthus subtilis 

Invertébrés 

Agrion de Mercure Coenagrion mercuriale 

Cerf-volant (mâle), Biche (femelle), 
Lucane, Lucane cerf-volant 

Lucanus cervus 

Amphibien Triton crêté Triturus cristatus 

Mammifère 

Petit rhinolophe Rhinolophus hipposideros 

Grand rhinolophe Rhinolophus ferrumequinum 

Barbastelle d'Europe, Barbastelle Barbastella barbastellus 

Murin à oreilles échancrées, 
Vespertilion à oreilles échancrées 

Myotis emarginatus 

Grand Murin Myotis myotis 
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5. EXPOSE DES MOTIFS POUR LESQUELS LE PROJET A ETE RETENU 

En vertu de l'article R.104-18, le rapport environnemental comprend : 4° L'exposé des motifs pour lesquels le projet a 
été retenu au regard des objectifs de protection de l'environnement établis au niveau international, communautaire ou 
national et les raisons qui justifient le choix opéré au regard des solutions de substitution raisonnables tenant compte 
des objectifs et du champ d'application géographique du document. 

La délimitation des ZACom repose sur le périmètre actuel de leur emprise urbaine ou à urbaniser pour favoriser leur 
renouvellement et limiter la consommation foncière (cf Explication des choix au tome 5 du Rapport de présentation du 
SCoT en vigueur). 

5.1. CARACTERISTIQUES PRINCIPALES DU SCOT PAYS DE RENNES 

5.1.1.  Les grandes lignes du projet de territoire 

Le SCoT du Pays de Rennes, en fixant les objectifs des politiques publiques et une stratégie de développement du 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜΣ ŀǎǎǳǊŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎ ōƛŜƴ ŀǊǘƛŎǳƭŞŜǎ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ 
EPCI membres. 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǇŀǊǘŀƎŞ Ŝǘ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƳƳǳƴ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎƻǳǘŜƴŀōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƻǊƎŀƴƛǎŞ 
autour du concept de la « ville-archipel », qui doit concilier les deux ambitions suivantes : 

Á /ŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ 
vie sociale dans un environnement préservé ; 

Á /ŜƭƭŜ ŘΩǳƴ tŀȅǎ ŀǳȄ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜǎ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊΣ ƭŀ 
ǊŜŎƘŜǊŎƘŜΣ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊΣ ƭŀ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜΧ 

!Ŧƛƴ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘΣ ƭŜ {/ƻ¢ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ wŜƴƴŜǎ ŀ ŘŞŦƛƴƛ ǳƴŜ ŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ Řƻƴƴŀƴǘ Ł ŎƘŀǉǳŜ 
commune un rôle en précisant ses « droits et devoirs ». Pour assurer un développement soutenable et sobre, le SCoT 
prévoit un équilibre entre les eǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǎƻōǊƛŞǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǳƴŜ ŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ 
urbaine et les transports en commun. Il met en place des orientations pour favoriser la transition énergétique et gérer 
ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŘǳǊŀōƭŜ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎΦ Lƭ ŜƴŎŀŘǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜ 
vers les centralités et de favoriser la modernisation des sites commerciaux existants. 

5.1.2.  Une modification cohérente avec les exigences environnementales de la loi climat 
résilience 

Á La modification accompagne des réflexions et des études sur des projets urbains mixtes de transformation urbaine 
Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ŀǾŀƴŎŞŜǎ Υ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ƳƛȄƛǘŞ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜΣ 
densification, insertion environnementale, paysagère, et urbaine, haute desserte TC et mobilités actives ; 

Á [ŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǾƛŜƴǘ ŘŞŎƭƛƴŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ {/ƻ¢ ǎǳǊ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ 
Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴǎΣ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ǎƻŎƛŀǳȄΣ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǊŜŦŀƛǊŜ ŘŜǎ 
quartiers de ville dans lŜ ŎǆǳǊ ŘŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜΣ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇǊƛǘ Řǳ {/ƻ¢Σ Ŝǘ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ŘŜ 
sobriété foncière ; 
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Á La modification porte en elle-même l'exigence de sobriété foncière (objectif ZAN) en refaisant la ville sur elle-même, 
en faisant muter des quartiers monofonctionnels vers plus de mixité horizontale et verticale, sans artificialiser de 
nouvelles terres en périphérie ; 

Á [ŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǊŞǇƻƴŘ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ǊŜƴŀǘǳǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾƛƭƭŜΦ [ŀ ƭƻƎƛǉǳŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ½!/ƻƳ 
de Nord Rocade et de Cleunay intègre une approche paysagère pour retrouver des perméabilités écologiques au 
ŎǆǳǊ ŘŜ ŎŜǎ ǎƛǘŜǎ Τ 

Á [ŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ 
qui se révèle vertueux du point de vue de la gestion économe du foncier ; 

Á [ŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǊŜƴŘ Ǉƭǳǎ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ½!/ƻƳ Ŝǘ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜǾƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

5.1.3.  ¦ƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ Řǳ {/ƻ¢ ǇƻǳǊ 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ wŜƴƴŜǎ 

[Ŝ {/ƻ¢ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ wŜƴƴŜǎ ŀ ǇƻǳǊ ŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ŀŎǘŜǎ ŘΩŀŎƘŀǘǎΣ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ 
la ƳƛȄƛǘŞ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΣ ŘŜ ŦŀƛǊŜ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ǳƴ ŀŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻƴŎƛŜǊ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ŝƴ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴΦ 

Le SCoT a également pour ambition de garantir les emplois et la richesse générés par les commerces du territoire en 
ǎΩŀǘǘŀŎƘŀƴǘ Ł ŦŀƛǊŜ ƳǳǘŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ǾŜǊǎ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΣ Ŝƴ ǊŜƴŦƻǊœŀƴǘ ƭŜ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩƛƳŀƎŜ 
du territoire et son attractivité au regard des nouveaux modes de consommation. 

Le SCoT a pour ambition de faire des centralités de toutes les communes le lieu privilégié des implantations 
commerciales ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜǎ ōƻǳǊƎǎΣ ƭŀ ŎƻƘŞǎƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜΦ [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ 
besoins courants doit se faire prioritairement en proximité, au plus près des lieux de vie, en lien avec la dynamique 
démographique. 

[ŀ ŎƻƴǎƻƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ 

!Ŧƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƻǇǇƻǊǘǳƴǎΣ 
les futurs développements de commerces se localiseront préférentiellement dans les centralités des communes du Pays 
de Rennes. 

En complémentarité avec ces centralités, les futurs développements pourront également se localiser dans les zones 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ό½!/ƻƳύ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻƴŎƛŜǊ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ŀǳ 
mieux ƭŜǎ ŘŜǎǎŜǊǘŜǎ Ŝƴ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄΣ Ŝǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
le projet ŘΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ /Ŝǎ ½!/ƻƳ ǎƻƴǘ ŘŞƭƛƳƛǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ό5!/ύΦ 9ƴ 
dehors de ces lieux prioritaires, le développement commercial est très restreint. 

La ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǎǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩŀŎƘŀǘ ŘŜǎ 
consommateurs, qui génère des déplacements plus ou moins nombreux. Les achats ont ainsi été répartis en trois 
catégories de besoins : courants, occasionnels, exceptionnels. Compte-ǘŜƴǳ ŘŜ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩŀŎƘŀǘ ǘǊŝǎ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜ Ŝǘ 
donc du nombre de déplacements générés, la réponse aux besoins courants se développe en centralité. 

[ΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ 

[ΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ ǎƻǳƘŀƛǘŞŜ Ł ƘƻǊƛȊƻƴ нлол ǾƛǎŜ Ł ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŀ ǾƛƭƭŜ-ŀǊŎƘƛǇŜƭΣ Ŝƴ ǊŜƴŦƻǊœŀƴǘ ƭŜ /ǆǳǊ ŘŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜΣ Ŝƴ 
ŎƻƴŦƻǊǘŀƴǘΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ǾƛŜΣ ŘŜǎ ǇƻƭŀǊƛǘŞǎ ŦƻǊǘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜǎ Ŝǘ Ŝƴ ŎƻƴǎƻƭƛŘŀƴǘ ǳƴŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǊŞǎŜŀǳ 
ǉǳƛ ǊŞǇƻƴŘΣ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ǾƛŜ ǉǳŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ {/ƻ¢ Ŝǎǘ ŘŜ 
favoriser un développement différencié en cohérence avec cette armature urbaine. 
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[Ŝ {/ƻ¢ ǇƻǳǊǎǳƛǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Υ 

Á 9ƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ 
dans les centralités, dans toutes les communes, 

Á Conforter le rayonnement singulier du centre-ville de Rennes, premier pôle commercial du territoire et 
ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ǎǳǊ ƭŜ /ǆǳǊ ŘŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜΣ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǎƛǘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ƳŀƧŜǳǊǎ Řƻƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎƻƴǘ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘŜ 
ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴΣ 

Á /ƻƴŦƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ǇƻƭŀǊƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ǾƛŜ ǇƻǳǊ ŘƻƴƴŜǊ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ 
Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ǊŞǇƻƴǎŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊǎ ŀŎƘŀǘǎ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜƭǎΣ 

Á !ŘŀǇǘŜǊ Ŝǘ ƳƻŘŜǊƴƛǎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ƳŀƧŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

[ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ 

Le SCoT préconise que ƭŜǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ǎƻƛŜƴǘ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ 
commerciaux et de favoriser la gestion raisonnée des ressources (énergies renouvelables, suivi et régulation des 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘΩŜŀǳΧύ Τ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ Ŝǘ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΦ 

[Ŝ {/ƻ¢ ǾƛǎŜΣ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŀƳōƛǘƛŜǳȄ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ ƭŀ ŦƻǊǘŜ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ 
ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǊŜŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ǎǳǊ ŜǳȄ-mêmes pour valoriser les 
espaces commerciaux déjà urbanisés et accélérer les mutations de ces espaces dont la qualité est insuffisante, en 
privilégiant une conception dense et compacte. 

[Ŝ {/ƻ¢ ǾƛǎŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ όŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Ŝǘ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜǎΧύΣ ŘŜ ƭŜǳǊ 
connexion avec les lieux de vie et de leur accessibilité par tous les modes. 

!ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊƻƴǘ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǊ Υ 

Á ¦ƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ƎƭƻōŀƭŜ Řǳ ǎƛǘŜΣ 

Á ¦ƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄΣ 

Á [ŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄΣ 

Á [ŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΦ 

[Ŝ 5!/ ŘŞŦƛƴƛǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ½!/ƻƳ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ 
équipements. 

Le respect des principes paysagers de la Ville-Archipel 

{Ŝƭƻƴ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ !ǊŎƘƛǇŜƭΣ ƭŜ {/ƻ¢ ŜƴǘŜƴŘΣ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜǎΣ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ 
ǾƛƭƭŜκŎŀƳǇŀƎƴŜΣ ŞǾƛǘŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ Ŝǘ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƻ-naturels. 

{ǳƛǾŀƴǘ ŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎΣ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴϲо ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ƳŀƧŜǳǊǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ 
notable sur les principes paysagers de la Ville Archipel : 

Á La ZACom Rive Ouest- Pacé doit respecter au SCoT actuel une limite paysagère de développement le long de la RN 
мн Τ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ½!/ ƛƴǎŎǊƛǘŜ Ł ŎŜǘǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴϲо ƴΩŀ Ǉŀǎ 
ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ŎŜǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ Τ 

Á [ŀ ½!/ƻƳ ŘŜ /ƭŜǳƴŀȅ Ŝǎǘ Ŝƴ ŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŀǊŎƘƛǇŜƭ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘΩǳƴ ŀȄŜ ƳŀƧŜǳǊ όbнпύΣ Ŝǘ Řƻƛǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ 
ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ {/ƻ¢ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŀǳ ƴƻǊŘ 
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Řǳ ǎƛǘŜ ƳŀƧŜǳǊ ό[ŀ ±ƛƭŀƛƴŜύΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ ƳŀƧŜǳǊ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ŎŜǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ 
Ŝǘ ǾƛǎŜ Ł ǳƴŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ƳƻƴƻŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭ ŘŞƧŁ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞΦ 

Á La ZACom Nord Rocade ς Rennes Saint-DǊŞƎƻƛǊŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŀǊŎƘƛǇŜƭΣ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘΩǳƴ ŀȄŜ ƳŀƧŜǳǊ ό5мотύΣ 
Ŝǘ Řƻƛǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǳǊōŀƛƴ ǾƛǎŜ Ł ŎŜǘ ŞƎŀǊŘ Ł ǳƴŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ǳƴŜ 
transformation écologique dans une logique de reconstruction de la ville sur la ville. 

Á Le site stratégique de la Route de Saint-Malo, intégrant la séquence Nord de la Route du Meuble : le DOO définit 
ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ wƻǳǘŜ Řǳ aŜǳōƭŜ ŞǾƛǘŀƴǘ ƭΩŀŎŎŜƴǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
conurbations, préservant les ouvertures sur les paysages naturels, agricoles et urbains, et protégeant les principaux 
espaces naturels et bocagers concourant à la fonctionnalité écologique du territoire. Les principes de densification 
et de modernisation porté par le DAC sur la séquence Nord de la route du Meuble respectent ces conditions. 

Á La ZACom de Saint-!ǳōƛƴ ŘΩ!ǳōƛƎƴŞ ς site de Saint-aŞŘŀǊŘΣ ƛƴǎŞǊŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴΣ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ŀǳ 
SCoT par des orientations paysagères particulières concernant la valorisation et le maintien des alternances 
ville/campagne ou par des ouvertures paysagères. 

5.2. MOTIFS QUI ONT MENES AU CHOIX DU PRESENT PROJET 

Extraits document graphique du DOO « la gestion des équilibres entre espaces naturels et espaces urbanisés » 
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Á ZACom des Pôles structurants de bassin de vie : Rive Ouest ς Pacé 

 

 

Motifs initiaux développés dans le SCoT en vigueur : 

« Le SCoT préserve une partie des espaces agro-ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǇŀǊ ƭŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǾŀǎǘŜ ŎƘŀƳǇ ǳǊōŀƛƴ ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ 
ό/ƘŀƳǇŀƭŀǳƴŜύΦ hǳǘǊŜ ŎŜǘǘŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŦƻǊǘŜΣ ƭŜ {/ƻ¢ ǇǊŞǎŜǊǾŜ ŀǳǎǎƛ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
espaces agro-naturels (bocages et fonds de vallées). Les zones humides en particulier doivent être préservées, ou 
compensées pour les projets sans alternatives avérées. Le projet devra aussi, conformément aux objectifs du SCoT, 
favoriser la nature dans les espaces urbanisés. Le S/ƻ¢ ŘŞŦƛƴƛǘ ǎǳǊ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
écologique de la rocade. 

Secteur de localisation de la ZACom 

Rive Ouest Pacé 
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Les dispositions du SCoT relatives à la gestion des eaux pluviales sont ici particulièrement importantes compte-tenu de 
ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŀǾŀƭΦ 

Le développement de ce site est conditionné à la définition de modalités de sa desserte par un transport en commun en 
ǎƛǘŜ ǇǊƻǇǊŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ƭƛƳƛǘŜǊŀ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ƛƴŘǳƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǾƻƛǘǳǊŜ 
individuelle (bruitΣ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜύΦ 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ł ŦƻǊǘ ƛƳǇŀŎǘ 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƻǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ƳŀƧŜǳǊ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƭǳȄΣ ǉǳƛ ƎŞƴŞǊŜǊƻƴǘ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ǘŜƭƭŜǎ 
nuisances. » 

Á La présente modification ne remet pas en question et maintien les choix initiaux qui avaient précédé le 
classement de ce secteur en ZACom. 
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Á ½!/ƻƳ Řǳ /ǆǳǊ ŘŜ aŞǘǊƻǇƻƭŜ Υ /ƭŜǳƴŀȅ - Rennes 

 

Motifs initiaux développés dans le SCoT en vigueur : 

« /Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƛƴǎŞǊŞ Řŀƴǎ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ƳƛȄƛǘŞ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ǳƴŜ 
ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜΦ Lƭ ƧƻǳŜ ǳƴ ǊƾƭŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜΦ » 

Á La présente modification ne remet pas en question et maintien les choix initiaux qui avaient précédé le 
classement de ce secteur en ZACom. Néanmoins, la modification a pour objectif de permettre la requalification 
ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǘ ƭŀ ǊŜŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜ Řŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜΣ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ 
environnementale. 

  

Secteur de localisation de la ZACom de 

Cleunay ς Rennes 
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Á ½!/ƻƳ Řǳ /ǆǳǊ ŘŜ aŞǘǊƻǇƻƭŜ Υ bƻǊŘ wƻŎŀŘŜ ς Rennes / Saint-Grégoire 

  

Motifs initiaux développés dans le SCoT en vigueur : 

« Ce secteur de développement est ƛƴǎŞǊŞ Řŀƴǎ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŀƛǘ ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƳƻƴƻŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭΦ Lƭ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƛǘ 
un secteur de développement et de modernisation porté par le centre commercial. » 

Á La présente modification ne remet pas en question et maintien les choix initiaux qui avaient précédé le 
classement de ce secteur en ZACom. Néanmoins, la modification a pour objectif de permettre sa mutation et sa 
requalification en intégrant une mixité urbaine comprenant une composante résidentielle. Elle répond 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ Ǉƭǳǎ ǾŀǎǘŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ½!/ƻƳΦ 

  

Secteur de localisation de la ZACom Nord 

Rocade ς Rennes / Saint-Grégoire  
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Á ½!/ƻƳ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ƳŀƧŜǳǊǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ Υ wƻǳǘŜ Řǳ aŜǳōƭŜ κ wƻǳǘŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-
Malo ς séquence Nord ς Melesse / La Mézière / Saint-Grégoire / La Chapelle-des-Fougeretz 
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Motifs initiaux développés dans le SCoT en vigueur : 

« [Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ όŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǾŜƴǘ Ŝƴ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ Ŝǘ ǎΩƻǇŞǊŀƴǘ ƘƻǊǎ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
agro-ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŎƻƴŎƻǳǊŀƴǘ Ł ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜύ Ŝǘ ƭŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƘŀƳǇ ǳǊōŀƛƴ όŜƴǘǊŜ aƻƴǘƎŜǊƳƻƴǘ Ŝǘ 
La Chapelledes-FougŜǊŜǘȊύ ǇǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŎƻƴǳǊōŀǘƛƻƴ ƭŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ 
urbains, ainsi que les principaux espaces naturels et bocagers concourant à la fonctionnalité écologique du territoire. 
Plusieurs franchissements écologiques à améliorer sont en outre identifiés.  

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǘ ŀȄŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ŏƻƴǘƛƴǳ Ŝǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘΦ 

[ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ƛƴǎŎǊƛǘŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ Řŀƴǎ ƭŜ 5hh ǇƻǳǊ ŎŜ ǎƛǘŜ ŘŜǾǊŀƛǘ 
limiter une augmentation trop importante du trafic de personnes. 

/ŜǘǘŜ ½!/ƻƳ ŎƻƳǇǊŜƴŀƛǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ bƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ½!/ƻƳ /ŀǇ aŀƭƻ ǇƻǳǊ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Řƻƴǘ Řǳ 
ŎƻƳƳŜǊŎŜΦ /ƻƳƳŜ ƛƭ ŀ ŞǘŞ Řƛǘ Ǉƭǳǎ Ƙŀǳǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ½!/ƻƳΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƻǳ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ZACom est conditionnée par le SCoT à des objectifs de limitation des impacts environnementaux (notamment sur la 
biodiversité) et les paysages. » 

Á La présente modification ne remet pas en question et maintien les choix initiaux qui avaient précédé le 
classement de ce secteur en ZACom. Elle ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ƻǳ ŘŜ ǾƻŎŀǘƛƻƴΣ 
mais par un ajustement des droits à construire. 

  

Secteur de localisation de la ZACom Route 

du Meuble / Route de Saint-Malo ς 

séquence Nord ς Melesse / La Mézière / 

Saint-Grégoire / La Chapelle-des-Fougeretz 
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Á ZACom des Pôles structurants de bassin de vie : Saint-!ǳōƛƴ ŘΩ!ǳōƛƎƴŞ ς site de Saint-Médard 

  

Motifs initiaux développés dans le SCoT en vigueur : 

« La ZACom Saint-Médard, située à proximité du nouveau quartier de la ZAC du Chêne Romé a vocation à accueillir sur 
le secteur Ouest de la rue du /ƘşƴŜ {ŜŎ όǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘǳŜƭ {ǳǇŜǊ ¦ύ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŎƻǳǊŀƴǘǎ Ŝǘ 
occasionnels en lien avec le développement démographique progressif du territoire ». 

Á La présente modification ne remet pas en question et maintien les choix initiaux qui avaient précédé le 
classement de ce secteur en ZACom. Elle a ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘΩŞǘŜƴŘǊŜ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Ŝǘ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ 
la ZACom sur un site urbanisé à usage commercial répondant aux besoins occasionnels du bassin de vie, sur des 
surfaces ne ǇƻǳǾŀƴǘ Ǉŀǎ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ŝƴ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ. 

 

  

Secteur de localisation de la 

ZACom Site de Saint-Médard 
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Extrait de la carte du DOO « paysages des routes et entrées de ville » 

  

 

5.3. ARTICULATION AVEC LES AUTRES PLANS ET PROGRAMMES  

5ŜǇǳƛǎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢ Ŝƴ нлмрΣ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ documents d'urbanisme et autres plans et programmes 
ŀǾŜŎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƛƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ƻǳ ǉǳϥƛƭ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ όŜǘ Ŝƴ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ ƻƴǘ Ǉǳ 
évoluer. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƛŎƛ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ Ł ǘƛǘǊŜ ƛƴŘƛŎŀǘƛŦǎ ƭŀ ŎƻƳǇŀǘōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ŎŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 
prescriptions ou recommandations. 
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Documents en vigueur pris en compte 
Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢ 

Evolution des documents Orientations et objectifs du 
SCoT en réponse 

{ŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
de gestion des eaux (SDAGE) Loire-
Bretagne 2010-2015 adopté le 15 
octobre 200 

{ŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ό{5!D9ύ [ƻƛǊŜ-Bretagne 2022 à 2027 
adopté le 18 mars 2022, intègre des objectifs complémentaires aux objectifs du SDAGE Loire 
Bretagne 2010-2015, tels que : 

Á La préservation et la restauration du bassin versant ; 

Á [ŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ƭƻƴƎƛǘǳŘƛƴŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Τ 

Á La réduction des rejets de polluants organiques ; 

Á [ŀ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Τ 

Á Une gestion des prélèvements de manière collective dans les zones de répartition des eaux ; 

Á [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ǎǇŀǘƛŀƭŜ Ŝǘ ǘŜƳǇƻǊŜƭƭŜ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎΣ ǇŀǊ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ƘƻǊǎ 
période de basses eaux ; 

Á La restauration (en complément de la préservation) des zones humides pour pérenniser leurs 
fonctionnalités ; 

Á [ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΣ ƻǳǾǊŀƎŜǎΣ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ 
activités. 

Le SCoT en vigueur intègre les 
orientations et dispositions du 
SDAGE en usage à la même 
date.  

La présente modification reste 
compatible avec les 
orientations du SDAGE en 
ǾƛƎǳŜǳǊ Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {/h¢ 
et ne contredit pas les objectifs 
et principes fondamentaux fixés 
par les évolutions de ce 
document cadre. 

{ŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
de gestion des eaux (SAGE Vilaine 
approuvé par arrêté le 2 juillet 2015). 

Toujours en vigueur. Prescription de révision le 03 février 2022 / en cours. Le SCoT en vigueur intègre les 
orientations et dispositions du 
SAGE en usage à la même date. 
La présente modification reste 
compatible avec ces 
dispositions. 

SAGE Rance Frémur Baie de Beaussais 
SAGE approuvé par arrêté le 9 
décembre 2013. 

Toujours en vigueur. Le SCoT en vigueur intègre les 
orientations et dispositions du 
SAGE en usage à la même date. 
La présente modification reste 
compatible avec ces 
dispositions. 
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SAGE Couesnon 2013 approuvé par 
arrêté le 12 décembre 2013. 

Toujours en vigueur. 1 modification en date du 05 octobre 2017 qui intègre des objectifs 
complémentaires, tels que : 

Á [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ; 

Á [ΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ-ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝǘ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ 
potable ; 

Á [ΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ; 

Á [ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ; 

Á [ŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ; 

Á [ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŞ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ humides ; 

Á La finalisation de hiérarchisation des têtes de bassin versant ; 

Á [ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘşǘŜǎ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ; 

Á [ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΦ 

Le SCoT en vigueur intègre les 
orientations et dispositions du 
SDAGE en usage à la même 
date.  

La présente modification reste 
compatible avec les 
orientations du SAGE en vigueur 
Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {/h¢ Ŝǘ ƴŜ 
contredit pas les objectifs et 
principes fondamentaux fixés 
par les évolutions de ce 
document cadre. 

Plan de gestion des risques 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όtDwLύ 2016-2021 du 
bassin Loire-Bretagne arrêté le 23 
novembre 2015 

tƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όtDwLύ нлнн-2027 du bassin Loire-Bretagne arrêté le 15 
mars 2022 dont la modification intègre des compléments, tels que : 

Á [ŀ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƛōƭŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΣ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ 
ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ όŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎύ ; 

Á [Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŘƛƎǳŜǎΣ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŜƴŘƛƎǳŜƳŜƴǘ ; 

Á La qualification des évènements extrême dans certaines mesures, se substituant aux 
évènements exceptionnels ; 

Á 5Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ƳŀƧŜǳǊ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ; 

Á [ΩŀƧƻǳǘ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ : 

¶ Prévenir, voire réduire, le ruissellement* et la pollution des eaux pluviales (SDAGE 2022-
2027 3D-1) ; 

¶ [ƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘϝ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ 
naturel dans le cadre des aménagements (SDAGE 2022 - 2027 3D-2). 

Le SCoT en vigueur intègre les 
orientations et dispositions du 
PGRI en usage à la même date.  

La présente modification reste 
compatible avec les 
orientations du PGRI en vigueur 
Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {/h¢ Ŝǘ ƴŜ 
contredit pas les objectifs et 
principes fondamentaux fixés 
par les évolutions de ce 
document cadre. 

tƭŀƴ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ōǊǳƛǘ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ 
arrêté le 13 septembre 2010 

Toujours en vigueur Le SCoT en vigueur intègre les 
orientations et dispositions du 
SAGE en usage à la même date. 
La présente modification reste 
compatible avec ces 
dispositions. 
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Schéma régional de cohérence 
écologique (SRCE) Bretagne adopté le 2 
novembre 2015 

Schéma régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité des territoires 
(SRADDET) de Bretagne approuvé par arrêté préfectoral le 16 mars 2021. 

À noter : Le SRADDET intègre plusieurs schémas régionaux thématiques : le schéma régional de 
ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ό{w/9ύΣ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ Řǳ ŎƭƛƳŀǘ ό{w/!9ύΣ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ǊŞƎƛƻƴŀƭ 
des infrastructures et des transports (SRIT), schéma régional de l'intermodalité (SRI) et le plan 
régional de prévention des déchets (PRPGD). Il assure la planification régionale des infrastructures 
de transports (PRIT). 

/Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ŞǘŀōƭƛŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł п ŜƴƧŜǳȄ : 

Á wŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŘŞŦƛǎ ƎƭƻōŀǳȄ ǉǳŜ ǎƻƴǘ ƭŜ ŘŞǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ƭΩŞǇǳƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ 
et la destruction de la biodiversité ; 

Á Favoriser un développement économique et social dynamique, permettre le développement 
ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ 
notre attractivité, tout en réduisant les tendances actuelles de surconsommation des 
ressources et de déséquilibres territoriaux. 

Á CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ŎƻƘŞǎƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ǎƻƴǘ Ł ƭΩǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ Ł ǳƴ 
ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳŀƭƛǎƳŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǉǳƛ ŀƭƛƳŜƴǘŜƴǘ ƭŜǎ 
ŦǊŀŎǘǳǊŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŦǊŀƎƛƭƛǎŜƴǘ ƭŜ ƳƻŘŝƭŜ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ōǊŜǘƻn. 

Á Réinventer nos modes de faire et nos organisations pour assurer une réelle mobilisation 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ Ł ƭΩƘŜǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŦǊŀƎƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 
acteurs. 

Pour ce faire le SRADDET Bretagne est constitué de 37 objectifs regroupés en 5 thématiques : 

Á Raccorder et connecter la bretagne au monde ; 

Á Accelerer notre performance economique par les transitions ; 

Á Faire vivre une Bretagne des proximités ; 

Á Une Bretagne de la sobriété ; 

Á Une Bretagne unie et solidaire 

Le SCoT en vigueur intègre les 
orientations et dispositions des 
SRCE et SRCAE en usage à la 
même date.  

La présente modification reste 
compatible avec les 
orientations des SRCE et SRCAE 
Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ 
SCOT et ne contredit pas les 
objectifs et principes 
fondamentaux fixés par le 
SRADDET. 

Schéma régional climat, air, énergie 
(SRCAE) Bretagne 2013-2018 approuvé 
par arrêté préfectoral le 4 novembre 
2013 
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5.4. CONCLUSION 59 [Ω9±![¦!¢Lhb 9b±Lwhbb9a9b¢![9 

Au regard des éléments présentés ci-dessus, il apparaît que le projet de modification n°3 du SCoT du Pays de Rennes 
ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘϥŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǉǳŜ ŎŜƭǳƛ-Ŏƛ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ 
ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŞƧŁ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢Σ ŎŀǊΣ Ŝƴ ǊŞǎǳƳé : 

Á [ŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴϲо Řǳ {/ƻ¢ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ǊŞŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ 
ǘŀŎƘŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ 9ƴ ŎŜ ǎŜƴǎΣ ŜƭƭŜ ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜǎ ǎǳǊ ǳƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭ 
qui voisine avec des secteurs urbanisés et qui ne présente pas un intérêt, une sensibilité ou une vulnérabilité 
particulière au titre de la nature, des ressources naturelles et des paysages. En outre, étant donné que les sites 
concernés permettent déjà des projets de construction et dΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴΩŀƳŝƴŜǊŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜǎ ƻǳ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜǎ ŘŞǇŀǎǎŀƴǘ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ 
ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŞƧŁ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢ Υ 

¶ Sur les ressources en eau et la fonctionnalité des milieux humides et aquatiques, 

¶ {ǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜΣ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ Şǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ǉǳŜ 
le projet de développement commercial reste le même que prévu initialement et est maîtrisé par les règles du 
DAC et des PLUi, 

¶ Sur les ressources en matériaux, dont les ressources du sous-ǎƻƭ Ŝǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ƴƻƴ 
renouvelables du territoire, et sur les volumes et la qualité des déchets à traiter, 

¶ Sur la sécurité, la santé et le bien-être des habitants, notamment au regard des risques majeurs, principalement 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎΣ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǎƻƴƻǊŜǎΦ [ŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜǘ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ƻǳ 
ŘΩŀƳǇƭƛŦƛŜǊ ŎŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƻǳ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ƻǳ ŘΩŜȄǇƻǎŜǊ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀǳȄ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Τ 

Á Les secteurs urbanisés concernés par les réajustements des droits à construire et des secteurs de vocation ne 
présentent pas un intérêt, une sensibilité ou une vulnérabilité particulière au titre de la nature, des ressources 
naturelles et des paysages ; 

Á tƻǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ƳŀƧŜǳǊǎ Řǳ /ǆǳǊ ŘŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜ όbƻǊŘ wƻŎŀŘŜ Ŝǘ /ƭŜǳƴŀȅύΣ ƭŜ ǊŞŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ł ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ Ŝǘ 
des secteurs de vocation, rendus possibles par la modification, contribueront à améliorer la qualité 
environnementale, urbaine et paysagère ainǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘǳǊŀōƭŜ όǇƛŞǘƻƴǎ Ŝǘ ŎȅŎƭŜǎΣ 
transports en commun). Et cela pour plusieurs raisons : la dynamique urbaine attendue, la modernisation des 
équipements existants, la meilleure insertion urbaine et paysagère des sites en entrée de ville notamment et par 
ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ƛƳǇƻǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ 5!/Φ 

Á tƻǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǎƛǘŜǎ ƳŀƧŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴϲоΣ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŞƧŁ 
réalisée lors de la révision du SCoT est cohérent avec un réajustement de périmètre de ZACom intégrant un 
équipement commercial déjà existant (ZAC Saint-!ǳōƛƴ ŘΩ!ǳōƛƎƴŞ ς site de Saint-aŞŘŀǊŘύΣ ŘŜ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
secteur de développement commercial après le retrait du projet Opensky (Rive Ouest ς tŀŎŞύ Ŝǘ ŘΩǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ 
ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘ όwƻǳǘŜ Řǳ aŜǳōƭŜ κ wƻǳǘŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Malo ς Séquence Nord). 

Á De manière générale, la modification favorisera une gestion économe du foncier par la réorientation du 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ǾŜǊǎ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ ǇŀǊ 
ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇements commerciaux imposées dans le DAC (densification, mutualisation, 
ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǾŀŎŀƴǘŜǎΧύΦ 

!ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘϥŀǾƻƛǊ ŘŜǎ 
incidences notables sur l'environnement. 
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6. DEFINITION DES CRITERES, INDICATEURS ET MODALITES RETENUS 
POUR SUIVRE LES EFFETS DU DOCUMENT SUR L'ENVIRONNEMENT 

En vertu de l'article R.104-18, le rapport environnemental comprend : 6° La définition des critères, indicateurs et 
modalités retenus pour suivre les effets du document sur l'environnement afin d'identifier, notamment, à un stade 
précoce, les impacts négatifs imprévus et envisager, si nécessaire, les mesures appropriées. 

Cette analyse est issue à la fois du tome 5 du Rapport de présentation du SCOT « Analyse des incidences et mesures 
envisagées pour les éviter, réduire ou compenser »Σ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƛŜƴǘ Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ 
présente modification, et du tome 1 du Rapport de présentation « Notice de présentation » ǉǳƛ ŜȄǇƻǎŜ ƭΩƻǳǘƛƭ ŘŜ 
décompte des droits à construire en ZACOM. 

Outre les indicateurs qui figurent dans le SCoT et demeurent inchangés, la traduction des mesures environnementales 
réaffirmées dans le cadre de la modification n°3 du SCoT dans les documents de planification peut également constituer 
une ressource potentielle complémentaire ǇƻǳǊ ŞǾŀƭǳŜǊ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

6.1. LES ESPACES NATURELS TERRESTRES LES PLUS RICHES BIEN PRESERVES ET UN 
POTENTIEL DE BIODIVERSITE REMARQUABLE DES MILIEUX AQUATIQUES 

6.1.1.  [Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ 

Indicateurs 

aŜǎǳǊŜǎ 9w/ ǇǊŞǾǳŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
environnementale du SCOT en vigueur 

Ressources potentielles complémentaires 
pour le suivi environnemental lié à la 

modification n°3 

Sources / 
modalités 

Fréquence 

E1 : Les MNIE, localisés par le SCoT, et 
ŘŞƭƛƳƛǘŞǎ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩ!ǘƭŀǎΣ ǎƻƴǘ Ł 
protéger strictement, les espaces les plus 
ǾŀǎǘŜǎ όƎǊŀƴŘǎ ƳŀǎǎƛŦǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΣ ŞǘŀƴƎǎΧύ 
ou présentant des enjeux bien identifiés et 
reconnus (patrimoniaux, touristiques, de 
ƭƻƛǎƛǊǎ Ŝǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎΣ ŘŜ 
développement des énergies 
renouvelables) pouvant cependant 
accueillir des équipements en rapport avec 
ŎŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƻǳ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 
ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǊŜƳŜǘǘŜƴǘ 
pas en cause le caractère et les 
fonctionnalités naturelles des milieux. 

Conservation des fonctionnalités 
écologiques des MNIE existant au sein et à 
proximité des périmètres considérés. 

Pays de 
Rennes 

SCOT 

SRADDET 

Tous les 10 
ans 

E2 : Un inventaire des zones humides et 
ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƻǳ ŎƻƴǎƻƭƛŘŜǊ 
ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ŘŜǎ 
dispositions visant à ne pas entraîner leur 
destruction ou compromettre leurs 
fonctionnalités. 

Intégration des inventaires de zones 
ƘǳƳƛŘŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƳƛǎŜǎ Ł 
ƧƻǳǊ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘκƻǳ 
ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ όnotamment 
soumises à ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Ҕ inventaires) 
sur les sites considérés par la modification 
le cas échéant. 

PLUi 

Suivi ZAC 

Suivi des 
PA /  PC 

Lors de 
leur 
évolution 
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C1 : [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ sont 
ǇǊƻǘŞƎŞŜǎΦ [Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀȅŀƴǘ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜǎ 
ƻǳ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜǎ ǎǳǊ ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝǘ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ 
ŘΩŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ ŀǾŞǊŞŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ 
de mesures compensatoires. 

Intégration des inventaires de zones 
humides et des sites de compensations 
éventuellement prévus lors de mises à jour 
ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘκƻǳ 
ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ 
considérés par la modification le cas 
échéant. 

Suivi des objectifs et respect des mesures 
de compensation prévus par les 
documents cadre  

PLUi 

Suivi ZAC 

Suivi des 
PA / PC 

 
SDAGE 

SAGE 

Lors de 
leur 
évolution 

6.1.2.  Les incidences indirectes liées à la proximité du développement urbain avec des milieux 
ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

Indicateurs 

Mesures ERC prévues dans ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
environnementale du SCOT en vigueur 

Ressources potentielles complémentaires 
pour le suivi environnemental lié à la 

modification n°3 

Sources / 
modalités 

Fréquence 

R1 : Les surfaces imperméabilisées doivent 
être limitées (pour ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 
des eaux pluviales), et la gestion des eaux 
pluviales améliorée (schémas directeurs 
des eaux pluviales encouragés). 

LƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ Ŝǘ 
de gestion des eaux pluviales dans les 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 
graphique > CBS, règlement écrit et/ou 
OAP sectorielles), cahiers de prescriptions 
κ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

PLUi 

Suivi ZAC 

Suivi des 
PA / PC 

Lors de 
leur 
évolution 

6.1.3.  [Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 

Indicateurs 

aŜǎǳǊŜǎ 9w/ ǇǊŞǾǳŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
environnementale du SCOT en vigueur 

Ressources potentielles complémentaires 
pour le suivi environnemental lié à la 

modification n°3 

Sources / 
modalités 

Fréquence 

R2 : La perméabilité écologique doit être 
garantie en cas de réalisation 
ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎΦ 

LƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ 
écologique au sein des secteurs considérés 
en lien avec leur environnement dans les 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ (OAP sectorielles 
ou thématiques > TVB) ou dans les cahiers 
de prescriptions / recommandations à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

PLUi 

Suivi ZAC 

Suivi des 
PA / PC 

Lors de 
leur 
évolution 

6.2. LA MISE EN RESEAU DES ESPACES NATURELS ET LA TRAME BOCAGERE, DES 
PAYSAGES EMBLEMATIQUES A PRESERVER ET VALORISER 
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6.2.1.  Les incidences du développement urbain sur la fonctionnalité écologique du territoire et 
sur les paysages 

Indicateurs 

aŜǎǳǊŜǎ 9w/ ǇǊŞǾǳŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
environnementale du SCOT en vigueur 

Ressources potentielles complémentaires 
pour le suivi environnemental lié à la 

modification n°3 

Sources / 
modalités 

Fréquence 

C2 : Des actions de replantations 
bocagères et de compensation de milieux 
ǎƻƴǘ Ł ǇǊŞǾƻƛǊ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳΦ 

Intégration des inventaires bocagers et des 
sites de compensations éventuellement 
prévus lors de mises à jour des documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘκƻǳ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ 
par la modification le cas échéant. 

Suivi des objectifs et respect des mesures 
de compensation prévus dans les 
documents cadre. 

PLUi 

Suivi ZAC 

Suivi des 
PA / PC 

 

 

 

SDAGE 

SAGE 

Annuel 

 

 

 

 

Lors de 
leur 
évolution 

R3 / C3 : [ƻǊǎ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ 
urbaines, intégration des haies 
structurantes dans le projet ou 
reconstitution de connexions vertes 
lorsque la préservation des haies est 
inadaptée au projet. 

Inscription ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ře 
préservation du bocage dans les 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 
graphique > prescriptions liées au paysage 
ou à la biodiversité, règlement écrit et/ou 
OAP sectorielles et thématiques > TVB), 
cahiers de prescriptions / 
ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

PLUi 

Suivi ZAC 

Suivi des 
PA / PC 

Annuel 

R4 : Le SCoT identifie des continuités 
naturelles à assurer en espace urbain pour 
assurer la pénétration de la nature en ville 
et les échanges ville-campagne (principales 
continuités identifiées sur la carte du 
DOO). 

Inscription ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ře 
préservation des continuités écologiques 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
(règlement graphique > prescriptions liées 
au paysage ou à la biodiversité, règlement 
écrit et/ou OAP sectorielles et thématiques 
> TVB), cahiers de prescriptions / 
ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

Les ZACom Cleunay-Rennes (2) et Saint-
Aubin-ŘΩ!ǳōƛƎƴŞ όрύ ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΦ 

PLUi 

Suivi ZAC 

Suivi des 
PA / PC 

Annuel 

R5 : Dans le cadre des conditions 
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
commerciaux, le SCoT demande de 
prendre en compte le fonctionnement 
naturel du site et ses abords. 

Inscription ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
fonctionnalités écologiques dans les 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 
graphique > prescriptions liées au paysage 
ou à la biodiversité, règlement écrit et/ou 
OAP sectorielles ou thématiques > TVB), 
cahiers de prescriptions / 
ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

PLUi 

Suivi ZAC 

Suivi des 
PA / PC 

Annuel 
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R6 : Le SCoT définit un principe général 
visant à favoriser la nature en ville à 
ǘǊŀŘǳƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
Ŝǘ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 

Inscription ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ en faveur de la 
nature en ville dans les documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ҕ 
prescriptions liées au paysage ou à la 
ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŀǳ 
bioclimatisme, etc., règlement écrit et/ou 
OAP sectorielles), cahiers de prescriptions 
κ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

PLUi 

Suivi ZAC 

Suivi des 
PA / PC 

Annuel 

R7 : Dans le cadre des conditions 
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄΣ ƭŜ {/ƻ¢ ŦƛȄŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǳǊ ǉǳŀƭƛǘŞ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ Ŝǘ 
intégration paysagère (bâtiments et 
parkings). 

Inscription ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ en faveur de 
ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜΣ ǳǊōŀƛƴŜΣ 
paysagère et environnementale dans les 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ (règlement 
graphique > prescriptions liées à la 
conservation et à la mise en valeur des 
éléments paysagers et patrimoniaux, aux 
perspectives monumentales, à la 
composition urbaine et la morphologie du 
bâti, aux critères environnementaux, etc., 
règlement écrit et/ou OAP sectorielles), 
cahiers de prescriptions / 
ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

PLUi 

Suivi ZAC 

Suivi des 
PA / PC 

Annuel 

E3 / R8 : Les objectifs de diversification et 
ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ 
des logements doivent aussi contribuer à 
leur qualité paysagère et au cadre de vie. 

Inscription ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ en faveur de la 
mixité urbaine et de la diversité des formes 
bâties Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
(règlement graphique > prescriptions liées 
à la mixité fonctionnelle, sociale, etc., 
règlement écrit et/ou OAP sectorielles et 
thématiques), cahiers de prescriptions / 
ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

PLUi 

Suivi ZAC 

Suivi des 
PA / PC 

Annuel 

6.3. UNE AGRICULTURE PERIURBAINE AUX ROLES ECONOMIQUE ET SOCIAL 
IMPORTANTS 9¢ w9[!¢L±9a9b¢ tw9{9w±99 5Ω¦b9 Chw¢9 PRESSION 
FONCIERE 

6.3.1.  Les incidences sur la consommation des espaces agricoles périurbains et leur 
fonctionnalité 

Indicateurs 

aŜǎǳǊŜǎ 9w/ ǇǊŞǾǳŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
environnementale du SCOT en vigueur 

Ressources potentielles 
complémentaires pour le suivi 

environnemental lié à la modification 
n°3 

Sources / 
modalités 

Fréquence 

R9 : Les potentiels de renouvellement 
urbain et de densification doivent être 

Inscription ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ en faveur du 
renouvellement urbain et de 

PLUi Annuel 



wŀǇǇƻǊǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмлп-му Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE (SCOT) DU PAYS DE RENNES 

aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴ о ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ /ƻƳƳŜǊŎƛŀƭ 
 

ARTELIA / JANVIER 2025 / 4533742 / EVALUATION_ENVIRONNEMENTALE_MODIFICATION_N°3-DEF 
PAGE 119 / 211 

appréciés dans les documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ŝǘ ǘǊŀŘǳƛǘǎ ǇŀǊ ŘŜǎ 
ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ 
échéant. 

densification dans les documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ (règlement graphique > 
identification de secteurs de sous-densité, 
etc., règlement écrit > possibilités de 
dérogations à la hauteur maximale sous 
conditions, etc., et/ou OAP sectorielles), 
cahiers de prescriptions / 
ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

Les documents de planification peuvent 
ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ 
potentiel constructible en enveloppe 
urbaine (identification des dents creuses 
> valorisation, des grandes parcelles déjà 
bâties > optimisation, des friches 
urbaines > renouvellement urbain). 

Suivi ZAC 

Suivi des PA / 
PC 

 

 

 

 

Etudes 
ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
du potentiel 
constructible 
en tissu 
urbain 
(AUDIAR) 

 

 

 

 

 

 

Selon 
évolution 
des 
documents 
de 
planification 

R10 : [Ŝ {/ƻ¢ ƴŜ ŘƻƴƴŜ Ǉŀǎ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
quantifiés en matière de densité pour les 
ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ 
tertiaires mais des objectifs qualitatifs 
όǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
stationnements, bâtiments sur plusieurs 
niveaux, utilisation prioritaire des 
ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ǾŀŎŀƴǘŜǎΧύ Ł 
traduire dans les documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Inscription ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ en faveur de la 
densification dans les documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ (règlement graphique, 
règlement écrit et/ou OAP sectorielles et 
thématiques), cahiers de prescriptions / 
ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

PLUi 

Suivi ZAC 

Suivi des PA / 
PC 

Annuel 

6.4. ¦b9 v¦![L¢9 59{ 9!¦· {¦w [9 ¢9wwL¢hLw9 v¦L {Ω!a9[Lhw9 [9D9w9a9b¢ 
a!L{ ¢h¦Wh¦w{ ¢w9{ Lat!/¢99 t!w [9{ th[[¦¢Lhb{ 5LCC¦{9{ 5ΩhwLDLb9 
AGRICOLE, ET DANS UNE MOINDRE MESURE LES REJETS URBAINS ET 
INDUSTRIELS 

6.4.1.  [Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ 

Indicateurs 

aŜǎǳǊŜǎ 9w/ ǇǊŞǾǳŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
environnementale du SCOT en vigueur 

Ressources potentielles complémentaires 
pour le suivi environnemental lié à la 

modification n°3 

Sources / 
modalités 

Fréquence 

R11 : Le SCoT prescrit une limitation de la 
part du sol imperméabilisé dans les 
ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜǎ 
techniques qui retiennent et ralentissent le 
ruissellement, et il encourage la 
récupération des eaux pluviales. 

LƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ Ŝǘ 
de gestion des eaux pluviales dans les 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 
graphique > CBS, règlement écrit > gestion 
et réutilisation des eaux pluviales et/ou 
OAP sectorielles), cahiers de prescriptions 
κ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

PLUi 

Suivi ZAC 

Suivi des 
PA / PC 

Annuel 
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(sensibilisation aux différentes techniques 
de gestion alternative des EP) 

6.4.2.  Les besoins en eau induit par le développement du territoire 

Indicateurs 

aŜǎǳǊŜǎ 9w/ ǇǊŞǾǳŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
environnementale du SCOT en vigueur 

Ressources potentielles complémentaires 
pour le suivi environnemental lié à la 

modification n°3 

Sources / 
modalités 

Fréquence 

R12 : Il définit une orientation relative à la 
gestion économe des ressources, en 
favorisant les bonnes pratiques dans les 
ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎΣ ǘŀƴǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǉǳŜ 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ Lƭ ƛƴŎƛǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ 
réutilisation des eaux pluviales. 

LƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ Ŝǘ 
de gestion des eaux pluviales dans les 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 
graphique > CBS, règlement écrit > gestion 
et réutilisation des eaux pluviales et/ou 
OAP sectorielles), cahiers de prescriptions 
κ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
(sensibilisation à la gestion économe de la 
ressource, aux bonnes pratiques et aux 
différentes techniques de gestion 
alternative des EP) 

PLUi 

Suivi ZAC 

Suivi des 
PA / PC 

Annuel 

6.5. DES CONSOMMATIONS EN HAUSSE, DOMINEES PAR LES BATIMENTS ET LES 
¢w!b{thw¢{Σ 9¢ Chw¢9a9b¢ [L99{ ! [ΩhwD!bL{!¢Lhb ¦w.!Lb9 5¦ 
TERRITOIRE 

6.5.1.  [Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜǎ Ǿƛŀ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ 
serre induites par le développement 

Indicateurs 

aŜǎǳǊŜǎ 9w/ ǇǊŞǾǳŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
environnementale du SCOT en vigueur 

Ressources potentielles 
complémentaires pour le suivi 

environnemental lié à la modification 
n°3 

Sources / 
modalités 

Fréquence 

R13 : Le développement des transports 
alternatifs à la voiture individuelle 
couplé à une plus forte densité 
résidentielle à leur proximité devrait 
favoriser le report modal, et donc 
contribuer à maîtriser les 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ 
de gaz à effet de serre des transports. 

LƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ pour 
accompagner les collectivités dans leur 
choix de localisation préférentielle de 
zones de développement, encourageant 
ƭŀ Ǌŀǘƛƻƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
(optimisation / densification / 
renouvellement, diversification / mixité 
fonctionnelle, dans ou au plus près de 
ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘύ Ŝǘ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ όŎƻǳǊǘŜǎ 

PLUi 

PDU 

PCAET 

Suivi ZAC 

Suivi des PA / PC 

Suivi des 
opérations 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

Annuel 

R14 : Le renforcement de la desserte par 
les transports collectifs pour les zones 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ό½!/ƻƳύ 
Řǳ /ǆǳǊ ŘŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜ Ŝǘ ƭŜ 
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ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝƴ 
ƳƻŘŜǎ ŘƻǳȄ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
ZACom. 

distances, proximité des transports en 
commun, mobilités actives).  

LƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
règlements écrits des documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ҕ règles de stationnement, 
règles de mutualisation / foisonnement 
des places de parkings, règles de 
stationnement vélo, équipement des 
ǇŀǊƪƛƴƎǎ ŀŞǊƛŜƴǎ Ŝƴ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
solaire, etc., et/ou OAP sectorielles), 
cahiers de prescriptions / 
ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ (place des 
mobilités douces ou actives, place de la 
ǾƻƛǘǳǊŜ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ 
accessibilité aux transports en commun, 
etc.). 

!ǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ƻǳ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ 
en bornes de rechargement électrique 
pour les transports en commun ou les 
véhicules des particuliers, équipement 
des parkings publics aériens en 
prodǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜΣ ŜǘŎΦ 

Intégration dans les documents 
stratégiques PCAET, PDU, PPA (Plan de 
tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǘƳƻǎǇƘŝǊŜύ Ŝǘ ƭŜǳǊ 
déclinaison locale (Schéma Directeur de 
ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜΣ ½!9w όŎŀǊǘŜ ŘŜǎ ½ƻƴŜǎ 
ŘΩ!ŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ 9ƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜύΣ SDIRVE 
({ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩinfrastructures de 
Recharge pour Véhicules Electriques, 
SŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
gestion de trafic, Plan Local de Mobilité, 
ŜǘŎΦύ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ Řǳ ŎƭƛƳŀǘΣ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ 
des mobilités. 

ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
publics 

Suivi de la mise 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ 
documents 
stratégiques 
« air climat 
énergie » et/ou 
« mobilités » 

Terri'story : 
Observatoire de 
l'environnement 
en Bretagne 

Enquête 
Ménage 
Déplacements 
ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
du taux de 
motorisation 
des habitants 
(AUDIAR) 

R15 : Le SCoT privilégie la desserte par 
les transports collectifs des zones 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǉǳŀƴŘ ŎŜƭŀ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ŝǘ 
invite au développement de plans de 
déplacements. 

R16 : La desserte en transports collectifs 
Ŝǎǘ ǳƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
de nombreux sites stratégiques à 
vocation économique en tout ou partie 

R17 : " ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ Ǉǳƛǎ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 
opérations, le SCoT incite à ce que les 
choix énergétiques et la mobilisation des 
énergies renouvelables soient étudiés. 

R18 : Des conditions environnementales 
sont définies pour les ZACom, en 
particulier la prise en compte de la 
problématique énergétique (dispositifs 
économes en énergie pour le chauffage 
Ŝǘ ƭŀ ŎƭƛƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ Ŝǘ ƭŜǎ 
équipements frigorifiques, isolation, 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜΧύΦ 

LƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ en faveur des 
ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŘŜ ƭŀ ǎƻōǊƛŞǘŞ Ŝǘ 
du recours aux énergies renouvelables 
(règlement écrit, OAP sectorielles), 
cahiers de prescriptions / 
ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ (objectifs 
de production en énergie renouvelable, 
normes de construction (RE2020), etc.). 

!ǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ƻǳ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ 
en bornes de rechargement électrique 

PLUi 

PCAET 

Suivi ZAC 

Suivi des PA / PC 

Suivi de la mise 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ 
documents 
stratégiques 
« énergie » 

Terri'story : 
Observatoire de 

Annuel 
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pour les transports en commun ou les 
particuliers, équipement des parkings 
ǇǳōƭƛŎǎ ŀŞǊƛŜƴǎ Ŝƴ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
solaire, etc. 

Intégration dans les documents 
stratégiques tels que PCAET et sa 
déclinaison locale (Schéma Directeur de 
ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜΣ ½!9w όŎŀǊǘŜ ŘŜǎ ½ƻƴŜǎ 
ŘΩ!ŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ 9ƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜύύ 
ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǎƻōǊƛŞǘŞ 
énergétique et des énergies 
renouvelables. 

l'environnement 
en Bretagne 

6.6. UNE FORTE DEPENDANCE ENERGETIQUE, ACCENTUEE PAR UNE FAIBLE 
MOBILISATION DES ENERGIES RENOUVELABLES LOCALES 

Indicateurs 

aŜǎǳǊŜǎ 9w/ ǇǊŞǾǳŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
environnementale du SCOT en vigueur 

Ressources potentielles 
complémentaires pour le suivi 

environnemental lié à la modification 
n°3 

Sources / 
modalités 

Fréquence 

R19 /  C4 : Au-delà des obligations 
réglementaires (étude de faisabilité 
ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ 
énergie pour tout nouveau bâtiment au 
titre du code de la construction, étude 
de faisabilité relative au développement 
des énergies renouvelables pour toutes 
les nouvelles actions ou opérations 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŞǘǳŘŜ 
ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΣ ƭe SCoT encourage la 
ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ŎƘƻƛȄ 
énergétiques et aux énergies 
renouvelables. 

LƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ en faveur des 
ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŘŜ ƭŀ ǎƻōǊƛŞǘŞ Ŝǘ 
du recours aux énergies renouvelables 
(règlement écrit > photovoltaïque en 
toitures, équipement des parkings 
aériens, etc., OAP sectorielles), cahiers 
de prescriptions / recommandations à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
(objectifs de production en énergie 
renouvelable, de recours au mix 
énergétique, normes de construction 
(RE2020), etc.). 

Intégration dans les documents 
stratégiques tels que PCAET et sa 
déclinaison locale (Schéma Directeur de 
ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜΣ ½!9w όŎŀǊǘŜ ŘŜǎ ½ƻƴŜǎ 
ŘΩ!ŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ 9ƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜύύ 
ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǎƻōǊƛŞǘŞ 
énergétique et des énergies 
renouvelables. 

PLUi 

PCAET 

Suivi ZAC 

Suivi des PA / PC 

Suivi de la mise 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ 
documents 
stratégiques 
« énergie » 

Terri'story : 
Observatoire de 
l'environnement 
en Bretagne 

Annuel 

R20 /  C5 : Le SCoT demande aux 
collectivités de rechercher le 
développement des énergies 
renouvelables, notamment dans le 
ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ 
Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
projets à vocation résidentielle, 
économique ou commerciale. 

R21 /  C6 : Les systèmes mutualisés de 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ 
renouvelables sont à privilégier. 

R22 /  C7 : Dans les conditions 
environnementales définies pour les 
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ZACom, figure le développement du 
photovoltaïque sur les toitures ou 
espaces de stationnement. 

6.7. D[h.![9a9b¢ ¦b9 v¦![L¢9 59 [Ω!Lw {!¢L{C!L{!b¢9Σ a!L{ 9b/hw9 59{ 
{9¦L[{ w9D[9a9b¢!Lw9{ 59t!{{9{ th¦w [Ωh½hb9 9¢ [h/![9a9b¢ [9 
5Lh·¸59 5Ω!½h¢9 

6.7.1.  [Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 

Indicateurs 

aŜǎǳǊŜǎ 9w/ ǇǊŞǾǳŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
environnementale du SCOT en vigueur 

Ressources potentielles complémentaires 
pour le suivi environnemental lié à la 

modification n°3 

Sources / 
modalités 

Fréquence 

R23 : Les mesures présentées au niveau 
des enjeux 5.4.5 et 5.4.6 concernant les 
déplacements, la qualité 
environnementale des bâtiments et les 
énergies renouvelables, doivent 
contribuer à maîtriser les émissions de 
polluants atmosphériques des transports 
et du chauffage des bâtiments. 

Voire mesures développées aux points 
5.4.5 et 5.4.6 ci-avant 

idem idem 

R24 : La réduction des vitesses sur les 
rocades et grandes pénétrantes de 
ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
ǆǳǾǊŜ ŘŜǾǊŀƛǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ 
ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ǇƻƭƭǳŀƴǘŜǎΣ ŘŜ ŘƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ 
et particules. 

LƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƛƴǎŎǊƛǘǎΣ ƭŜ Ŏŀǎ 
échéant dans les documents stratégiques 
tels que : plan de hiérarchisation des 
ǊŞǎŜŀǳȄ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ǇŀǊŦƻƛǎ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ 
modération de la vitesse, charte 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŞōŀǳŎƘŀƴǘ ƭŜǎ principes 
de conception des voiries et en particulier 
ceux du partage de la voirie entre les 
différents usages et fonctions, schémas 
cyclables et piétons, etc.  

PA / PC 

Chartes 
locales 

Annuel 

E4 : [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴŎƛǘŜƴǘ Ł 
limiter ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 
sensibles, dans les secteurs concernés par 
ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ 

Voire mesures développées aux points 
5.4.5 et 5.4.6 ci-avant 

Air Breizh : 
observatoire 
de la qualité 
ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

Annuel 

6.7.2.  [Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ όǾƻƛǊ ŜƴƧŜǳ рΦмΦоύ 

6.8. DES ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX A PRENDRE EN COMPTE DANS LES 
th¢9b¢L![L¢9{ 5Ω9·t[hL¢!¢Lhb 59{ w9{{h¦w/9{ [h/![9{ 9¢ [! 
REHABILITATION DES SITES 
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6.8.1.  Les incidences des besoins en matériaux pour le développement du territoire 

Indicateurs 

aŜǎǳǊŜǎ 9w/ ǇǊŞǾǳŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
environnementale du SCOT en vigueur 

Ressources potentielles complémentaires 
pour le suivi environnemental lié à la 

modification n°3 

Sources / 
modalités 

Fréquence 

R25 : Le SCoT cherche à préserver les 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ ŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ 
matériaux de proximité. 

LƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ 
circulaire et du recours à des matériaux 
renouvelables et/ou issus de filières 
locales et durables (règlement graphique 
et écrit > préservation et valorisation du 
ōƻŎŀƎŜ Ŝƴ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘΩǳƴŜ ŦƛƭƛŝǊŜ ōƻƛǎ-
énergie par exemple, OAP sectorielles et 
thématiques), cahiers de prescriptions / 
ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ (objectifs de 
réemploi, de recyclage, gestion et 
valorisation des biodéchets, etc.). 

Intégration dans les documents 
stratégiques tels que PCAET et sa 
déclinaison locale (Plan Economie 
/ƛǊŎǳƭŀƛǊŜΣ tƭŀƴ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 5ŞŎƘŜǘǎΧύ 
ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǎƻōǊƛŞǘŞ 
énergétique et des énergies 
renouvelables. 

Air Breizh : 
observatoire 
de la qualité 
ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

Annuel 

R26 : Le SCoT promeut le recyclage des 
ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ 
renouvelables, ce qui devrait contribuer à 
sensiblement limiter les besoins en 
matériaux issus du sous-sol. 

PLUi 

PCAET 

Suivi ZAC 

Suivi des PA 
/ PC 

Annuel 

6.9. LE TABLEAU DE DECOMPTE DES DROITS A CONSTRUIRE 

La notice du Rapport de présentation du SCoT présente également un tableau de décompte des droits à construire au 
sein de chaque ZACom.  

Le tableau est construit à partir des orientations du DAC concernant le décompte des droits à construire : 

Á /ƻƭƻƴƴŜ ! Υ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ 

Á Colonne B : nom des 21 zacom du DAC 

Á Colonne C : droits à construire définis dans le DAC pour chaque ZACom (à noter que pour les ZACom Řǳ /ǆǳǊ ŘŜ 
Métropole, ces droits sont mutualisés) 

Á Colonne D à F : suivi des autorisations de CDAC/CNAC/CAA pour le décompte provisoire des droits à construire 

Á Colonne D : surfaces commerciales des dossiers déposés en CDAC/CNAC/CAA 

Á Colonnes E : surfaces commerciales à prendre en compte déduction faite, dans le respect des conditions fixées au 
DAC (se reporter au DAC) : 

¶ 5Ŝǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴ-reconstruction 

¶ Des surfaces commerciales ne pouvant pas ou plus être réalisés (par exemple abandon du projet, impossibilité 
juridique de le réaliser...) 
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¶ Des surfaces commerciales liées à des opérations de modernisation - extension des bâtiments commerciaux 
existants (selon les conditions fixées au DAC) 

¶ Des surfaces transférées dans certains cas définis au DAC 

Á Colonne F : correspond au décompte provisoire effectué sur la base de la CDAC/CNAC/CAA par soustraction des 
surfaces commerciales prises en compte dans la colonne E des droits affectés à la zacom (colonne C) 

Á Colonne G à I : suivi des permis de construire des projets commerciaux soumis ou non à CDAC 

Á Colonne G : surfaces commerciales correspondants aux CDAC/CNAC/CAA (surfaces prises en compte pour 
décompte) 

Á Colonne H : surfaces commerciales autorisées hors CDAC/CNAC/CAA par un suivi annuel des PC. Ne sont 
comptabilisées ici que les surfaces commerciales à prendre en compte déductions faites selon les modalités de la 
colonne E 

Á Colonne I : correspond au décompte provisoire effectué sur la base des permis de construire par soustraction des 
surfaces commerciales prises en compte dans les colonnes G et H des droits affectés à la zacom (colonne C) 

Á Colonne J à L : suivi des bâtiments réalisés ou en cours de réalisation des projets commerciaux soumis ou non à 
CDAC, pour assurer le décompte définitif 

Á Colonne J : surfaces commerciales réalisées ou en cours de réalisations correspondants aux CDAC/CNAC/CAA 
(surfaces prises en compte pour décompte) 

Á Colonne K : surfaces commerciales réalisées ou en cours de réalisation hors CDAC/CNAC/CAA. Ne sont 
comptabilisées ici que les surfaces commerciales à prendre en compte déductions faites selon les modalités de la 
colonne E 

Á Colonne L : correspond au décompte définitif effectué sur bâtiments réalisés ou en cours de réalisation par 
soustraction des surfaces commerciales prises en compte dans les colonnes J et K des droits affectés à la zacom 
(colonne C) 

Ce tableau sera mis à jour en fonction de nouveaux dossiers, du suivi de la réalisation ou non des projets ainsi que des 
ŜŦŦŜǘǎ ŘŜǎ ǊŜŎƻǳǊǎΦ {Ŝ ǊŜǇƻǊǘŜǊ ŀǳ ǘŀōƭŜŀǳ ŘŜ ŘŞŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ł ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ Řƻƴǘ ƭΩƛƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴ ŦƛƎǳǊŜ Ŏƛ-après. 
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Figure 2 : Tableau de décompte des droits à construire  
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7. RESUME NON TECHNIQUE 

En vertu de l'article R.104-18, le rapport environnemental comprend : 7° Un résumé non technique des 

éléments précédents et une description de la manière dont l'évaluation a été effectuée. » 

7.1. SYNTHESE 59 [Ω9¢!¢ LbL¢L![ 59 [Ω9b±Lwhbb9a9b¢ 

En vertu de l'article R.104-18, le rapport environnemental comprend : 2° Une analyse de l'état initial de l'environnement 
et des perspectives de son évolution en exposant notamment les caractéristiques des zones susceptibles d'être touchées 
ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƴƻǘŀōƭŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Τ 

Nota : [Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ǎŜ ōŀǎŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ {/ƻ¢ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ 
(tome 4 du Rapport de présentation)Σ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǉǳΩƛƭ ŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘŜ ǎƻƴ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴΣ Ŝǘ ƭŜǎ 
données les plus récentes pouvant participer à une actualisation de cet état initial et de ces prospectives. Le niveau 
ŘΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ŀǇǇǊŞŎƛŞ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŞŜ Ł ŘŜǳȄ ƴƛǾŜŀǳȄ Ŝǘ ζ en miroir » : la thématique induit-elle un effet 
notable pour le ou les sites concernés par la modification ? La modification est-ŜƭƭŜ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŜƴǘǊŀƛƴŜǊ ǳƴ ŜŦŦŜǘ 
notable sur une ou plusieurs thématiques ? 

Le niveau ŘΩŜƴƧŜǳ est ainsi proportionné à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǊǘŞŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƎƭƻōŀǳȄ ǇƻǊǘŞǎ 
par le SCoT et Ł ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŦŦŜǘ que la modification n°3 du SCoT pourrait avoir sur les thématiques abordées : 

Intensité de 
ƭΩŜŦŦŜǘ 

bƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳ 

Très fort Fort Modéré Faible Très faible Nul 

Fort Très fort Fort Fort Moyen Faible Faible 

Modéré Fort Fort Moyen Faible Faible Très faible 

Faible Moyen Moyen Faible Faible Très faible Nul 

Nul Nul Nul Nul Nul Nul Nul 

Tableau 4 : Les différents niveaux ŘΩŜŦŦŜǘǎ Ŝǘ ŘΩŜƴƧŜǳȄ possibles 

La présente analyse prend en compte les 5 périmètres de Zacom concernées suivantes (voir également les Annexes 
cartographiques en fin de document) : 
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Thématique 
concernée 

9ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŜƴƧŜǳȄ tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ bƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳ 

Climat 

En tant que surfaces anthropisées et artificialisées, les zones 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ŀǳ 
réchauffement climatique. 

Elles sont également généralement desservies par une trame 
ǾƛŀƛǊŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ 
ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜΣ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ 
serre (GES). 

{ŜŎǘŜǳǊǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ǘƻǳŎƘŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ 
ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ Řǳ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
des émissions de GES : ils sont à la fois plus vulnérables et y 
participent davantage. > des orientations et objectifs dédiés à 
la limitation et à la résorption de ces incidences potentielles 
(voir mesures ERC chap 3). 

Moyen 

Topographie De faibles variations du relief. {ŀƴǎ ŜƴƧŜǳ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ thématique. Nul 

Géologie 
Deux ensembles distincts : au Nord les granites, au Sud les grès 
et schistes. 

{ŀƴǎ ŜƴƧŜǳ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜΦ Nul 

Pédologie 

La nature imperméable des sols, généralement argileux en 
surface, est peu ǇǊƻǇƛŎŜ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝƴ 
profondeur. 

Risque de retrait-gonflements des argiles. 

{ŜŎǘŜǳǊǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ǘƻǳŎƘŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ 
conséquences du ruissellement. Ils participent également 
ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ Ł ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ. > des orientations 
et objectifs dédiés à la limitation et à la résorption de ces 
incidences potentielles (voir mesures ERC chap 3). 

Moyen 

Sites et sols 
pollués 

{ŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ {ƻƭǎ ό{L{ύ ǇǳōƭƛŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ 
Géorisques. Aucun ne concerne les ZACom objets de la 
présente modification. 

[ŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǎǳǊǘƻǳǘ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 
agricole en milieu périurbain, notamment par les nitrates. 

[ŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ½!/ƻƳ ƴŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ǉŀǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
ǇƻƭƭǳŀƴǘŜǎΦ /Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ 
ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŞŘƛŞŜǎ όŜȄ : ICPE). 
> {ŀƴǎ ŜƴƧŜǳ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜΦ 

Nul 

Eaux souterraines 

Des ressources en eau excédentaires sur le territoire mais 
ǎŜƴǎƛōƭŜǎ Ł ƭΩŞǘƛŀƎŜΦ 5Ŝǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ 
ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ όфр҈ύΣ Ǉǳƛǎ 
ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ όŜƴ ōŀƛǎǎŜύΣ Ǉǳƛǎ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ όŜƴ ŦƻǊǘŜ ƘŀǳǎǎŜύΦ 

мм Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Řƻƴǘ ƭŜǎ 
principaux se situent en dehors du territoire. Aucun 
prélèvement en eaux souterraines à proximité des sites objets 
de la présente modification. 

Une augmentation des besoins en eau potable en lien avec le 
dynamisme démographique du territoire, mais deux fois moins 
vite que la croissance démographique. 

9ƴƧŜǳ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ. > des orientations et 
objectifs dédiés à la limitation et à la résorption de ces 
incidences potentielles (voir mesures ERC chap 3). 

Faible 

Eaux superficielles Ressource : CƻǊǘ ŜƴƧŜǳ Ł ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ 
±ƛƭŀƛƴŜ Ŝǘ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ 

Moyen 
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Thématique 
concernée 

9ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŜƴƧŜǳȄ tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ bƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳ 

Comme cité ci-avant> aucun prélèvement en eaux 
superficielles à proximité des sites objets de la présente 
modification. 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ wŜƴƴŜǎ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜ ŀǳ 
titre de la directive Nitrates. 

ǉǳŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ ŎŀŘǊŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ό5/9ύ Ҕ {5!D9 
Loire-Bretagne et trois SAGE. > des orientations et objectifs 
dédiés à la limitation et à la résorption de ces incidences 
potentielles (voir mesures ERC chap 3). 

Risque naturel : 

!ǳŎǳƴŜ ½!/ƻƳ ƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ 
concernée par un risque inondation (PPRi ou AZI). 

¦ƴŜ ŀŎŎŜƴǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ǳƴ 
ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŀƎƎǊŀǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƭŞŀǎ όǇŀǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ 
imperméabilisées)  

Un territoire couvert par différents plans de lutte et de 
prévention contre les inondations, traduits à différentes 
échelles dans les documents de planification (perméabilité, 
ƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΧύ. > des orientations et objectifs dédiés à la 
limitation et à la résorption de ces incidences potentielles 
(voir mesures ERC chap 3). 

Très faible 

Paysage et 
patrimoine 
architectural 

Paysage : 

[ŀ ǾƛƭƭŜ ŀǊŎƘƛǇŜƭ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ Řǳ 
territoire. Le paysage du Pays de Rennes est marqué par 
ƭΩŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ǾƛƭƭŜ Ŝǘ ŎŀƳǇŀƎƴŜ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ōƻŎŀƎŝǊŜΣ 
bien que vieillissante. 

Les ZACom objet de la présente modification ont pu contribuer 
à leur création à une empreinte sur les paysages et les 
perspectives, par leur localisation au sein des espaces agro 
ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƻǳ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜǎ ŦǊŀƴƎŜǎ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ dont elles 
ƳŀǊǉǳŜƴǘ ƭŜǎ ŜƴǘǊŞŜǎΦ /ŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜ-elles sont désormais 
ƛƴǎŞǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ 

Un état du maillage bocager très variable avec un risque 
ŘΩŞǊƻǎƛƻƴΦ 5Ŝǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řǳ 
bocage qui pourraient contribuer à son maintien et à son 
développement.  

Le programme Breizh bocage + les documents de planification.  
> traduction des intentions du SCoT en faveur de la 
préservation et de la mise en valeur du bocage (voir mesures 
ERC chap 3). 

La volonté de circonscrire le développement des Zacom au sein 
des enveloppes existantes. > des orientations et objectifs 
ŘŞŘƛŞǎ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜΣ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ 
environnementale des zones urbaines en général et des 
ZACom en particulier (voir mesures ERC chap 3). 

Moyen 
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Thématique 
concernée 

9ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŜƴƧŜǳȄ tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ bƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳ 

Patrimoine : 

Une banalisation des paysages urbains, notamment en entrée 
de ville. [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ½!ŎƻƳ ƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ 
modification est concerné par ce processus. 

La volonté de circonscrire le développement des Zacom au sein 
des enveloppes existantes. > des orientations et objectifs 
ŘŞŘƛŞǎ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
urbaines en général et des ZACom en particulier (voir mesures 
ERC chap 3). 

A Très faible 

Patrimoine naturel 
et trame verte et 
bleue : biodiversité 
et continuités 
écologiques 

[ŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ wŜƴƴŜǎ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ōƛŜƴ 
identifiée, avec ses milieux sources, et réservoirs de 
biodiversité (sites NATURA 2000, ZNIEFF, espaces naturels 
ǎŜƴǎƛōƭŜǎΣ abL9ΧύΦ [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǊǳǇǘǳǊŜǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǘǊŀƳŜ ƻƴǘ 
également été identifiées pour pouvoir envisager des 
opérations de reconquête. 

!ǳŎǳƴŜ ½!/ƻƳ ƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ 
ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ƻǳ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ /ŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŘŜǎ ǊǳǇǘǳǊŜǎ 
ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ŦǊŀƴƎŜǎ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 
(Rive Ouest, Route de Saint-Malo). 

[Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ {/ƻ¢ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ ǎǳǊ 
la trame verte et bleue : réservoirs de biodiversité et des 
ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΦ [Ŝǎ aƛƭƛŜǳȄ bŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩLƴǘŞǊşǘ 
Écologique (MNIE) sont ces réservoirs. Dans le SCoT, le DOO 
rappelle que ces esǇŀŎŜǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎǘǊƛŎǘŜΦ 

.ƛŜƴ ǉǳŜ Ƴƻƛƴǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴΣ ƭŀ ǘǊŀƳŜ 
naturelle est un vecteur de services écosystémiques tels que la 
ŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ƭŀ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳƛŜΣ 
ƭΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ Řǳ ōǊǳƛǘΣ ƭŀ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜΣ ŜǘŎΦ > des 
orientations et objectifs dédiés à la limitation et à la 
résorption de ces incidences potentielles (voir mesures ERC 
chap 3). 

Très faible 

Population 
humaine et santé 

vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ κ 9Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ D9{ : 

¦ƴ tƭŀƴ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ Υ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǎǘ 
globalement bonne. Mais des concentrations élevées en 
ŘƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ όǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎ ŀǳ ǾŀƭŜǳǊǎ ƭƛƳƛǘŜǎύ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ 
axes (dont rocade). Cette pollution est essentiellement 
ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǊƻǳǘƛŝǊe.  

9ƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ½!/ƻƳΣ Ŝƴ 
ƳƛƭƛŜǳ ǳǊōŀƛƴ ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ Ŝǘ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩŀȄŜǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ 
ǘǊŝǎ ŦǊŞǉǳŜƴǘŞǎ ǇƻǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎΣ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŀōƻǊŘǎ ǎƻƴǘ 
soumis à des enjeux de santé publique liée à la pollution. 

Une croissance démographique > augmentation du nombre de 
véhicules, de kilomètres journaliers parcourus, et des distances 
ǎƻǳǎ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ. > des orientations et 
objectifs dédiés à la limitation et à la résorption de ces 
incidences potentielles (voir mesures ERC chap 3). 

Bien que soumises à des flux importants et des problèmes 
ponctuels de congestion (heures de pointes, week-end). > 
proximité des ZACom des transports en commun et 
ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘƻǳȄ ŘŞƧŁ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ Ŝƴ 
développement. 

Moyen 
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Thématique 
concernée 
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Population 
humaine et santé 

Bruit : 

[ΩŞǘƻƛƭŜ ǊƻǳǘƛŝǊŜ Υ ǳƴŜ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ ōǊǳƛǘ ƭƛŞŜǎ ŀǳ 
ǘǊŀŦƛŎ ǊƻǳǘƛŜǊ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ǘǊŀŦƛŎ ŀŞǊƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀŞǊƻǇƻǊǘ ŘŜ 
Rennes-Saint-Jacques. Plusieurs Plans de prévention du bruit 
Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όtt.9ύ ŎƻǳǾǊŜƴǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

Les ZACom sont directement concernées par leur proximité 
avec les infrastructures routières, exposant notamment les 
personnels des entreprises présentes sur ces sites et, plus 
ponctuellement, la clientèle. 

Une croissance démographique qui pourrait se traduire par un 
ŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘǊŀŦƛŎ ǊƻǳǘƛŜǊ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘΩǳƴŜ ŀƎƎǊŀǾŀǘƛƻƴ 
des nuisances sonores.  

[ŀ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ Ŝǘ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀǊƳŀǘǳǊŜ 
urbaine constitue des leviers pour limiter ces nuisances. > des 
orientations et objectifs en faveur des transports alternatifs 
et dédiés à la limitation et à la résorption de ces incidences 
potentielles (voir mesures ERC chap 3). 

Moyen 

Population 
humaine et santé 

Risques technologiques : 

Le territoire est soumis à des risques technologiques 
(hydrauliques industriels, liés au transport ou à 
ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŞƴŜǊƎƛŜύΦ tƭǳǎƛŜǳǊǎ tƭŀƴǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ 
du risque technologique (PPRT) couvrent le territoire. 

!ǳŎǳƴŜ ½!/ƻƳ ƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ 
concernée par un risque technologique. 

Les PPRT constituent des outils de connaissance, de suivi et de 
prévention des risques technologiques.  

[ŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ½!/ƻƳ ƴŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ǉŀǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
génératrices de risques technologiques. Ces activités peuvent 
ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ƻǳ 
ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŞŘƛŞŜǎ όŜȄ : ICPE). > {ŀƴǎ ŜƴƧŜǳ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 
territoire, sur cette thématique. 

Nul 



wŀǇǇƻǊǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмлп-му Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE (SCOT) DU PAYS DE RENNES 

aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴ о ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ /ƻƳƳŜǊŎƛŀƭ 
 

ARTELIA / JANVIER 2025 / 4533742 / EVALUATION_ENVIRONNEMENTALE_MODIFICATION_N°3-DEF 
PAGE 132 / 211 

Thématique 
concernée 

9ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŜƴƧŜǳȄ tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ bƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳ 

Population 
humaine et santé 

Trafics routiers, accessibilité et sécurité :  

Les déplacements automobiles : 

ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ Řǳ ǘǊŀŦƛŎ ǊƻǳǘƛŜǊ ŘŜ ǇǊŝǎ ŘŜ мс ҈ Řŀƴǎ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘŜ 
ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ [ŀ ǊƻŎŀŘŜ ŘŜ wŜƴƴŜǎ ǇŜǳǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴ ǘǊŀŦƛŎ 
ŀƭƭŀƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ммл ллл ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ǇŀǊ ƧƻǳǊ όнлнмύΦ 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ½!/ƻƳ ǎƛǘŜǎ ƳŀƧŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ 
axes structurants du territoire : le fondement historique du 
choix de localisation de ces ZACom. La ZACom de Saint-
Médard quant à elle est en continuité de la centralité. 

Les transports en commun : un fort développement et 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ½!/ƻƳ ǇǊƻŎƘŜǎ Řǳ ŎǆǳǊ ŘŜ 
métropole.  

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ½!/ƻƳ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛŜ ǇŀǊ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ м ƭƛƎƴŜ ŘŜ 
transport en commun. Néanmoins la performance de ces 
lignes reste un critère important dans le choix des usagers au 
quotidien. 

Le vélo : plusieurs centaines de km aménagés. 

Parmi les ZACom objet de la présente modification, seule la 
ZACom Rive Ouest - tŀŎŞ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ Ŝƴ ǾŞƭƻΦ 
Néanmoins la desserte de ces zones reste un enjeu en termes 
ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘ ŘΩǳǎŀƎŜΣ ŜǘŎΦ 

Les déplacements automobiles : 

¦ƴ {ŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀŦƛŎ ŘŜ 
wŜƴƴŜǎ Υ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞΣ [ƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴƎŜǎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ 
rocade 

Les transports en commun et les mobilités actives : ! ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 
2030, création de 4 lignes de trambus électriques, amélioration 
de la connexion entre Rennes et sa périphérie, création de 6 
parcs relais dont 4 en extra-rocade. Le centre commercial de la 
Plesse (Saint-Grégoire) / ZACom Rocade Nord est concerné.  

Le Plan de Déplacement Urbain 2019-2030 de Rennes 
Métropole se fixe un objectif d'évolution des parts modales : 
diminution de la part des voitures / motos ; augmentation de 
la part des TC et des modes actifs. 

[Ŝ {/ƻ¢Σ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ǎŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ ŀƎƛǘ ǎǳǊ ƭŀ 
localisation préférentielle des secteurs de développement en 
ŎƻƴŎƻǊŘŀƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀŦƛŎ 
automobile. > des orientations et objectifs dédiés à la 
ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ Ŝǘ Ł ƭŀ 
promotion des usages mutualisés et des mobilités actives 
(voir mesures ERC chap 3). 

Moyen 

Activités socio-
économique 

La délimitation des ZACom repose sur le périmètre actuel de 
leur emprise urbanisée ou à urbaniser pour favoriser leur 
renouvellement et limiter la consommation foncière. Le DAC 
précise les modalités de développement au sein des ZACom et 
introduit des enveloppes de droit à construire plafonnées par 
ZACom. 

Les ZACom prévues au SCoT ont été identifiées pour leur 
contribution au développement économique local. Elles 
ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

[Ŝ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƴΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǉǳŜ н ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴǎ ƳƛƴŜǳǊŜǎ όǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ 
périmètre de la ZACom Rive Ouest à Pacé et augmentation de 
celui de la ZACom de Saint-Médard) ne consomme pas de 
nouveaux espaces naturels ou agricoles et permet une 
optimisation sans artificialisation supplémentaire, répondant 
ainsi aux objectifs de la trajectoire Zéro Artificialisation Nette 
(ZAN) fixé par la Loi Climat et Résilience. 

Les infrastructures routières, énergétiques et de gestion des 
eaux sont déjà en place, et leur capacité permet déjà de 

Très faible 
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Thématique 
concernée 

9ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŜƴƧŜǳȄ tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ bƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳ 

[ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ½!/ha ǇŜǳǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ 
économiques entre les commerces de proximité et les zones 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴŜ 
complémentarité des offres, notamment dans les zones où 
ƭΩƻŦŦǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ǊŞŘǳƛǘŜ ƻǳ ŘŞǎŞǉǳƛƭibrée entre les 
zones urbaines et les zones rurales. 

Elles contribuent également à la fiscalité locale, génèrent des 
revenus fiscaux pour les collectivités locales, ce qui permet de 
financer des projets locaux (équipements publics, 
infrastructures, etc.) ou de financer des initiatives de 
développement durable. 

soutenir les activités des ZACOM, évitant tout impact 
ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

9ƴ ƻǇǘƛƳƛǎŀƴǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŜ ŘŜǎ ½!/ha, les coûts et 
investissements ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ou à leur développement 
peuvent être maîtrisés. 

[Ŝ {/ƻ¢Σ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ǎŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ ŀƎƛǘ ǎǳǊ ƭŀ 
ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝƴ 
concordance avec les perspectives démographiques et les 
besoins en emplois, commerces, services qui y sont liés. > des 
orientations et objectifs dédiés au maintien des activités 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝƴ ŎƻƴŎƻǊŘŀƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 
enjeux environnementaux (voir mesures ERC au chapitre 3). 

Consommation 
ŘΩŜǎǇŀŎŜ 

Selon le SCOT en vigueur, la consommation totale 5Ω9b!C entre 
нллм Ŝǘ нлмл ǎΩŞƭŝǾŜ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ н лнл ƘŜŎǘŀǊŜǎΣ ǎƻƛǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ 
de 225 hectares par an. 63 % sont réservés aux espaces 
résidentiels, 30 % aux activités et 7 % aux infrastructures. 

{Ŝƭƻƴ ƭŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ƳŜƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!ǳŘƛŀǊΣ ƭŀ 
consommation ŘΩ9b!C se réduit entre 2006 et 2016. Sur 
Rennes Métropole, malgré une croissance démographique 
importante. Le territoire est ainsi passé de 130 hectares en 
moyenne par an entre 2000 et 2010 à 99 ha/an entre 2006 et 
2016  

Le ralentissement de cette consommation porte surtout sur la 
part liée au résidentiel grâce aux effets conjugués du PLH et du 
{/ƻ¢ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΦ 

La délimitation des ZACom repose sur le périmètre actuel de 
leur emprise urbanisée ou à urbaniser pour favoriser leur 
renouvellement et limiter la consommation foncière. Deux 
évolutions sont néanmoins constatées : 

¶ La diminution du périmètre de la ZACom Rive Ouest à 
Pacé suite au retrait du projet OpenSky, mais le 

Depuis la Loi Climat et Résilience de 2021, la réduction de la 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǎǘ ŘŞŎƭƛƴŞŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ {w!559¢ 
ƧǳǎǉǳΩŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƭƻŎŀƭ Řŀƴǎ ƭŜǎ {/ƻ¢ Ŝǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ŘŜ ƳƻƛǘƛŞ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŎƻƴǎǘŀǘŞŜ 
sur la période de référence 2011 ς 2021 sur la décennie 
suivante 2021-2031.  

" ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ōǊŜǘƻƴƴŜΣ ƭŀ wŞƎƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ {/ƻ¢ ǎŜ ǎƻƴǘ ŜƴǘŜƴŘǳǎ 
pour mettre en place un référentiel de suivi, le MOS foncier, 
ŀǇǇǳȅŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀƎŜƴŎŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ .ǊŜǘŀƎƴŜΦ 

Le SCoT justifie les objectifs chiffrés de limitation de cette 
consommation compris dans le DOO et ce dernier arrête des 
objectifs chiffrés de consommation économe de l'espace et de 
lutte contre l'étalement urbain, qui peuvent être ventilés par 
secteur géographique (voir mesures ERC au chapitre 3). 

Très faible 
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Thématique 
concernée 

9ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŜƴƧŜǳȄ tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ bƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳ 

ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜƳŜǳǊŜ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ 
intégré à la ZAC des Touches (actualisation en cours) ; 

¶ [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ½!/ƻƳ ŘŜ {ŀƛƴǘ-
Médard, mais sur une emprise déjà urbanisée et 
ŀƳŞƴŀƎŞŜ ƴŜ ŎǊŞŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩ9b!C 
supplémentaire. 
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7.2. SYNTHESE 59 [ΩANALYSE DES INCIDENCES NOTABLES PROBABLES DE LA 
MODIFICATION N°3 DU SCOT SUR L'ENVIRONNEMENT & MESURES ERC 

En vertu de l'article R.104-18, le rapport environnemental comprend : 3° Une analyse exposant les incidences notables 
ǇǊƻōŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, notamment, s'il y a lieu, sur la santé humaine, la 
population, la diversité biologique, la faune, la flore, les sols, les eaux, l'air, le bruit, le climat, le patrimoine culturel 
architectural et archéologique et les paysages et les interactions entre ces facteurs. 

Une analyse synthétique est proposée de chaque site commercial concerné par un réajustement des droits à construire 
ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ Ŝǘκƻǳ ŘΩǳƴ ajustement des périmètres et des vocations. Elle vise à exposer le contexte, le 
ǇǊƻƧŜǘ Řŀƴǎ ǎŜǎ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎΣ ƴƻƴ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǳǊōŀƛƴŜΣ Ŝǘ ŘΩŜƴ ŜȄǇƭƛŎƛǘŜǊ ƭŜǎ 
justifications. 

Cette analyse, site par site, vise à mieux comprendre les orientations souhaitées initialement par le SCoT, les 
modifications envisagées et leurs incidences éventuelles. Elle ne reprend pas les éléments précédemment exposés et 
démontrant le respect, et le confortement, des objectifs et des équilibres du SCoT, ceci ne pouvant s'appréhender que 
dans une approche globale de la modification. 

7.2.1.  Les ƳŜǎǳǊŜǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ {/ƻ¢ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƛŎƛΣ ƴƻƴ ŘŜ ǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ƭΩŜȄƘŀǳǎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ {/ƻ¢ ŘŜ нлмр όƻōƧŜǘ Řǳ ǘƻƳŜ р Řǳ 
Rapport de présentation), Ƴŀƛǎ ŘŜ ǊŜǘŜƴƛǊ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ŀǇǇǳƛŜƴǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
όŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƴǳƳŞǊƻǘŞŜǎ ǇŀǊ ǎƻǳŎƛ ŘŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ƭŜŎǘǳǊŜ Řǳ ǘŀōƭŜŀǳ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ŀǳ ŎƘŀǇƛǘǊŜ 
suivant). Sont ainsi retenues : 

aŜǎǳǊŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Υ 

E1 / E2 

aŜǎǳǊŜ ƭƛŞŜ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
population : 

E4 

Mesure liée au développement urbain à proximité des 
ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Υ 

R1 

Mesure liée au à la perméabilité écologique dans les 
ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Υ 

R2 

Mesures liées aux impacts de développement urbain sur 
la fonctionnalité écologique du territoire et sur les 
paysages : 

R4 / R5 / R6 / R7 / R8 - E3 

Mesure liée à la consommation des espaces agricoles 
périurbains et leur fonctionnalité : 

R9 

Mesure liée à la consommation des espaces agricoles 
périurbains et leur fonctionnalité : 

R10 

aŜǎǳǊŜ ƭƛŞŜ Ł ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ 
des eaux pluviales :  

R11 / R12 

Mesures liées au développement des transports 
collectifs : 

R13 / R14 / R15 / R16 

aŜǎǳǊŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŀǳȄ 
émissions de gaz à effet : 

R17 /  R18 / R19 / R20 / R21 / R22 

aŜǎǳǊŜ ƭƛŞŜ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
population : 

Mesures liées aux besoins en matériaux : 

R25 /  R26 



wŀǇǇƻǊǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмлп-му Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE (SCOT) DU PAYS DE RENNES 

aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴ о ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ /ƻƳƳŜǊŎƛŀƭ 
 

ARTELIA / JANVIER 2025 / 4533742 / EVALUATION_ENVIRONNEMENTALE_MODIFICATION_N°3-DEF 
PAGE 136 / 211 

R23 / R24 

aŜǎǳǊŜ ƭƛŞŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ : 

C1 

Mesures liées aux impacts de développement urbain sur 
la fonctionnalité écologique du territoire et sur les 
paysages : 

C2 / C3 

aŜǎǳǊŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŀǳȄ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ Υ 

C4 / C5 / C6 / C7  

7.2.2.  Les sites concernés par la modification N°3 

Le SCoT du Pays de Rennes dispose ŘŜǇǳƛǎ ǎƻƴ ŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Ŝƴ нлмр ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ 
prévue aux articles L.104-1 à L.104-у Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ [Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Řŀƴǎ ǎƻƴ 
ǾƻƭǳƳŜ ƴϲр ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Ŝǘ ƳŜǎǳǊŜǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜǎ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊΣ ǊŞŘǳƛǊŜ ƻǳ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ Řǳ 
ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊonnement. Ce rapport environnemental aborde les incidences de manière thématique 
mais aussi localisée avec notamment des zooms sur des secteurs de projets particuliers, dont les sites stratégiques 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ½!/ƻƳ Ŧƻƴǘ ǇŀǊǘƛŜΦ 

9ƴ ŎŜƭŀΣ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ƛƴǘŝƎǊŜ ŘŞƧŁ ƭŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
des ZACom. Étant donné la nature et le caractère circonscrit des modifications qui concernent, un réajustement des 
droits à construire des surfaces de vente, de certains secteurs de vocation (développement, modernisation, mutation) 
Ŝǘ ŘŜ ŘŜǳȄ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ 
ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Les tableaux ci-dessous fait un état des incidences prévisibles réparties selon les thématiques fixées par l'article R.104-
18 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ. /ƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ǘƘŝƳŜǎ Ŝǎǘ ŜȄŀƳƛƴŞ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎΣ Ł ƭΩŀǳƴŜ ŘŜ ƭŀ 
ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ ŀǳ ŎƘŀǇƛǘǊŜ н Řǳ 
présent document. 

[ϥǳƴŜ ŘŜǎ ŞǘŀǇŜǎ ŘŜ ƭϥŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 
la nature, l'intensité, l'étendue et la durée de toutes les incidences, positives ou négatives, que le projet peut engendrer 
ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳent. 

5ŀƴǎ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŀǇǇƻǊǘΣ ƭŜǎ ƴƻǘƛƻƴǎ ŘΩŜŦŦŜǘǎ Ŝǘ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ŘŜ ƭŀ Ŧŀœƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘŜ Υ 

Á Un effet Ŝǎǘ ƭŀ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ƻōƧŜŎǘƛǾŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƳƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳƛ ǎŜǊŀ 
affecté : par exemple, le projet engendrera la suppression de xx m² de surface boisée. 

Á [ΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ Ŝǎǘ ƭŀ ǘǊŀƴǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘ ŜŦŦŜǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ όŜƴƧŜǳύ Υ Ł ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜŦŦŜǘ ŞƎŀƭΣ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ Řǳ 
ǇǊƻƧŜǘ ǎŜǊŀ ƳƻƛƴŘǊŜ ǎƛ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ǎƻǳƭŝǾŜ ǇŜǳ ŘΩŜƴƧŜǳΦ [ΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ Ŝǎǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ǊŜƳǇƭŀŎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ 
terme « impact ». Se sont ici des synonymes. 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎŜǊŀ ŀƭƻǊǎ ƭŜ ŎǊƻƛǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŜƴƧŜǳ όŘŞŦƛƴƛ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭύ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŜŦŦŜǘ όƭƛŞ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘύ Υ 

ENJEU x EFFET = INCIDENCE 

5ŀƴǎ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ǘŜƳǇǎΣ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ζ ōǊǳǘŜǎ η ǎŜǊƻƴǘ ŞǾŀƭǳŞŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŜƴƎŜƴŘǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝƴ 
ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴΦ 

/ƘŀǉǳŜ ǘƘŝƳŜ Ŝǎǘ ŀƴŀƭȅǎŞ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ 
ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Υ 
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Positif Nul Très Faible Faible Moyen Fort Très Fort 

Tableau 5 : Grille de hiérarchisation des incidences 

tƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜΣ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŎƛǘŞŜǎΦ tǳƛǎΣ Ŝƴ Ŏŀǎ 
ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎΣ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ όǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎύ ƻǳ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ όǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎύΦ 

Les incidences environnementales issues du bilanΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire le rapport entre ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řes enjeux initiaux et 
ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řes mesures prévues dans le cadre du SCoT, seront hiérarchisées de la façon suivante : 

Incidence négative + 
mesures correctives 

Sans incidence Incidence positive 

   

 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎ ƭƛŞŜ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴϲо Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ ǎƛǘŜ ǇŀǊ ǎƛǘŜΦ 

Nota : La rubrique « pour aller plus loin » indique également - et à titre indicatif ς ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǉǳƛΣ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ 
du SCoT de 2015, ont découlé de son application, soit dans les documents de planification, dans des stratégies 
sectorielles, ou des projets opérationnels et qui traduisent la mise en application des objectifs et orƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭ 
prescrivait déjà. A ce titre, ces éléments peuvent être considérés comme des outils de transcription Ŝǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 9w/ ŀǳ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řans les projets, notamment 
depuis 2015. 
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7.2.2.1.  ZACom Rive Ouest ς Pacé 

[ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴϲо ƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǉǳŜ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ½!/ƻƳ Ŝǎǘ ƴŜ ǇǊŜƴŘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ mutualisation des impacts avec la ZAC des Touches (en 
ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊύΦ tƻǳǊ ǊŀǇǇŜƭΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ Ŝǘ ƴƻƴ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘΣ ƴƻǳǎ ƴƻǳǎ ŦƻŎŀƭƛǎƻƴǎ ŘŜ ŎŜ Ŧŀƛǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ 
mise à jour des ZACom considérées et non des projets voisins. 

SCoT 2015 Commune :  

Pacé. 

Typologie : 

Site majeur généraliste. 

Vocation commerciale de la zone : 

Besoins occasionnels et exceptionnels 

Modification n°3 Ajustement des droits à construire de nouvelles 
surfaces de vente : 

Réduction du périmètre de plus de 8 ha. 

Réajustement du périmètre de vocation : 

Secteur de développement sur le secteur 
ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞ /ƻǊŀκLY9! Ŝǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ wƛǾŜ hǳŜǎǘΦ 

Ajustement des droits à construire de nouvelles 
surfaces de vente : 

Maintien de 8 000 m². 

Contexte {ƛȄƛŝƳŜ ǇƾƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ wŜƴƴŜǎ ǇŀǊ ǎƻƴ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎΣ wƛǾŜ hǳŜǎǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ un centre commercial de 19 000 m², quelques grandes surfaces 
spécialisées ainsi que la grande enseigne de mobilier-décoration IKEA. 

WǳǎǉǳΩŀǳ ǊŜǘǊŀƛǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ hǇŜƴǎƪȅ Ŝƴ нлмфΣ ƭŀ ½!/ [Ŝǎ ¢ƻǳŎƘŜǎ Řƻƴǘ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ƛƴŎƭǳǘ ƭŀ ½!/ƻƳ wƛǾŜ hǳŜǎǘ ǇǊŞǾƻȅŀƛǘ ŘΩǳƴŜ Ǉart, la création, au Nord de la 
½!/ƻƳ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ Ł ƭΩ9ǎǘΣ ŦŀŎŜ Ł LY9!Σ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ŎŜƴtre commercial. La création de ces développements 
ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ŘŞƧŁ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ {/ƻ¢ ŘŜ нллт ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ /5!/ Ŝƴ ŦŞǾǊƛŜǊ нлмпΦ 

Précisions sur les 
besoins/projets justifiant 
la modification n°3 du 
SCoT 

Suite au retrait du projet Opensky, un nouveau programme économique est à l'étude avec pour objectif de continuer à accueillir des activités et des emplois. 
Ce projet comprend trois composantes : 

¶ Une offre foncière à destination des activités artisanales, industrielles, de commerce de gros et de services en partie Nord de la ZAC commercialisée 
à 100 % à ce jour. 

¶ Des activités commerciales dans une proportion contenue. 

¶ Un pôle économie circulaire servant le Plan stratégique déchets 2030 de Rennes Métropole. 

LƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
Niveau 

ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ 
avant mesures 

Mesures pour 
Eviter & Réduire 

Mesures pour 
Compenser & 
Accompagner 

Bilan de la 
modification n°3 
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Population et Santé 
humaine 

Population et santé humaine / Exposition aux risques 

La commune de Pacé est concernée par le transport de matières 
dangereuses sur son réseau routier à proximité de la ZAC (RN 12 et RD 29). 
[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ŎŜǘ ŀǎǇŜŎǘΦ 

Dossier Départemental sur les Risques Majeurs ς Ille-et-Vilaine 2021, qui 
ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ttw Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ 

Très faible 

 

E3 / R8  

R9 

R10 

R14 

R16 

 

Sans incidence 

 

Mobilités / déplacements 

Concernant les flux motorisés, le projet prolonge les axes de déplacement 
et assure le bouclage des voies structurantes. Les modes actifs ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ 
dans les axes de composition urbaine en assurant des continuités lisibles 
pour les cheminements piétons et cycles, notamment au regard du Réseau 
Express Vélo traversant le secteur. 

[Ŝ ǊŜǘǊŀƛǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ hǇŜƴǎƪȅ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŘΩǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ Řǳ ŘǊƻƛǘ Ł 
construire des surfaces de vente, le flux de véhicules initialement prévu 
sera par conséquent fortement réduit. 

Moyen 

 

R13 

R14 

R15 

R16 

R17 

 

Sans incidence 

 

Diversité biologique, 
faune, flore 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ 9w/ Ŝǎǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ ! 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞŜǎ Ŝǘ ƭŜ Ŏŀǎ 
échéant, elles seront compensées à tel que défini dans le SDAGE Loire-
Bretagne (D.8B-2). tƻǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎΣ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ 
ŀŘŀǇǘŞ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘ ƛƳǇŀŎǘ ƴŞƎŀǘƛŦΦ 

Très faible 

 

E1 

E2 

R1 

R2 

R5 

R6 

C1 

C2 

R3 / C3 

Positif 

 

Foncier Urbanisme / consommation foncière 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǇǊŞǾǳ ǎΩƻǊƛŜƴǘŜǊŀ ǾŜǊǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƳƛȄǘŜǎΦ [Ŝ 
secteur de développement est ainsi ajusté : 

Á Réduction du périmètre sur des fonciers non consommés, limitation de 
ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ; 

Très faible 

 

R10 

R12 

R13 

 

Sans incidence 

 

https://webissimo-ide.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/ddrm_2021_-_version_hq_cle7c6711.pdf
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Á Intégration d'espaces commerciaux artificialisées dans un objectif de 
densification et de maitrise du foncier. 

Les leviers de la sobriété foncière étudiés à ce stade sont : mutualisation 
ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ Τ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ 
séparative ; optimiser le(s) dispositif(s) de temporisation des eaux pluviales. 

Sols 

Sols / Eaux / Air / Climat 

¦ƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭŀ ½!/ ŘŜǎ ¢ƻǳŎƘŜǎΣ Řŀǘŀƴǘ ŘŜ нлмр Ŝǘ Ǿŀƭŀƴǘ 
ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΣ ƛƴŘƛǉǳŜ Υ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ȊƻƴŜ 
ƛƴƻƴŘŀōƭŜ Τ ƭϥƻōƧŜŎǘƛŦ ŘϥŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Τ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ 
de zone de captage en eau. Plusieurs bassins de rétention des eaux 
pluviales sont présents sur l'aire d'étude et ses abords. 

La limitation des droits à construire des surfaces commerciales, implique 
ǳƴŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƭǳȄΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭŜǎ 
pollutions engendrées par les véhicules considérées dans le projet 
ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ 

Nul 

 

R11  

Sans incidence 

 

Eaux Faible 

 

R11 

R12 
 

Sans incidence 

 

Air Moyen 

 

E4 

R23 

R24 

 

Sans incidence 

 

Climat 

Moyen 

 

R12 

R17 

R18 

R25 

R26 

 

Sans incidence 

 

Energie 

Une étude ENR (ZAC des Touches) a été réalisée en 2014. Des potentiels de 
production ont été mis en avant (PV, ECS solaire, PAC). Ces éléments feront 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŞǘǳŘŜ 9bw Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ 
ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ et au regard des nouvelles obligations 
réglementaires 

Très faible 

 

R13 

R17 

R18 

R19 /  C4   

R20 /  C5   

R19 /  C4  

R20 /  C5  

R21 /  C6  

R22 /  C7  

Sans incidence 
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R21 /  C6   

R22 /  C7   

Bruit 
[ΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴƻǊŜ ŀŎǘǳŜƭ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŜƴǘƻǳǊŀƴǘ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ½!/ 
des Touches (en cours de mise à jour) peut être considéré comme calme de 
jour et de nuit pour la Touche Papail et la petite Touche Papail situées à 350 
ƳŝǘǊŜǎ ŀǳ bƻǊŘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ LY9!Φ ¦ƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ όнллпύ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ 
en 2015 (ZAC Les Touches), montre que la réglementation sur les bruits de 
voisinage sera respectée. 

De plus, la limitation des emprises commerciales, impliquera directement 
ǳƴŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƭǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎ ƭƛŞŜǎΣ 
ǉǳƛ ŀǳǊŀƛŜƴǘ Ǉǳ şǘǊŜ ŜƴƎŜƴŘǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ 

Moyen 

 

R24  

Sans incidence 

 

Patrimoine culturel, 
architectural et 
archéologique, et les 
paysages 

Paysage 

Le paysage actuel du site est composite et en évolution. Il rassemble des 
ǇŜǊŎŜǇǘƛƻƴǎ ǇŞǊƛǳǊōŀƛƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŘΩŀȄŜǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎ Ŝǘ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ǉƭǳǎ 
ruraux. Les secteurs concernés par la modification n°3 sont artificialisés par 
ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜǎΣ ŘŞƧŁ viabilisés ou doivent l'être, avec un paysage 
ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ƻǳ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ƳƻȅŜƴ ƻǳ ŦŀƛōƭŜΦ [ŀ 
modification ne portera pas atteinte aux éléments structurants du paysage 
qui seront globalement préservés.  

/ŜŎƛ ǎΩŀƧƻǳǘŜ Ł ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭ ŘŜ ƭŀ ½!/ƻƳ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ 
au projet initial. 

Moyen 

 

R4 

R6 

R7 

R9 

 

Positif 

 

Bilan 

Interactions entre les 
facteurs 

Le programme de développement initial ne répond plus aux enjeux de 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎΦ 
Par ailleurs, le site est concerné par des enjeux liés au trafic routier. 
Toutefois, la modification de cette ZACom perƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀƎƛǊ ǎǳǊ ƭŀ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sans incidence 
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ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ 
adaptation aux aléas climatiques. 

La modification n°3 du SCoT entraine une diminution du périmètre de la 
Zacom pour une rationalisation des potentialités de développement 
ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭΣ Ŝǘ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘǊƻƛǘǎ Ł ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΦ 

[ŀ ½!/ ŘŜǎ ¢ƻǳŎƘŜǎ ǉǳƛ ŎƻǳǾǊŜ ŎŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜΣ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
ŞǘǳŘŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ όŜƴ ŎƻǳǊǎύΣ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ 
de poursuivre la traduction des mesures ERC prévues par le SCoT puis par 
le PLUi mais aussi de les renforcŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 9ƴ ŎŜ ǎŜƴǎΣ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ½!/Σ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ 
ŘŜ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ½!/ƻƳ ƳƻŘƛŦƛŞŜΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŀ ƎŀǊŀƴǘƛŜ 
ŘΩǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΦ  

 

 

Pour aller plus loin : 

OAP Santé, climat, énergie ς PLUi Rennes Métropole 

OAP Projet patrimonial, paysager, trame verte et bleue et les axes de développement de la ville archipel ς PLUi Rennes Métropole 

Etude sectorielle multimodale de déplacements sur le secteur Nord-Ouest 

Volet mobilités et déplacements, acoustique de ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭŀ ZAC des Touches (en cours de mise à jour) 

Extrait du volet CŀǳƴŜΣ CƭƻǊŜΣ Iŀōƛǘŀǘ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭŀ ZAC des Touches (en cours de mise à jour) 

Volet optimisation de la densité des constructions de ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭŀ ZAC des Touches (en cours de mise à jour) 

Volet EnR de ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭŀ ZAC des Touches (en cours de mise à jour) 
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7.2.2.2.  ZACom Cleunay - Rennes 

SCoT 2015 Commune : 

Rennes. 

Typologie : 

{ƛǘŜ ƳŀƧŜǳǊ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎǘŜ Řǳ /ǆǳǊ ŘŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜΦ 

Vocation commerciale de la zone : 

Besoins occasionnels et exceptionnels 

Modification n°3 Ajustement des droits à construire de nouvelles surfaces de vente : 

7 000 m² supplémentaires. 

Réajustement du périmètre de vocation : 

LƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ όŜƴǾƛǊƻƴ п ƘŀύΦ 

Contexte Cinquième pôle commercial du Pays de Rennes par son chiffre ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎΣ ƭŜ ǎƛǘŜ ƳŀƧŜǳǊ /ƭŜǳƴŀȅ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ Ƙǳƛǘ ƘŜŎǘŀǊŜǎ Ŝǘ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ŏƻƴƴǳ ŘϥŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ 
ses surfaces de vente depuis 2008. Il se caractérise à ce jour par : 

¶ Une entrée de ville en connexion directe avec la rocade sans élément paysager, urbain ou architectural valorisant la porte de Lorient. 

¶ Un site monofonctionnel à la périphérie de la ville. 

¶ Une très forte artificialisation des sols. 

¶ ¦ƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ł ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊΣ Ŝƴ ŎŀǇƛǘŀƭƛǎŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ƳŀƧŜǳǊ ŘŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ό¢ǊŀƳōǳǎ Ŝǘ métro). 

¶ ¦ƴ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ ǎƛǘŜ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ǇǊƻŎƘŜǎΦ 

¶ Une faible valorisation des atouts naturels et paysagers. 

Précisions sur les 
besoins/projets justifiant 
la modification n°3 du 
SCoT 

Le site de Cleunay fait l'objet d'une étude de restructuration et de modernisation globale avec pour objectif une transformation écologique du site et 
ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƾƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ Řŀƴǎ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ǇŀǊ Υ 

¶ La valorisation de l'entrée Ouest de la ville : la stratégie de renouvellement urbain du site de Cleunay a pour enjeu de désimperméabiliser et renaturer 
ƭŜ ǎƛǘŜ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŀ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ŎŜƛƴǘǳǊŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŦƻǊǘ ŀǾec la vallée de la Vilaine et ses qualités écologiques. 

¶ La connexion au métro ligne b, au TRAMBUS et la valorisation des modes actifs : ces évolutions majeures conduisent à reconsidérer les potentiels de 
ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ǎǳǊ ǳƴ ǎƛǘŜ ŀǳǘǊŜŦƻƛǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜΦ /ΩŜǎǘ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ Ŏƻntinuités piétonnes, cyclables et paysagères 
vers Cleunay, la Prévalaye, Nord Vilaine, et de valoriser les franchissements existants et proposer les compléments nécessaires en termes de lien 
urbain. 

¶ [ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ ǎƛǘŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ǎǳǊ ƭŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ /ƭŜǳƴŀȅ Ŝǘ ƭŜ wƻŀȊƘƻƴ tŀǊƪ ŀǾŜŎ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ŘŜ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜΣ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ et de mixité 
fonctionnelle (logements/bureaux) sur les franges de la rue Jules Vallès et de Nord-Vilaine. 

¶ Une interface commerciale entre la Rocade ouest et la Ville de Rennes. 

LƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
Niveau 

ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ 
avant mesures 

Mesures pour 
Eviter & Réduire 

Mesures pour 
Compenser & 
Accompagner 

Bilan de la 
modification n°3 
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Population et Santé 
humaine 

Mobilités / déplacements 

L'arrivée de la ligne B du métro et du Trambus, conduisent à reconsidérer 
les ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ŎƻƴƴŜŎǘŞ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŞ Řŀƴǎ 
ƭŜ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ Řǳ /ǆǳǊ ŘŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ ǾƛǎŜ ŀǳǎǎƛ Ł 
retravailler les flux internes. Les flux camions seraient relégués aux limites 
extérieures du site. Un objectif serait de faire disparaître les surfaces de 
ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŀŞǊƛŜƴ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ Ŝƴ 
vertical intégrant les stationnements en silo permettant une forte 
désimperméabilisation et renaturation du site. Un accès privilégié aux 
modes actifs est envisagé par une offre de locaux vélos et des itinéraires 
dédiés. 

9ƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘΣ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ ŀŦƛƴ ŘŜ 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǘ ƭŀ ǊŜŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜΣ 
ŘŜǾǊŀƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ŎŜǘǘŜ ŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŀǳ ŦǳǘǳǊ ŦƭǳȄ 
ŜƴƎŜƴŘǊŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜ ǾŜƴǘŜΦ 

Moyen 

 

R13 

R14 

R15 

R16 

R17 

 

Positif 

 

Diversité biologique, 
faune, flore 

Entre les berges de la Vilaine (et la Prévalaye) et les quartiers environnants, 
ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦΣ ǘǊŀǾŜǊǎŀƴǘ ƭΩŀŎǘǳŜƭ ŎŜƴǘǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ 
Cleunay, est envisagé avec pour support la végétalisation et la 
désimperméabilisassion des sols. 

Très faible 

 

E2 

R1 

R2 

R5 

R6 

R9 

C1 

C2 

Positif 

 

Foncier Urbanisme / consommation foncière 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ densification. 
[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǾƛǎŜ Ł ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŜǊ Ŝƴ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜ Ŝǘ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ƛƴǘǊŀ-rocade avec un projet de 
transformation qui vient intensifier le site, introduire une mixité de 
fonctions améliorant ainsi le ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǇƾƭŜ Řŀƴǎ ƭŀ 
ville. 

Très faible 

 

R10 

R12 

R13 

 

Positif 

 

Sols Nul R11  Positif 
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Sols / eaux / air / climat 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ ǾƛǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ǊŜƎŞƴŞǊŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭΦ 
[ΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ /ƭŜǳƴŀȅ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŜ Ł ŎŜ ƧƻǳǊ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ р ллл 
m² de surface libre / plantée. Un triplement de ces surfaces est 
ŜƴǾƛǎŀƎŜŀōƭŜ ŀǳǉǳŜƭ ǎΩŀƧƻǳǘŜ ǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
des toitures. 

/ƻƳƳŜ ƛƴŘƛǉǳŞ Řŀƴǎ ƭΩh!t о {ŀƴǘŞΣ ŎƭƛƳŀǘΣ ŞƴŜǊƎƛŜ Řǳ t[¦ƛ ŘŜ wŜƴƴŜǎ 
métropole, des principes d'organisation urbaine et architecturale et des 
dispositions constructives pourront être déployés pour lutter contre une 
possibles augmentations des émissions polluantes : 

Á Il s'agira de favoriser l'écoulement des masses d'air et la dispersion des 
polluants atmosphériques : 

¶ En jouant sur la morphologie urbaine, l'organisation des bâtiments,  

¶ En utilisant des matériaux de construction sains et des végétaux 
susceptibles de capter certains polluants. 

Des dispositions réglementaires s'appliquent sur les zones de vigilance 
suivantes : 

Á Voies de catégorie 1 (zone de vigilance de 100 m de part et d'autre de 
l'axe), 

Á Voies de catégorie 2 (zone de vigilance de 75 m de part et d'autre de 
l'axe). 

  

Eaux Faible 

 

R11 

R12 
 

Positif 

 

Air Moyen 

 

E4 

R23 

R24 

 

Positif 

 

Climat 

Moyen 

 

R12 

R17 

R18 

R25 

R26 

 

Positif 

 

Bruit [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ spatiale 
continue, en interface de la Rocade et de la ville, pourront instaurer une 
zone tampon séparant la source de bruit générée par les flux routiers et les 
quartiers sensibles aux nuisances sonores. 

Les possibles augmentations de nuisances sonores seront gérées comme 
indiqué dans la partie précédente liée aux émissions polluantes 

Moyen 

 

R24  

Positif 
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Patrimoine culturel, 
architectural et 
archéologique, et les 
paysages 

Paysage 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƻǳǾǊƛǊ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ƭŜ ǎƛǘŜ ŀǳȄ ōŜǊƎŜǎ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭŀƛƴŜ 
(et la Prévalaye) et à ses quartiers environnants. Cette ouverture du site 
commercial sur le quartier, la mutation urbaine des franges au Sud de la 
rue Jules Vallès et de Nord-Vilaine est également une opportunité de 
ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŜǊ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ζ ǇƻǊǘŜ ŘŜ [ƻǊƛŜƴǘ ηΦ [ŀ ǊŜŎƻƳǇƻǎƛǘƛon urbaine 
ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ƭŀ ǊƻŎŀŘŜ ƴŜ ǇŜǳǘ ǉǳΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭŀ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ 
Ŝǘ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ǎƛǘŜ ŀŎǘǳŜƭΦ 

Moyen 

 

R4 

R6 

R7 

R9 

 

Positif 

 

Bilan 

Interactions entre les 
facteurs 

[ŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴϲо Řǳ {/ƻ¢ ŞǘƻŦŦŜ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ 
ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ végétation 
et de continuité écologique fonctionnelle. Le projet général de mixité 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŘƻǳȄ Ŝǘ 
ƳǳǘǳŀƭƛǎŞǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
aléas climatiques actuels. Le choix de cette ZACom est autant plus 
ǇŜǊǘƛƴŜƴǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ŝƴ /ǆǳǊ ŘŜ aŞǘǊƻǇƻƭŜΣ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳ ŎƻƴŎŜǇǘ ŘŜ 
proximité des services 

   

Positif 

 

 

Pour aller plus loin : 

OAP Projet patrimonial, paysager, trame verte et bleue et les axes de développement de la ville archipel ς PLUi Rennes Métropole 

OAP Santé, climat, énergie ς PLUi Rennes Métropole 

h!t tƻǊǘŜ ŘŜ /ƭŜǳƴŀȅ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴς PLUi Rennes Métropole 

Etude mobilité (giratoire, échangeur et modes doux)  
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7.2.2.3.  ZACom Nord Rocade ς Rennes Saint-Grégoire 

SCoT 2015 Commune : 

Rennes, Saint-Grégoire. 

Typologie : 

{ƛǘŜ ƳŀƧŜǳǊ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎǘŜ Řǳ /ǆǳǊ ŘŜ 
métropole. 

Vocation commerciale de la zone : 

Besoins occasionnels et exceptionnels 

Modification n°3 Ajustement des droits à construire de nouvelles surfaces de vente : 

5 000 m² supplémentaires. 

Réorganisation des périmètres de vocation : 

Développement, modernisation, mutation. 

Contexte {ŜŎƻƴŘ ǇƾƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ wŜƴƴŜǎ ǇŀǊ ǎƻƴ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎΣ bƻǊŘ wƻŎŀŘŜ Ŝǎǘ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ urbain stratégique par sa position 
géographique en entrée nord du Pays de Rennes. Il se caractérise par : 

¶ Une entrée de ville en connexion directe avec la rocadesans élément paysager, urbain ou architectural valorisant la porte de Saint-Malo. 

¶ 5Ŝǎ ƳƻŘŜǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǇŜǳ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞǎ ǉǳƛ ŦŀǾƻǊƛǎŜƴǘ ƭϥǳǎŀƎŜ ǉǳŀǎƛ ŜȄŎƭǳǎƛŦ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴǎ ǇƻƛŘǎ ƭƻǳǊŘs. 

¶ Une grande mixité des fonctions sans grande cohérence urbaine (industrie, artisanat, tertiaire, commerces, équipements). 

¶ Présence de deux locomotives commerciales structurantes pour le secteur, avec, cependant, une offre dispersée et peu qualitative tant 
sur le plan architectural qu'urbain. 

Précisions sur les besoins/projets 
justifiant la modification n°3 du SCoT 

Le site Nord Rocade est ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Řǳ ǎƛǘŜ ŀǳ ǎŜƛƴ 
ŘΩǳƴ ŦǳǘǳǊ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ŘŜƴǎŜ Ŝǘ ƳƛȄǘŜ Řŀƴǎ ǎŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΣ Ǉƭǳǎ ŎƻƴƴŜŎǘŞ ǘƻǳǘ Ŝƴ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ǎŜs activités 
économiques. Le projet prévoit : 

¶ L'amélioration de la desserte et l'accessibilité par le renforcement notamment de l'offre en transport en commun . 

¶ [ŀ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜǎ ŘŜ ǾƛƭƭŜΦ 

¶ Le réaménagement et la création d'espaces publics de proximité pour mieux répondre aux usages du piéton, favoriser l'insertion urbaine 
des transports collectifs et du trambus, révéler la présence de la nature, de l'eau et du végétal, créer des lieux de convivialité. 

¶ La valorisation des vues sur le grand paysage (espaces de coteaux et de la vallée de l'Ille). 

¶ La diversification des fonctions urbaines par l'accueil de nouveaux services, équipements, bureaux et logements. 

¶ Le développement d'une offre nouvelle de logements en cohérence avec les orientations du PLH. 

¶ Le renforcement de l'attractivité économique de ce secteur avec le maintien des activités productives et artisanales et la 
réorganisation/restructuration de l'offre commerciale. 

¦ƴ Ǉƭŀƴ ƎǳƛŘŜ ŘŞǘŀƛƭƭŞ ŀ ŞǘŞ ŞƭŀōƻǊŞ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜ wŜƴƴŜǎ aŞǘǊƻǇƻƭŜ Ŝƴ нлноΦ 

Plus spécifiquement, le volet commercial du projet vise à : 

¶ Conforter et restructurer la fonction commerciale sur la partie Nord du site tout en optimisant sa lisibilité et son accessibilité ; 
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¶ hǊƎŀƴƛǎŜǊ ǳƴŜ ǊŜŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ǎǳǊ ƭΩŀȄŜ /ƘŜǎƴŀȅ-.ŜŀǳǊŜƎŀǊŘ όнл Ƙŀύ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǊŜƎǊƻǳǇŜǊ ŘŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ 
nouveau lien urbain fort entre les deux locomotives commerciales que sont les centres commerciaux Grand Quartier et Leclerc Le Centre. 
Mettre en place une nouvelle trame urbaine permettant d'accueillir le commerce en socle et une diversité de programmes aux étages 
supérieurs. 

¶ Enclencher la transformation du secteur Nord par une opération mixte centrée sur le secteur Centre Leclerc (façade urbaine mixte, 
ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭϥƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ¢/{tΧύΦ 

LƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
Niveau 

ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ 
avant mesures 

Mesures pour 
Eviter & Réduire 

Mesures pour 
Compenser & 
Accompagner 

Bilan de la 
modification n°3 

Population et Santé humaine Mobilités / déplacements 

Le développement prévu de la mixité des fonctions permettra 
une densité urbaine compatible avec le développement des 
transports en commun en site propre. 

Les trambus T1 et T3, Ƴƛǎ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΣ ǎŜǊƻƴǘ ǳƴ 
levier pour le changement des pratiques dans la ZACom. Les 
stationnements automobiles seront décorrélés des 
programmes par la création de parkings communs. De plus, le 
retournement/régulation de la ligne trambus T1 dans les 
emprises du projet commercial Leclerc est à l'étude ainsi qu'un 
parking relais. 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ǇƛŞǘƻƴǎ Ŝǘ 
cyclables sur 100 % des voiries. Un réseau cyclable sécurisé 
permettra à la fois de relier les communes de première 
couronne et les quartiers résidentiels par des liaisons Est-Ouest 
qui franchiront le canal et la voie ferrée. 

Également, uƴŜ ƘŀƭǘŜ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜ Ŝǎǘ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜΦ 

Moyen 

 

R13 

R14 

R15 

R16 

R17 

 

Positif 

 

Population et santé humaine et exposition aux risques 

Au-delà de l'effet positif pour la biodiversité, le principe de 
renaturation et de fertilisation des sols contribuera également 
à atténuer l'effet d'îlot de chaleur urbain très marqué. 

Très faible 

 

E3 / R8  

R9 

R10 

 

Positif 
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L'aménagement de ces espaces plantés et ombragés 
s'organisera sous forme de "fils verts", véritable continuité 
verte permettant de nouveaux itinéraires doux. 

R14 

R16 

Diversité biologique, faune, flore 
À ce jour, les réservoirs de biodiversité proches du site sont peu 
nombreux, enclavés et manquent de corridors écologiques pour 
les relier ; la canopée couvre moins de 5 % du site ; 

Par ailleurs, si le site est caractérisé par la faible présence 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎ ƻǳ ŘŜ ǊŜǇƻǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎΣ 
ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ нлол Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǎǘ ŘϥŀŘƻǇǘŜǊ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ 
ambitieuse en matière de renaturation et de fertilisation des 
sols. 

Très faible 

 

E1 

E2 

R1 

R2 

R5 

R6 

R9 

C1 

C2 

Positif 

 

Foncier Urbanisme / consommation foncière 

Le secteur est déjà fortement urbanisé. La concentration et la 
réorganisation de la fonction commerciale passent par une 
stratégie de création mais également de transferts / fermetures 
ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎΦ /Ŝǎ ŎǊŞŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ 
ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜǎ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ǳǊōŀƛƴ ǾŜǊǎ ǳƴ ŀǳǘǊŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǳǊōŀƴƛsé 
sont propices au renouvellement urbain, à la densification et à 
la modernisation des équipements existants dans un objectif de 
mixité fonctionnelle. 

/Ŝǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ Ǉƭŀƴ ƎǳƛŘŜ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΦ [Ŝ ǾƻƭŜǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ ŀƛƴǎƛ Ł ƭŀ 
ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ Řǳ 
renouvellement urbain, de la création de nouveaux commerces, 
une modernisation / transformation des équipements existants 
Ŝǘ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎΦ 

Une logique d'optimisation / mutualisation de l'offre en 
stationnement contribuera à limiter les surfaces 
imperméabilisées. 

Très faible 

 

R10 

R12 

R13 

 

Positif 
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Sols Sols / eaux / air / climat 

En 1950, le site Nord Rocade était imperméabilisé à hauteur de 
5 % contre 76 % en 2022. [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол Řǳ Ǉƭŀƴ 
guide est de préserver les terres fertiles et de renaturer les sols 
Ŝƴ ŎƻƴǘŜƴŀƴǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƭŀǉǳŜǎ ŘŞƧŁ ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎΦ [ŀ 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴϲо ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊŀ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
du site qui vise à renouvŜƭŜǊ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 
du végétal et de contribuer à la désimpermabilisation des sols. 
5Ŝ ƳşƳŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǇŀǎǎŜǊ 
ŘΩǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ ŀǳ ζ ǘƻǳǘ ǘǳȅŀǳ η Ł ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝƴ ǎǳǊŦŀŎŜ όǎȅǎǘŝƳŜ 
de fossés et noues plŀƴǘŞŜǎΧύ Ŝǘ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΦ 

/ƻƳƳŜ ƛƴŘƛǉǳŞ Řŀƴǎ ƭΩh!t о {ŀƴǘŞΣ ŎƭƛƳŀǘΣ ŞƴŜǊƎƛŜ Řǳ t[¦ƛ ŘŜ 
Rennes métropole, des principes d'organisation urbaine et 
architecturale et des dispositions constructives pourront être 
déployés pour lutter contre une possibles augmentations des 
émissions polluantes : 

Á Il s'agira de favoriser l'écoulement des masses d'air et la 
dispersion des polluants atmosphériques : 

¶ En jouant sur la morphologie urbaine, l'organisation des 
bâtiments,  

¶ En utilisant des matériaux de construction sains et des 
végétaux susceptibles de capter certains polluants. 

Des dispositions réglementaires s'appliquent sur les zones de 
vigilance suivantes : 

Á Voies de catégorie 1 (zone de vigilance de 100 m de part et 
d'autre de l'axe), 

Á Voies de catégorie 2 (zone de vigilance de 75 m de part et 
d'autre de l'axe). 

Nul 

 

R11  

Positif 

 

Eaux  

 

Faible 

 

 

 

R11 

R12 

 

 

 

 

 

Positif 

 

Air Moyen 

 

E4 

R23 

R24 

 

Positif 

 

Climat 

Moyen 

 

R12 

R17 

R18 

R25 

R26 

 

Positif 
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 Énergie 

Sur le plan énergétique l'action est double et consiste à la fois à 
: 

Á Réhabiliter/construire des bâtiments à faible impact 
carbone (îlots passifs et/ou bâtiments RE 2020 -20% et 
audelà) ; 

Á Développer les énergies renouvelables localement pour 
satisfaire 50% de la consommation 

" ǘǊŀǾŜǊǎ ŎŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ł ƘƻǊƛȊƻƴ нлолΣ Ŝǎǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ 
de 40% la consommation finale réelle du secteur. 

Moyen 

 

R13 

R17 

R18 

R19 /  C4   

R20 /  C5   

R21 /  C6   

R22 /  C7   

R19 /  C4  

R20 /  C5  

R21 /  C6  

R22 /  C7  

Positif 

 

Bruit [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ 
ōǊǳƛǘ Ŝǘ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ " ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΣ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
politiques menées par Rennes Métropole, le développement 
des TC accompagnera les mesures visant à limiter et réorganiser 
les flux routiers et apaiser les vitesses. L'ensemble de ces 
mesures auront un impact positif sur la qualité de l'air et la 
limitation des nuisances sonores. 

Moyen 

 

R24  

Sans incidence 

 

Patrimoine culturel, architectural et 
archéologique, et les paysages 

Paysage 

A ce jour, les parcelles ont un caractère très minéral avec des 
trames arborées quasiment inexistantes et une absence de 
ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜǎΦ " ŎŜǘ ŞƎŀǊŘΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ł нлол Řǳ Ǉƭŀƴ ƎǳƛŘŜ 
Ŝǎǘ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ Ŝǘ ŘΩŜƴǊƛŎƘƛǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ 
connecter les différents milieux avec des corridors naturels ; de 
doubler la ŎŀƴƻǇŞŜ όмл ҈ύ Τ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ 
de biodiversité et de régulation thermique et 35 % de pleine 
terre minimum 

Moyen 

 

R4 

R6 

R7 

R9 

 

Positif 

 

Bilan 

Interactions entre les facteurs 

[ŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴϲо Řǳ {/ƻ¢ ŞǘƻŦŦŜ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ǳƴ 
ǎŜŎǘŜǳǊ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ 
ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ 

   Positif 
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fonctionnelle. Le projet général de mixité fonctionnelle 
ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŘƻǳȄ Ŝǘ 
ƳǳǘǳŀƭƛǎŞǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƭŞŀǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ŀŎǘǳŜƭǎΦ [Ŝ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 
ZACom est autant plus pertineƴǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ŝƴ /ǆǳǊ ŘŜ 
Métropole, répondant au concept de proximité des services 

 

 

Pour aller plus loin : 

OAP Projet patrimonial, paysager, trame verte et bleue et les axes de développement de la ville archipel ς PLUi Rennes Métropole 

OAP Santé, climat, énergie ς PLUi Rennes Métropole 

OAP ZA Nord ς /ƻǘŜŀǳȄ ŘŜ ƭΩLƭƭŜΣ https://webissimo-ide.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/ddrm_2021_-_version_hq_cle7c6711.pdfŜƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴς PLUi Rennes 

Métropole 

Étude quadrant TCSP secteur nord-ouest 

9ǘǳŘŜ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 

[ŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴϲо Řǳ {/ƻ¢ ŀǇǇƭƛǉǳŞ Ł ƭŀ ½!/ƻƳ bƻǊŘ wƻŎŀŘŜ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ǇŀǊŦŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ programmation du PLUi de Rennes métropole qui indique 
ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΣ Ŝǘ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀōƻǳǘir aux orientations suivantes : 

Orientation 1 : Mieux définir les affectations de chacun des secteurs de la zone d'activités 

Orientation 2 : Préserver des grands espaces tampons et favoriser les perméabilités 

Orientation 3 : Prendre en compte les contraintes environnementales pour structurer le site et le qualifier 

Orientation 4 : Diversifier l'accessibilité au secteur d'activités en réaffectant des espaces aux modes actifs et au transport collectif 

  

https://webissimo-ide.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/ddrm_2021_-_version_hq_cle7c6711.pdf
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7.2.2.4.  ZACom Route du Meuble / Route de Saint-Malo ς Séquence Nord 

SCoT 2015 Commune : 

Melesse, La Mézière, la Chapelle-des-
Fougeretz, Saint-Grégoire. 

Typologie : 

Site commercial majeur spécifique 
ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ 

Vocation commerciale de la zone : 

Besoins occasionnels et exceptionnels 

Droit à construire de nouvelles surfaces de vente : 

Dans la ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘŜ п рлл Ƴч ǇƻǳǊ /ŀǇ aŀƭƻ Ŝǘ ƭŀ {ŞǉǳŜƴŎŜ bƻǊŘ ŘŜ ƭŀ wƻǳǘŜ Řǳ aŜǳōƭŜ κ wƻǳǘŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Malo. 

Modification n°3 Ajustement des droits à construire de nouvelles surfaces de vente : 

2 000 m² supplémentaires. 

Réorganisation des périmètres de vocation : 

Développement, modernisation, mutation. 

Contexte Le site majeur Route du Meuble / Route de Saint-Malo ς {ŞǉǳŜƴŎŜ bƻǊŘ Ŝǎǘ ǳƴ ǎƛǘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ {/ƻ¢Φ Lƭ ǊŜŎƻǳǾǊŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 
communes et deux EPCI et revêt un caractère emblématique pour le Pays de Rennes. 

5ŀǘŀƴǘ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ тлΣ ƭŀ wƻǳǘŜ Řǳ aŜǳōƭŜ Ŝǎǘ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ǳǊōŀƛƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜΣ ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ ƭŀ ǎǳŎŎŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǉǳƛƴȊŀƛƴŜ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ !ǳ 
{/ƻ¢Σ ŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ǾŀǎǘŜ ǎƛǘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŜǘΣ ǳƴ ǎƛǘŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ƳŀƧŜǳǊ Ł ŘŜǳȄ ǎŞǉǳŜƴŎŜǎ όƴƻǊŘ Ŝǘ sud).La modification n°2 
du SCoT (octobre 2022) a ciblé la séquence nord de la Route du Meuble / Route de Saint-Malo en inscrivant : 

¶ [Ŝ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭŀ .ƻǳǊŘƻƴƴŀƛǎ κ Iŀǳǘ 5ŀƴǘŞ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Şǘŀƴǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘs en 
ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 

¶ Le site de Confortland comme un nouveau secteur de modernisation pour accompagner les équipements existants en façade de la Route 
du Meuble. 

Précisions sur les besoins/projets 
justifiant la modification n°3 du SCoT 

[Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴϲо ƻƴǘ ōŜǎƻƛƴ ŘΩşǘǊŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜΦ [Ŝ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭŀ Bourdonnais / 
Haut Danté est dans une phase active de requalification et de densification. Le site à un besoin de renouveau commercial, foncier et immobilier. 
[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ tŀǊ ŎŜǘǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ±ŀƭ ŘΩLƭƭŜ !ǳōƛƎƴŞΣ Ŝǎǘ ŘΩŜƴ ŦŀƛǊŜ 
ǳƴŜ ζ ȊƻƴŜ ǇƛƭƻǘŜ η ŀǾŀƴǘ ŘΩŞǘŜƴŘǊŜ ŎŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ wƻǳǘŜ Řǳ aŜǳōƭŜΦ 

Le site de Confortland, dans la continuité de la Bourdonnais / Haut Danté, a également besoin de surfaces nouvelles pour moderniser des 
équipements existants. 

LƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
Niveau 

ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ 
avant mesures 

Mesures pour 
Eviter & Réduire 

Mesures pour 
Compenser & 
Accompagner 

Bilan de la 
modification n°3 
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Population et Santé humaine 

Population et santé humaine / exposition aux risques 

Les secteurs concernés par la modification ne sont pas exposés 
aux risques naturels ou technologiques. 

Très faible 

 

E3 / R8  

R9 

R10 

R14 

R16 

 

Positif 

 

Mobilités / déplacements 

[ΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦƭǳȄ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ 
ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝƴ 
vigueur au regard du développement urbain et commercial déjà 
prévu à 2030. Les ajustements des droits à construire des 
ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƴΩŀŎŎŜƴǘǳŜǊƻƴǘ Ǉŀǎ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜΦ 

Le développement et le regroupement commercial 
augmenteront certes la fréquentation du site mais au vu des 
ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎΣ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎŜǊŀ ƭƛƳƛǘŞΦ /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ 
ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴΣ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ 
Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜΦ 

Moyen 

 

R13 

R14 

R15 

R16 

R17 

 

Positif 

 

Diversité biologique, faune, flore 

[Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ½!/ƻƳ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΨƛƴǘŞǊşǘǎΣ ŘŜ 
sensibilités ou de vulnérabilités particulières au titre de la 
nature et des ressources naturelles. 

Très faible 

 

E2 

R1 

R2 

R5 

R6 

R9 

C1 

C2 

Positif 
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Foncier Urbanisme / consommation foncière 

[ΩƻŎǘǊƻƛ ŘŜ ŘǊƻƛǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ł ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ŘŜǎ surfaces de 
vente dans des secteurs déjà urbanisés propices au 
renouvellement urbain, à la densification et à la modernisation 
des équipements existants, se révèle plus vertueux du point de 
vue de la gestion économe du foncier. Des projets privés qui 
émergent dans le secteur en développement (site de la 
.ƻǳǊŘƻƴƴŀƛǎ κ Iŀǳǘ 5ŀƴǘŞύ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ 
mixtes et denses, concernant une refonte de bâtis existants plus 
des extensions de surfaces. 

Très faible 

 

R10 

R12 

R13 

 

Positif 

 

Sols 

Sols / eaux / air / climat 

[ΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ł ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŞƧŁ 
ǳǊōŀƴƛǎŞǎΦ Lƭ ƴΩŀǳǊŀ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 
milieux environnants. Par ailleurs, les nouveaux projets de 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊƻƴǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 
environnemental des équipements commerciaux (énergie, 
ƳƻƛƴŘǊŜ ǊŜŎƻǳǊǎ ŀǳȄ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΧύΦ 

Nul 

 

R11  

Positif 

 

Eaux 
Faible 

 

E4 

R11 

R12 

 

Positif 

 

Air Moyen 

 

R23 

R24 
 

Positif 

 

Climat 

Moyen 

 

R12 

R17 

R18 

R25 

R26 

 

Positif 
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Bruit 
[ŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƛƴŦƭǳŜǊŀ ǇŜǳ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ circulation et 
ne vise pas à implanter de nouvelles habitations ou des 
équipements recevant un public sensible. 

Moyen 

 

R24  

Sans incidence 

 

Patrimoine culturel, architectural et 
archéologique, et les paysages 

Paysage 

Les espaces agro-naturels environnants ne seront pas impactés. 
Les effets indirects du développement urbain sont par ailleurs 
ŀǇǇǊŞƘŜƴŘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 
en vigueur. Le projet de modification n°3 ne vient pas accentuer 
les incidences prévisibles déjà étudiées. Le paysage urbain 
ŞǾƻƭǳŜǊŀ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘΩǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ 
situation actuelle.  

Moyen 

 

R4 

R6 

R7 

R9 

 

Positif 

 

Bilan 

Interactions entre les facteurs 

[ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀǇǇǳƛŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ Řŀƴǎ ƭΩh!t 
Řǳ t[¦ƛ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ǇƻǳǊ ǊŜǇŜƴǎŜǊ ǳƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
Ǉƭǳǎ ŘǳǊŀōƭŜΣ Ƴƻƛƴǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊ ŘΩŜǎǇŀŎŜΣ ƭŀƛǎǎŀƴǘ ǳƴŜ ǇƭŀŎŜ 
à une nature de proximité.  

[ΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŜǊ ǳƴŜ ǊƻǳǘŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Ŝƴ ǳƴ 
boulevard urbain segmenté par des séquences paysagères, des 
ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎΦ /Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊƻǇƻǎŜ 
ŘΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŜǊ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇŞǊƛǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝƴ ȅ ƛƴǘǊƻŘǳƛǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ 
mixité urbaine au travers dΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ Ŝƴ 
améliorant leur accessibilité. 

/Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŀ ŀǳǎǎƛ ǎŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩƛƭ ǎǳōƛǘ 
ƭΩƘŞǊƛǘŀƎŜ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǊƻǳǘƛŝǊŜǎ ƛƳǇŀŎǘŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ 
paysage. Néanmoins, le travail de reconquête porté par le SCoT 
et le PLUi peut être vu comme une première étape, 
indispensable pour le passage vers un urbanisme durable. 

   

Positif 

 

 

Pour aller plus loin : 

OAP Trame verte et bleue - PLUi du Val d'Ille-Aubigné 
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OAP Commerce - PLUi du Val d'Ille-Aubigné 

OAP Route du Meuble - PLUi du Val d'Ille-Aubigné 

OAP Projet patrimonial, paysager, trame verte et bleue et les axes de développement de la ville archipel ς PLUi Rennes Métropole 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 

[Ωh!t ζ Route du meuble η ŦƛƎǳǊŀƴǘ ŀǳ t[¦ƛ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ ±ŀƭ ŘΩLƭƭŜ-Aubigné (modification n°3 du 14 mars 2023) a pour objectif de conforter la Route du meuble et 
/ŀǇ aŀƭƻ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ǇƾƭŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƳŀƧŜǳǊ Τ ŘΩƻrganiser les déplacements dans une logique de performance et de sécurité ; de maintenir une coupure d'urbanisation entre la Chapelle-
des-Fougeretz et Montgerval ; de poursuivre lΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜ ƭŀ wb мот. Pour répondre à ces objectifs, les orientations suivantes ont été fixées : 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴϲм Υ {ǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ǳƴ ƴƻǳǾŜƭ ŜǎǇŀŎŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘŜ zone 

Orientation n°2 : Un front bâti cohérent en bordure de la RD 637 

Orientation n°3 : Remailler la zone pour permettre sa densification 

Orientation n°4 : Développer le maillage de déplacements en modes actifs 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴϲр Υ 5ŜǎǎƛƴŜǊ ǳƴŜ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 

Orientation n°6 : Conforter le site de Cap Malo avec une extension vers le nord  

.  
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7.2.2.5.  ZACom Saint-Aubin-ŘΩ!ǳōƛƎƴŞς Site de Saint-Médard 

SCoT 2015 Commune : 

Saint-!ǳōƛƴ ŘΩ!ǳōƛƎƴŞΦ 

Typologie : 

Site commercial de Pôle structurant de bassin 
de vie. 

Droit à construire de nouvelles surfaces de 
vente : 

3 000 m². 

Vocation commerciale de la zone : 

5Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ½!/ƻƳ Υ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ Řǳ /ƘşƴŜ {ŜŎΣ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŎƻǳǊŀƴǘǎ Ŝǘ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜƭǎ Τ Ł ƭΩest de la route du 
Chêne Sec, des besoins occasionnels. 

Modification n°3 Ajustement du périmètre de vocation : 

Extension du secteur de développement ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 

Contexte Le site de Saint-aŞŘŀǊŘ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ōƻǳǊƎ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ. [Ŝǎ ŦƭǳȄ ƎŞƴŞǊŞǎ ǇŀǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ 
Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀƴŎƛŜƴƴŜ ŦǊƛŎƘŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ƻƴǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞ ƭŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǎƛǘŜ Ŝƴ ½!/ƻƳΦ 

{ƻƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾǊŜ ƭΩŀŎǘǳŜƭ {ǳǇŜǊ ¦Σ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŎƻǳǊŀƴǘǎ Ŝǘ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜls du bassin 
ŘŜ ǾƛŜ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ Ŝǘ ƭŀ ŦǊƛŎƘŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ {ǳǇŜǊ ¦ ǉǳƛ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǇǳƛǎΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊivilégier un développement du 
site en renouvellement urbain. 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŀƧƻǳǘŞŜ Ł ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴϲо ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ZACom, permettrait ŘΩŀŎŎƻǊŘŜǊ ǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ 
ǇƻǳǊ ǳƴ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜƭǎ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǾŜƴǘŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł оллƳчΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ǳƴŜ Ǉartie du 
ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƻŎŎǳǇŞŜ ǇŀǊ .ƛƻŎƻƻǇ Ŝǘ ƭΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ƴŜ ǇŜǳǘ ŘƻƴŎ şǘǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘΦ 

Précisions sur les besoins/projets 
justifiant la modification n°3 du SCoT 

[ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ½!/ƻƳ ŘŜ {ŀƛƴǘ-aŞŘŀǊŘ ǘƛŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜΦ [ŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŀ 
ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴϲо Ŝǎǘ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞŜ Ŝǘ ŀ ŞǘŞ ƻŎŎǳǇŞŜ ƧǳǎǉǳΩŜƴ ƧŀƴǾƛŜǊ нлмо ǇŀǊ ǳƴ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ [ƛŘƭΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ce local est en partie 
ǊŞŀƭƭƻǳŞ Ł ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ŜƴǎŜƛƎƴŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜΣ .ƛƻŎƻƻǇΦ [ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘƛŜ Şǘŀƴǘ ǾŀŎŀƴǘŜΦ 

/ŜǘǘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝǘ ƭŀ ½!/ƻƳ ŀǳ {/ƻ¢ ŀŎǘǳŜƭ Ŧƻƴǘ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜǾƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όhw¢ύ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴƴŜǊ 
ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩŜȄŜƳǇǘƛƻƴǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊciale (AEC). Ils sont 
également intégrés au périmètre de la ZAC du Chêne Romé. 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ½!/ Řǳ /ƘşƴŜ wƻƳŞ ǾƛǎŜ Ł ǊŞŞǉǳƛƭƛōǊŜǊ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ƭƛŜux publics vers 
ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ōƻǳǊƎ Ŝƴ ƳşƳŜ ǘŜƳǇǎ ǉǳŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 
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LƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
Niveau 

ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ 
avant mesures 

Mesures pour 
Eviter & Réduire 

Mesures pour 
Compenser & 
Accompagner 

Bilan de la 
modification n°3 

Population et Santé humaine Mobilités / déplacements 

[ΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ½!/ƻƳ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦƭǳȄ 
routiers et la place de la voiture. Les droits à construire des 
surfaces commerciales inscrits au DAC restent inchangés à 
périmètre élargi. La parcelle concernée est en partie occupée 
ǇŀǊ ǳƴ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŞƧŁ ŘΩǳƴ ǇŀǊƪƛƴƎ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ 
dimensionné aux surfaces de vente. 

Moyen 

 

R13 

R14 

R15 

R16 

R17 

 

Sans incidence 

 

Population et santé humaine / exposition aux risques 

Aucun impact de la modification sur ce point puisque le projet 
consiste en un ajustement des principes ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 

Très faible 

 

R9 

R10 

R14 

R16 

 

Positif 

 

Diversité biologique, faune, flore 
[Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ½!/ƻƳ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΨƛƴǘŞǊşǘǎΣ ŘŜ 
sensibilités ou de vulnérabilités particulières au titre de la 
nature et des ressources naturelles. 

[ŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴϲо Řǳ {/ƻ¢ ƴΩŜƳǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ŎŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ 
approuvé. 

Très faible 

 

E2 

R1 

R2 

R5 

R6 

R9 

C1 

C2 

Sans incidence 

 

Foncier Urbanisme / consommation foncière 

[ΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ½!/ƻƳ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǳƴŜ 
ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŘŞƧŁ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞŜΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŜ ōŃǘƛ Ŝǎǘ ƻŎŎǳǇŞ 
ǇŀǊǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘΦ [ΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ½!/ƻƳ ǾƛǎŜ Ł 
rendre plus cohérent le DAC. Des secteurs de mutations 
ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴΦ 

Très faible 

 

R10 

R12 

R13 

 

Positif 
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Sols 

Sols / eaux / air / climat 

[ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ½!/ƻƳ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
déjà ǳǊōŀƴƛǎŞǎΦ 9ƭƭŜ ƴΩŀǳǊŀ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 
milieux et ressources environnants. En application du DAC et 
des règles en vigueur du PLUi, les nouveaux projets de création 
ƻǳ ŘŜ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊƻƴǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ 
des équipements commerciaux (énergie, moindre recours aux 
ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΧύΦ 

Nul 

 

R11  

Positif 

 

Eaux Faible 

 

R11 

R12 
 

Positif 

 

Air Moyen 

 

E4 

R23 

R24 

 

Sans incidence 

 

Climat 

Moyen 

 

R12 

R17 

R18 

R25 

R26 

 

Positif 

 

 

Énergie 

Aucun impact de la modification sur ce point. 

Très faible 

 

R13 

R17 

R18 

R19 /  C4  

R20 /  C5  

R21 /  C6   

R22 /  C7   

R19 /  C4  

R20 /  C5  

R21 /  C6  

R22 /  C7  

Sans incidence 

 

Bruit [ΩŜƴƧŜǳȄ ƭƛŞ ŀǳ ōǊǳƛǘ Ŝǎǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŎŀǳǎŞ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ 
des véhicules motorisés et la fréquentation des commerces, 
inhérents à leur nature. 

Moyen R24  Sans incidence 
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¢ƻǳǘŜŦƻƛǎ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴϲо Řǳ {/ƻ¢ ƴΩŜƳǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ 
ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƻǊŜǎ 
et déjà approuvé. 

  

Patrimoine culturel, architectural et 
archéologique, et les paysages 

Paysage 

Les espaces agro-naturels contextuels ne seront pas impactés. 

En application du DAC et des règles en vigueur du PLUi, les 
ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ 
ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΣ ƭŀ ǇƭŀŎŜ Řǳ ǾŞƎŞǘŀƭΣ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 
urbaine des équipements. 

Moyen 

 

R4 

R6 

R7 

R9 

 

Positif 

 

Bilan 

Interactions entre les facteurs 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŀƧƻǳǘŞŜ Ł ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴϲо ǇƻǳǊ 
cette ZACom, permettrait d'accorder une autorisation 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ǇƻǳǊ ǳƴ ŎƻƳƳŜǊŎŜ répondant aux 
besoins occasionnels et présentant une surface de vente 
supérieure à 300 m². /ŜǘǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴŎŜǇǘ 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŀŎŀƴǘǎ  

Bien que le programme prévoie de nouvelles constructions 
commerciales en densification, il favorise le renouvellement de 
ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞǎ ŀǳȄ ŀƭŞŀǎ 
climatiques actuels. Pour ce faire la zone devra subir une 
désimperméabilisation et une végétalisation inscrite dans un 
objectif de continuité écologique du territoire. 

   

Positif 

 

Pour aller plus loin : 

OAP Patrimoine et paysage (PLUi du Val d'Ille-Aubigné) 

OAP Trame verte et bleue (PLUi du Val d'Ille-Aubigné) 

OAP Commerce (PLUi du Val d'Ille-Aubigné) 
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7.2.3.  Incidences ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
environnementale des plans et programmes 

7.2.3.1.  [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ documents d'urbanisme et autres plans et programmes 

5ŜǇǳƛǎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢ Ŝƴ нлмрΣ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ documents d'urbanisme et autres plans et programmes 
ŀǾŜŎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƛƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ƻǳ ǉǳϥƛƭ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ όŜǘ Ŝƴ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ ƻƴǘ Ǉǳ 
évoluer. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƛŎƛ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ Ł ǘƛǘǊŜ ƛƴŘƛŎŀǘƛŦǎ ƭŀ ŎƻƳǇŀǘōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ŎŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 
prescriptions ou recommandations. 

Documents en vigueur pris en compte à la date 
ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢ 

Evolution des documents 

{ŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
eaux (SDAGE) Loire-Bretagne 2010-2015 adopté le 15 
octobre 200 

{ŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
(SDAGE) Loire-Bretagne 2022 à 2027 adopté le 18 mars 
2022, intègre des objectifs complémentaires aux 
objectifs du SDAGE Loire Bretagne 2010-2015. 

{ŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
eaux (SAGE Vilaine approuvé par arrêté le 2 juillet 2015). 

Toujours en vigueur. Prescription de révision le 03 février 
2022 / en cours. 

SAGE Rance Frémur Baie de Beaussais SAGE approuvé 
par arrêté le 9 décembre 2013. 

Toujours en vigueur. 

SAGE Couesnon 2013 approuvé par arrêté le 12 
décembre 2013. 

Toujours en vigueur. 1 modification en date du 05 
octobre 2017 qui intègre des objectifs complémentaires. 

tƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όtDwLύ 2016-
2021 du bassin Loire-Bretagne arrêté le 23 novembre 
2015 

tƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όtDwLύ нлнн-
2027 du bassin Loire-Bretagne arrêté le 15 mars 2022 
dont la modification intègre des compléments. 

tƭŀƴ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ōǊǳƛǘ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ ƭŜ мо 
septembre 2010 

Toujours en vigueur 

Schéma régional de cohérence écologique (SRCE) 
Bretagne adopté le 2 novembre 2015 

Schéma régional d'aménagement, de développement 
durable et d'égalité des territoires (SRADDET) de 
Bretagne approuvé par arrêté préfectoral le 16 mars 
2021. 

À noter : Le SRADDET intègre plusieurs schémas 
régionaux thématiques : le schéma régional de cohérence 
ό{w/9ύΣ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ Řǳ 
climat (SRCAE), le schéma régional des infrastructures et 
des transports (SRIT), schéma régional de l'intermodalité 
(SRI) et le plan régional de prévention des déchets 
(PRPGD). Il assure la planification régionale des 
infrastructures de transports (PRIT). 

/Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ŞǘŀōƭƛŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł 
4 enjeux : 

Pour ce faire le SRADDET Bretagne est constitué de 37 
objectifs regroupés en 5 thématiques : 

Schéma régional climat, air, énergie (SRCAE) Bretagne 
2013-2018 approuvé par arrêté préfectoral le 4 
novembre 2013 
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7.2.3.2.  Conclusion 

Au regard des éléments présentés ci-dessus, il apparaît que le projet de modification n°3 du SCoT du Pays de Rennes 
ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘϥŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǉǳŜ ŎŜƭǳƛ-Ŏƛ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ 
ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳentale déjà réalisée lors de la révision du SCoT, car, en résumé : 

Á [ŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴϲо Řǳ {/ƻ¢ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ǊŞŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ 
ǘŀŎƘŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ 9ƴ ŎŜ ǎŜƴǎΣ ŜƭƭŜ ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜǎ ǎǳǊ ǳƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭ 
qui voisine avec des secteurs urbanisés et qui ne présente pas un intérêt, une sensibilité ou une vulnérabilité 
particulière au titre de la nature, des ressources naturelles et des paysages. En outre, étant donné que les sites 
concernés permettent déjà des projets de construction et dΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴΩŀƳŝƴŜǊŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜǎ ƻǳ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜǎ ŘŞǇŀǎǎŀƴǘ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ 
ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŞƧŁ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢ Υ 

¶ Sur les ressources en eau et la fonctionnalité des milieux humides et aquatiques, 

¶ {ǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜΣ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ Şǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ǉǳŜ 
le projet de développement commercial reste le même que prévu initialement et est maîtrisé par les règles du 
DAC et des PLUi, 

¶ Sur les ressources en matériaux, dont les ressources du sous-ǎƻƭ Ŝǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ƴƻƴ 
renouvelables du territoire, et sur les volumes et la qualité des déchets à traiter, 

¶ Sur la sécurité, la santé et le bien-être des habitants, notamment au regard des risques majeurs, principalement 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎΣ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǎƻƴƻǊŜǎΦ [ŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜǘ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ƻǳ 
ŘΩŀƳǇƭƛŦƛŜǊ ŎŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƻǳ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ƻǳ ŘΩŜȄǇƻǎŜǊ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀǳȄ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Τ 

Á Les secteurs urbanisés concernés par les réajustements des droits à construire et des secteurs de vocation ne 
présentent pas un intérêt, une sensibilité ou une vulnérabilité particulière au titre de la nature, des ressources 
naturelles et des paysages ; 

Á tƻǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ƳŀƧŜǳǊǎ Řǳ /ǆǳǊ ŘŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜ όbƻǊŘ wƻŎŀŘŜ Ŝǘ /ƭŜǳƴŀȅύΣ ƭŜ ǊŞŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ł ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ Ŝǘ 
des secteurs de vocation, rendus possibles par la modification, contribueront à améliorer la qualité 
environnementale, urbaine et paysagère ainǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘǳǊŀōƭŜ όǇƛŞǘƻƴǎ Ŝǘ ŎȅŎƭŜǎΣ 
transports en commun). Et cela pour plusieurs raisons : la dynamique urbaine attendue, la modernisation des 
équipements existants, la meilleure insertion urbaine et paysagère des sites en entrée de ville notamment et par 
ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ƛƳǇƻǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ 5!/Φ 

Á tƻǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǎƛǘŜǎ ƳŀƧŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴϲоΣ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŞƧŁ 
réalisée lors de la révision du SCoT est cohérent avec un réajustement de périmètre de ZACom intégrant un 
équipement commercial déjà existant (ZAC Saint-!ǳōƛƴ ŘΩ!ǳōƛƎƴŞ ς site de Saint-aŞŘŀǊŘύΣ ŘŜ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
secteur de développement commercial après le retrait du projet Opensky (Rive Ouest ς tŀŎŞύ Ŝǘ ŘΩǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ 
ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘ όwƻǳǘŜ Řǳ aŜǳōƭŜ κ wƻǳǘŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Malo ς Séquence Nord). 

Á De manière générale, la modification favorisera une gestion économe du foncier par la réorientation du 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ǾŜǊǎ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ ǇŀǊ 
ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇements commerciaux imposées dans le DAC (densification, mutualisation, 
ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǾŀŎŀƴǘŜǎΧύΦ 

!ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘϥŀǾƻƛǊ ŘŜǎ 
incidences notables sur l'environnement. 
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7.3. RESUME NON TECHNIQUE DES INCIDENCES DU DOCUMENT SUR LA 
PROTECTION DES ZONES REVETANT UNE IMPORTANCE PARTICULIERE POUR 
[Ω9b±Lwhbb9a9b¢ ϧ 9±![¦!¢Lhb 59{ Lb/L59b/9{ b!¢¦w! нллл 

En vertu de l'article R.104-18, le rapport environnemental comprend : 3° Une analyse exposant les problèmes posés par 
l'adoption du document sur la protection des zones revêtant une importance particulière pour l'environnement, en 
particulier l'évaluation des incidences Natura 2000 mentionnée à l'article L. 414-4 du code de l'environnement ; 

7.3.1.  Incidences sur les vues remarquables ? 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŦƛŎƘŜǎ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛǾŜǎ ŘŜǎ ǾǳŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŜȄŜ м Řǳ wtп ζ Etat initial de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ η Řǳ {/ƻ¢ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΣ ŀǳŎǳƴŜ ŘŜǎ ŦƛŎƘŜǎ ƴŜ ƳŜƴǘƛƻƴƴŜ ƭŜǎ ½!/ƻƳ ǇǊŞǾǳ ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ 
de la modification n°3 du SCoT.  

Fiche 4 : RN 12 Route de Saint-Brieuc ς Commune de Vezin-le-Coquet ς Vue emblématique sur Rennes ς Entrée Ouest 

Fiche 5 : RN 137 Route de Saint-Malo ς Commune de Melesse et de Saint-Grégoire-ς ±ǳŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ŎǆǳǊ 
ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 

Fiche 9 : RN 12 Route de Saint-Brieuc ς Commune de Rennes et de Vezin-le-Coquet ς Vue remarquable sur les paysages 
agro-naturels 

Fiche 11 : RD 175 ς wƻǳǘŜ ŘΩ!ƴǘǊŀƛƴ ς Commune de saint-Aubain-ŘΩ!ǳōƛƎƴŞ ς Vue remarquable sur les paysages agro-
ƴŀǘǳǊŜƭǎ Řǳ tŀȅǎ ŘΩ!ǳōƛƎƴŞ 

En complément de ces informations, il est à noter que les droits à construire de nouvelles surfaces commerciales sont 
prévues dans un contexte de densification et que la modification apportée prévoie une amélioration du paysage 
ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜΦ 

9ƴ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴΣ ƴƻǳǎ ǇƻǳǾƻƴǎ ŜǎǘƛƳŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊŞǾǳǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴϲо Řǳ {/ƻ¢ ƴΩŜƴǘǊŀƛƴŜƴǘ 
aucune incidence sur les vues remarquables identifiées dans le SCoT en vigueur du Pays de Rennes. 

7.3.2.  Incidences sur les milieux naturels et réseau écologiques ? 

[Ŝǎ ŎŀǊǘŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŜȄŜ н Řǳ wt п Řǳ {/ƻ¢ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ wŜƴƴŜǎ ǊŜǇƻǊǘŜƴǘ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ 
ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ǎǳǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ½bL9CCΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл Ŝǘ ƭŜǎ abL9 ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǇŀǊ ƭŜ {/ƻ¢ Ŝƴ 
2007. 

9ƭƭŜǎ ƳŜǘǘŜƴǘ ǳƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘŜǎΣ ƭΩǳƴŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ½!/ƻƳ ŘŜ ƭŀ wƻǳǘŜ Řǳ aŜǳōƭŜΣ 
une autre à proximité immédiate du périmètre de la ZACom de Pacé. 

Pour compléter ces propos, il est à noter que les droits à construire de nouvelles surfaces commerciales sont prévues 
Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀǇǇƻǊǘŞŜ ǇǊŞǾƻƛŜ ǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ 
ville. 

!ƛƴǎƛΣ ƴƻǳǎ ǇƻǳǾƻƴǎ ŜǎǘƛƳŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊŞǾǳǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴϲо Řǳ {/ƻ¢ ƴΩŜƴǘǊŀƛƴŜƴǘ ŀǳŎǳƴŜ 
incidence sur les milieux naturels et réseau écologiques identifiés dans le SCoT en vigueur du Pays de Rennes et 
notamment sur la surface naturelle présente à la proximité de la ZACom de Pacé et celle identifiée au sein de la ZACom 
de la Route du Meuble. 
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7.3.3.  Evaluation des incidences Natura 2000 

7.3.3.1.  Description des sites Natura 2000 

Deux sites Natura 2000 relevant de la Directive Habitats sont en tout ou partie inclus dans le périmètre du SCoT pour 

une surface cumulée de 1 976 ha, dont 1 572 ha compris dans le périmètre du SCoT. 

Le « complexe forestier de Rennes-Liffré-Chevré, ŞǘŀƴƎ Ŝǘ ƭŀƴŘŜ ŘΩhǳŞŜΣ CƻǊşǘ ŘŜ IŀǳǘŜ-Sève » N°FR5300025 est situé 

ǇƻǳǊ ǎŀ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {/ƻ¢Σ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘƻƳŀƴƛŀƭŜ ŘŜ wŜƴƴŜǎ. Le reste du site 

est situé en dehors du SCoT, sur les communes de Gosné et Saint-Aubin-du-Cormier. 

Le site des « 9ǘŀƴƎǎ Řǳ Ŏŀƴŀƭ ŘΩLƭƭŜ-et-Rance » n°FR5300050 est situé au nord du Pays, sur les communes de Feins et de 

Saint-Symphorien pour la partie comprise dans le périmètre du SCoT, et sur les communes de Bazouges-sous-Hédé, 

Dingé, Hédé et Marcillé-Raoul pour le reste. 

Compte-tenu de la nature du classement Natura 2000 (directive Habitat avec des enjeux faunistiques portant sur des 
ŜǎǇŝŎŜǎ Řƻƴǘ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŎƛǊŎƻƴǎŎǊƛǘŜύ Ŝǘ Řǳ ǊŜƭŀǘƛŦ ŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ½!/ƻƳ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
ǎƛǘŜǎΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇƻǊǘŜǊŀ exclusivement sur ces deux sites compris dans le périmètre du SCoT. 

7.3.3.2.  Complexe forestier Rennes-Liffré-Chevré, Étang et lande d'Ouée, forêt de Haute Sève 

Situé entre 6,4 km et 12 km des ZACom considérées ce site est un élément intégrant un grand complexe de massifs 
forestiers reliés par un système bocager préservé, étang et lande d'Ouée, et tourbière à l'ouest de la forêt de Saint-
Aubin du Cormier. 

Des ŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ LL ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ фнκпоκ/99 sont présentes sur ce site. Elles sont présentées dans le 
tableau ci-après. 

DǊƻǳǇŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜ Nom commun Nom scientifique 

Plante 
Flûteau nageant, Plantain-d'eau 
nageant, Alisme nageant, Alisma 
nageant 

Luronium natans 

Poisson 

Bavard, Chabot, Chabot celtique, 
Chabot fluviatile, Têtard 

Cottus perifretum Freyhof, Kottelat & 
Nolte 

Lamproie de Planer, Petite lamproie, 
Lamproie de ruisseau européenne 

Lampetra planeri 

Invertébrés 

Écaille chinée Euplagia quadripunctaria 

Cerf-volant (mâle), Biche (femelle), 
Lucane, Lucane cerf-volant 

Lucanus cervus 

Écrevisse à pieds blancs, Écrevisse à 
pattes blanches, Écrevisse pallipède 

Austropotamobius pallipes 

Amphibien Triton crêté Triturus cristatus 

Mammifères 

Petit rhinolophe Rhinolophus hipposideros 

Grand rhinolophe Rhinolophus ferrumequinum 

Barbastelle d'Europe, Barbastelle Barbastella barbastellus 

Murin à oreilles échancrées, 
Vespertilion à oreilles échancrées 

Myotis emarginatus 

Murin de Bechstein Myotis bechsteinii 

Grand Murin Myotis myotis 
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7.3.3.3.  Etangs du canal d'Ille et Rance 

Situé entre 8,4 km et 18 km des ZACom considérées ce site se présente comme un complexe d'étangs indépendants 
présentant une grande diversité d'habitats et de groupements dans le secteur du canal d'Ille-et-Rance. 

Des ŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ LL ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ фнκпоκ/99 sont présentes sur ce site. Elles sont présentées dans le 
tableau ci-après. 

7.3.3.4.  Incidences des ZACom sur les sites Natura 2000 

En raison de la distance de ces deux sites avec les périmètres de ZACom considérées (җ сΣп ƪƳύ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ 
connexions fonctionnelles entre ces zones et les ZACom, les modifications apportées à leur planification sont réputées 
sans incidences sur les deux sites Natura 2000 identifiés. 

  

DǊƻǳǇŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜ Nom commun Nom scientifique 

Plante 

Flûteau nageant, Plantain-d'eau 
nageant, Alisme nageant, Alisma 
nageant 

Luronium natans 

Coléanthe délicat Coleanthus subtilis 

Invertébrés 

Agrion de Mercure Coenagrion mercuriale 

Cerf-volant (mâle), Biche (femelle), 
Lucane, Lucane cerf-volant 

Lucanus cervus 

Amphibien Triton crêté Triturus cristatus 

Mammifère 

Petit rhinolophe Rhinolophus hipposideros 

Grand rhinolophe Rhinolophus ferrumequinum 

Barbastelle d'Europe, Barbastelle Barbastella barbastellus 

Murin à oreilles échancrées, 
Vespertilion à oreilles échancrées 

Myotis emarginatus 

Grand Murin Myotis myotis 
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7.4. SYNTHESE 59 [Ω9·th{9 59{ ah¢LC{ th¦w [9{v¦9[{ [9 twhW9¢ ! 9¢9 w9¢9b¦ 

En vertu de l'article R.104-18, le rapport environnemental comprend : 4° L'exposé des motifs pour lesquels le projet a 
été retenu au regard des objectifs de protection de l'environnement établis au niveau international, communautaire ou 
national et les raisons qui justifient le choix opéré au regard des solutions de substitution raisonnables tenant compte 
des objectifs et du champ d'application géographique du document. 

La délimitation des ZACom repose sur le périmètre actuel de leur emprise urbaine ou à urbaniser pour favoriser leur 
renouvellement et limiter la consommation foncière (cf Explication des choix au tome 5 du Rapport de présentation du 
SCoT en vigueur). 

7.4.1.  Caractéristiques principales du SCoT Pays de Rennes 

7.4.1.1.  Les grandes lignes du projet de territoire 

Le SCoT du Pays de Rennes, en fixant les objectifs des politiques publiques et une stratégie de développement du 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜΣ ŀǎǎǳǊŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎ ōƛŜƴ ŀǊǘƛŎǳƭŞŜǎ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ 
EPCI membres. 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǇŀǊǘŀƎŞ Ŝǘ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƳƳǳƴ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎƻǳǘŜƴŀōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƻǊƎŀƴƛǎŞ 
autour du concept de la « ville-archipel », qui doit concilier les deux ambitions suivantes : 

Á /ŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ 
vie sociale dans un environnement préservé ; 

Á /ŜƭƭŜ ŘΩǳƴ tŀȅǎ ŀǳȄ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜǎ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊΣ ƭŀ 
ǊŜŎƘŜǊŎƘŜΣ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊΣ ƭŀ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜΧ 

!Ŧƛƴ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘΣ ƭŜ {/ƻ¢ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ wŜƴƴŜǎ ŀ ŘŞŦƛƴƛ ǳƴŜ ŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ Řƻƴƴŀƴǘ Ł ŎƘŀǉǳŜ 
commune un rôle en précisant ses « droits et devoirs ». Pour assurer un développement soutenable et sobre, le SCoT 
prévoit un équilibre entre les eǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǎƻōǊƛŞǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǳƴŜ ŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ 
urbaine et les transports en commun. Il met en place des orientations pour favoriser la transition énergétique et gérer 
ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŘǳǊŀōƭŜ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎΦ Lƭ ŜƴŎŀŘǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜ 
vers les centralités et de favoriser la modernisation des sites commerciaux existants. 

7.4.1.2.  Une modification cohérente avec les exigences environnementales de la loi climat résilience 

Á La modification accompagne des réflexions et des études sur des projets urbains mixtes de transformation urbaine 
Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ŀǾŀƴŎŞŜǎ Τ 

Á [ŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǾƛŜƴǘ ŘŞŎƭƛƴŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ {/ƻ¢ ǎǳǊ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ 
mais également urbains, naturels, sociaux, économiques et en lien avec les mobilités ; 

Á La modification porte en elle-même l'exigence de sobriété foncière (objectif ZAN) en refaisant la ville sur elle-même 
; 

Á La modification répond aux enjeux de renaturation en ville ; 

Á [ŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ; 

Á [ŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǊŜƴŘ Ǉƭǳǎ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ½!/ƻƳ Ŝǘ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜǾƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

7.4.1.3.  ¦ƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ Řǳ {/ƻ¢ ǇƻǳǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 
Pays de Rennes 
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[Ŝ {/ƻ¢ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ wŜƴƴŜǎ ŀ ǇƻǳǊ ŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ŀŎǘŜǎ ŘΩŀŎƘŀǘǎΣ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ 
la ƳƛȄƛǘŞ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΣ ŘŜ ŦŀƛǊŜ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ǳƴ ŀŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻƴŎƛŜǊ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ŝƴ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴΦ 

Le SCoT a également pour ambition de garantir les emplois et la richesse générés par les commerces du territoire en 
ǎΩŀǘǘŀŎƘŀƴǘ Ł ŦŀƛǊŜ ƳǳǘŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ǾŜǊǎ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΣ Ŝƴ ǊŜƴŦƻǊœŀƴǘ ƭŜ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩƛƳŀƎŜ 
du territoire et son attractivité au regard des nouveaux modes de consommation. 

Le SCoT a pour ambition de faire des centralités de toutes les communes le lieu privilégié des implantations 
commerciales ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜǎ ōƻǳǊƎǎΣ ƭŀ ŎƻƘŞǎƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜΦ 

[ŀ ŎƻƴǎƻƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ 

¶ FŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƻǇǇƻǊǘǳƴǎ ; 

¶ Limiter la consommation de foncier agricole et naturel ; 

¶ Organiser au mieux les dessertes en transports collectifs ; 

¶ Développe des zones commerciales en centralité. 

[ΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ 

[ΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ ǎƻǳƘŀƛǘŞŜ Ł ƘƻǊƛȊƻƴ нлол ǾƛǎŜ Ł ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŀ ǾƛƭƭŜ-ŀǊŎƘƛǇŜƭΣ Ŝƴ ǊŜƴŦƻǊœŀƴǘ ƭŜ /ǆǳǊ ŘŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜΦ 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ {/ƻ¢ Ŝǎǘ ŘŜ favoriser un développement différencié en cohérence avec cette armature urbaine. 

[Ŝ {/ƻ¢ ǇƻǳǊǎǳƛǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Υ 

¶ 9ƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ; 

¶ Conforter le rayonnement singulier du centre-ville de Rennes et les autres sites commerciaux majeurs ; 

¶ Conforter des polarités commerciales structurantes ; 

¶ !ŘŀǇǘŜǊ Ŝǘ ƳƻŘŜǊƴƛǎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ƳŀƧŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

[ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ 

¶ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ǊŀƛǎƻƴƴŞŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Τ ƭŀ 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ Ŝǘ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΦ 

¶ Limiter la consommation foncière, en privilégiant une conception dense et compacte. 

¶ Amélioration de la fonctionnalité des sites, de leur connexion avec les lieux de vie et de leur accessibilité par tous 
les modes. 

[Ŝ 5!/ ŘŞŦƛƴƛǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ½!/ƻƳ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ 
équipements. 

Le respect des principes paysagers de la Ville-Archipel 

{Ŝƭƻƴ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ !ǊŎƘƛǇŜƭΣ ƭŜ {/ƻ¢ ŜƴǘŜƴŘΣ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜǎΣ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ 
ǾƛƭƭŜκŎŀƳǇŀƎƴŜΣ ŞǾƛǘŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ Ŝǘ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƻ-naturels. 

{ǳƛǾŀƴǘ ŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎΣ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴϲо ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ƳŀƧŜǳǊǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ 
notable sur les principes paysagers de la Ville Archipel : 

¶ La ZACom Rive Ouest- Pacé doit respecter au SCoT actuel une limite paysagère de développement le long de la 
wb мн Τ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ½!/ ƛƴǎŎǊƛǘŜ Ł ŎŜǘǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴϲо ƴΩŀ 
Ǉŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ŎŜǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ Τ 

¶ [ŀ ½!/ƻƳ ŘŜ /ƭŜǳƴŀȅ Ŝǎǘ Ŝƴ ŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŀǊŎƘƛǇŜƭ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘΩǳƴ ŀȄŜ ƳŀƧŜǳǊ όbнпύΣ Ŝǘ Řƻƛǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ 
ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ {/ƻ¢ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŀǳ ƴƻǊŘ 
du site majeur (La Vilaine). Le ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ ƳŀƧŜǳǊ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ŎŜǘ 
ƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǾƛǎŜ Ł ǳƴŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ƳƻƴƻŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭ ŘŞƧŁ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞΦ 

¶ La ZACom Nord Rocade ς Rennes Saint-DǊŞƎƻƛǊŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŀǊŎƘƛǇŜƭΣ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘΩǳƴ ŀȄŜ ƳŀƧŜǳǊ ό5мотύΣ 
Ŝǘ Řƻƛǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǳǊōŀƛƴ ǾƛǎŜ Ł ŎŜǘ ŞƎŀǊŘ Ł ǳƴŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ǳƴŜ 
transformation écologique dans une logique de reconstruction de la ville sur la ville. 
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¶ Le site stratégique de la Route de Saint-Malo, intégrant la séquence Nord de la Route du Meuble : le DOO définit 
ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ wƻǳǘŜ Řǳ aŜǳōƭŜ ŞǾƛǘŀƴǘ ƭΩŀŎŎŜƴǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
conurbations, préservant les ouvertures sur les paysages naturels, agricoles et urbains, et protégeant les 
principaux espaces naturels et bocagers concourant à la fonctionnalité écologique du territoire. Les principes de 
densification et de modernisation porté par le DAC sur la séquence Nord de la route du Meuble respectent ces 
conditions. 

¶ La ZACom de Saint-!ǳōƛƴ ŘΩ!ǳōƛƎƴŞ ς site de Saint-aŞŘŀǊŘΣ ƛƴǎŞǊŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴΣ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ŀǳ 
SCoT par des orientations paysagères particulières concernant la valorisation et le maintien des alternances 
ville/campagne ou par des ouvertures paysagères. 

7.4.2.  Motifs qui ont menés au choix du présent projet 

Extraits document graphique du DOO « la gestion des équilibres entre espaces naturels et espaces urbanisés » 

 

Á ZACom des Pôles structurants de bassin de vie : Rive Ouest ς Pacé 
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Motifs initiaux développés dans le SCoT en vigueur : 

« Le SCoT préserve une partie des espaces agro-ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǇŀǊ ƭŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǾŀǎǘŜ ŎƘŀƳǇ ǳǊōŀƛƴ ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ 
(Champalaune). Outre cette mesure de protection forte, le SCoT préserve aussi la ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
espaces agro-naturels (bocages et fonds de vallées). Les zones humides en particulier doivent être préservées, ou 
compensées pour les projets sans alternatives avérées. Le projet devra aussi, conformément aux objectifs du SCoT, 
ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎΦ [Ŝ {/ƻ¢ ŘŞŦƛƴƛǘ ǎǳǊ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
écologique de la rocade. 

Les dispositions du SCoT relatives à la gestion des eaux pluviales sont ici particulièrement importantes compte-tenu de 
ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŀǾŀƭΦ 

Le développement de ce site est conditionné à la définition de modalités de sa desserte par un transport en commun en 
ǎƛǘŜ ǇǊƻǇǊŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ƭƛƳƛǘŜǊŀ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ƛƴŘǳƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǾƻƛǘǳǊŜ 
individuelle (bruitΣ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜύΦ 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ł ŦƻǊǘ ƛƳǇŀŎǘ 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƻǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ƳŀƧŜǳǊ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƭǳȄΣ ǉǳƛ ƎŞƴŞǊŜǊƻƴǘ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ǘŜƭƭŜǎ 
nuisances. » 

Á La présente modification ne remet pas en question et maintien les choix initiaux qui avaient précédé le 
classement de ce secteur en ZACom. 

Á ½!/ƻƳ Řǳ /ǆǳǊ ŘŜ aŞǘǊƻǇƻƭŜ Υ /ƭŜǳƴŀȅ - Rennes 

 

Motifs initiaux développés dans le SCoT en vigueur : 

« /Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƛƴǎŞǊŞ Řŀƴǎ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ƳƛȄƛǘŞ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ǳƴŜ 
ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜΦ Lƭ ƧƻǳŜ ǳƴ ǊƾƭŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜΦ » 

Á La présente modification ne remet pas en question et maintien les choix initiaux qui avaient précédé le 
classement de ce secteur en ZACom. Néanmoins, la modification a pour objectif de permettre la requalification 

Secteur de localisation de la ZACom de 

Cleunay ς Rennes 

Secteur de localisation de la ZACom 

Rive Ouest Pacé 
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ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǘ ƭŀ ǊŜŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜ Řŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜΣ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ 
environnementale. 

Á ½!/ƻƳ Řǳ /ǆǳǊ ŘŜ aŞǘǊƻǇƻƭŜ Υ bƻǊŘ wƻŎŀŘŜ ς Rennes / Saint-Grégoire 

  

Motifs initiaux développés dans le SCoT en vigueur : 

« /Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƛƴǎŞǊŞ Řŀƴǎ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŀƛǘ ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƳƻƴƻŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭΦ Lƭ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƛǘ 
un secteur de développement et de modernisation porté par le centre commercial. » 

Á La présente modification ne remet pas en question et maintien les choix initiaux qui avaient précédé le 
classement de ce secteur en ZACom. Néanmoins, la modification a pour objectif de permettre sa mutation et sa 
requalification en intégrant une mixité urbaine comprenant une composante résidentielle. Elle répond 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ Ǉƭǳǎ ǾŀǎǘŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ½!/ƻƳΦ 

Secteur de localisation de la ZACom Nord 

Rocade ς Rennes / Saint-Grégoire  



wŀǇǇƻǊǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмлп-му Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE (SCOT) DU PAYS DE RENNES 
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Á ½!/ƻƳ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ƳŀƧŜǳǊǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ Υ wƻǳǘŜ Řǳ aŜǳōƭŜ κ wƻǳǘŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-
Malo ς séquence Nord ς Melesse / La Mézière / Saint-Grégoire / La Chapelle-des-Fougeretz 

  

Motifs initiaux développés dans le SCoT en vigueur : 

« [Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ όŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǾŜƴǘ Ŝƴ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ Ŝǘ ǎΩƻǇŞǊŀƴǘ ƘƻǊǎ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
agro-ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŎƻƴŎƻǳǊŀƴǘ Ł ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜύ Ŝǘ ƭŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƘŀƳǇ ǳǊōŀƛƴ όŜƴǘǊŜ aƻƴǘƎŜǊƳƻƴǘ Ŝǘ 
La Chapelledes-FougŜǊŜǘȊύ ǇǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŎƻƴǳǊōŀǘƛƻƴ ƭŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ 
urbains, ainsi que les principaux espaces naturels et bocagers concourant à la fonctionnalité écologique du territoire. 
Plusieurs franchissements écologiques à améliorer sont en outre identifiés.  

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǘ ŀȄŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ŏƻƴǘƛƴǳ Ŝǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘΦ 

[ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ƛƴǎŎǊƛǘŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ Řŀƴǎ ƭŜ 5hh ǇƻǳǊ ŎŜ ǎƛǘŜ ŘŜǾǊŀƛǘ 
limiter une augmentation trop importante du trafic de personnes. 

/ŜǘǘŜ ½!/ƻƳ ŎƻƳǇǊŜƴŀƛǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ bƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ½!/ƻƳ /ŀǇ aŀƭƻ ǇƻǳǊ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Řƻƴǘ Řǳ 
ŎƻƳƳŜǊŎŜΦ /ƻƳƳŜ ƛƭ ŀ ŞǘŞ Řƛǘ Ǉƭǳǎ Ƙŀǳǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ½!/ƻƳΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƻǳ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ZACom est conditionnée par le SCoT à des objectifs de limitation des impacts environnementaux (notamment sur la 
biodiversité) et les paysages. » 

Á La présente modification ne remet pas en question et maintien les choix initiaux qui avaient précédé le 
classement de ce secteur en ZACom. Elle ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ƻǳ ŘŜ ǾƻŎŀǘƛƻƴΣ 
mais par un ajustement des droits à construire. 

  

Secteur de localisation de la ZACom Route 

du Meuble / Route de Saint-Malo ς 

séquence Nord ς Melesse / La Mézière / 

Saint-Grégoire / La Chapelle-des-Fougeretz 
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Á ZACom des Pôles structurants de bassin de vie : Saint-!ǳōƛƴ ŘΩ!ǳōƛƎƴŞ ς site de Saint-Médard 

  

Motifs initiaux développés dans le SCoT en vigueur : 

« La ZACom Saint-Médard, située à proximité du nouveau quartier de la ZAC du Chêne Romé a vocation à accueillir sur 
ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ hǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ Řǳ /ƘşƴŜ {ŜŎ όǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘǳŜƭ {ǳǇŜǊ ¦ύ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŎƻǳǊŀƴǘǎ Ŝǘ 
occasionnels en lien avec le développement démographique progressif du territoire ». 

Á La présente modification ne remet pas en question et maintien les choix initiaux qui avaient précédé le 
classement de ce secteur en ZACom. Elle a ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘΩŞǘŜƴŘǊŜ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Ŝǘ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ 
la ZACom sur un site urbanisé à usage commercial répondant aux besoins occasionnels du bassin de vie, sur des 
ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƴŜ ǇƻǳǾŀƴǘ Ǉŀǎ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ŝƴ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ. 

Extrait de la carte du DOO « paysages des routes et entrées de ville » 

 

 

 

 

Secteur de localisation de la 

ZACom Site de Saint-Médard 
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ANNEXE 1 

ANNEXES CARTOGRAPHIQUES 



 

wŀǇǇƻǊǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмлп-му Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE (SCOT) DU PAYS DE RENNES 
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/ŜǘǘŜ ŀƴƴŜȄŜ ŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƭƭǳǎǘǊŜǊ ƭŀ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ŀǳ ŎƘŀǇƛǘǊŜ н Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻŎǳƳŜnt. 

1. LOCALISATION 

 



wŀǇǇƻǊǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмлп-му Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE (SCOT) DU PAYS DE RENNES 

aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴ о ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ /ƻƳƳŜǊŎƛŀƭ 
 

ARTELIA / JANVIER 2025 / 4533742 / EVALUATION_ENVIRONNEMENTALE_MODIFICATION_N°3-DEF 
PAGE 176 / 211 
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SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE (SCOT) DU PAYS DE RENNES 
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SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE (SCOT) DU PAYS DE RENNES 
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SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE (SCOT) DU PAYS DE RENNES 
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2. CONTEXTE HYDRAULIQUE 
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Á ZACom Rive Ouest ς Pacé 

5ŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭŀ ½!/ƻƳ wƛǾŜ hǳŜǎǘ ς Pacé, un ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƛƴǘŜǊƳƛǘǘŜƴǘ est répertorié sur la cartographie ci-
dessous. 
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Á ZACom Cleunay ς Rennes 

!ǳŎǳƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ƴΩŜǎǘ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎΣ la Vilaine coule à proximité immédiate du périmètre 
ŘΩŞǘǳŘŜΣ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ Nord. 

 

  




















































